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Eugène-Emmanuel Viollet-le-Duc
Dictionnaire raisonné de l'architecture

française du XIe au XVIe siècle
- Tome 8 - (Q suite - R - S)

 
Q

 
QUAI, s. m. (quay). Mur de soutènement élevé pour maintenir les berges d'une rivière ou d'un

port, pour encaisser les cours d'eau, éviter les inondations ou les empiétements.
Les ports antiques étaient munis de beaux quais, et, dans toutes les villes romaines élevées sur le

bord des fleuves, des quais réglaient leur cours. Nos villes du moyen âge laissent voir souvent encore
des traces de quais, bien bâtis, en gros quartiers de pierre.

Les anciennes murailles romaines de la Cité de Paris servirent longtemps de quais, et l'on en
retrouvé la trace sur beaucoup de points; mais on n'éleva qu'assez tard des quais sur les rives de droite
et de gauche de la Seine et lorsque la ville s'était déjà fort étendue au nord et au sud.

«Anciennement, dit le P. du Breuil 1, le long du petit bras de la Seine, qui passe par dessous
le pont Saint-Michel, et s'estend jusques à la porte de Nesle 2, il n'y avoit point de muraille du costé
des Augustins: ains seulement une saulsaye, à l'ombre de laquelle les habitants de Paris souloient
promener et rafraîchir en esté. Mais pource qu'en hyver le débordement des eaux venoit jusques dans
les maisons de la dicte rue. Le roy Philippe quatrième, dit le Bel, commanda aux prevost et eschevins
de Paris de faire (ou plustot continuer le quay ja commencé) de grosses murailles en toute diligence
avant l'hyver, par ses lettres patentes données in regali abbatia beatæe Mariæ, juxta Pontisaram (qui
est Maubuisson), le 9 de juin 1312...»

Les murs de ce quai existaient encore en partie avant les travaux de canalisation du petit bras
de la Seine. Ils étaient faits en belles assises réglées de roche de la plaine.

Sous François Ier et Henri II, on construisit à Paris des quais sur les deux rives de la Seine,
depuis la vallée de Misère jusqu'à la porte Neuve en aval du Louvre 3, et depuis la porte Saint-Bernard
jusqu'au bas de Saint-Victor 4.

La construction de ces quais ne différait pas de celle adoptée de nos jours; elle consistait en un
mur très-épais en blocage revêtu extérieurement d'un parement de pierre de taille; quelquefois, si ces
murs de soutènement avaient beaucoup de relief, on leur donnait de la résistance et de l'assiette par
des contre-forts intérieurs noyés dans les remblais. La place étant rare, dans la plupart des villes du
moyen âge, on cherchait à gagner sur la rivière au moyen d'encorbellements, sans rétrécir le chenal.

1  Le Théâtre des antiquités de Paris, édit. de 1612, p. 772.
2  Le quai Conti.
3  Corrozet, Antiquités de Paris, p. 160.
4  Du Breuil, p. 771.
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Mais ce mode de construction, dont nous donnons un exemple (fig. 1), avait l'inconvénient
de présenter une suite d'obstacles au cours de l'eau dans les fortes crues, et on ne l'employa guère
que si les murs de quais avaient un très-grand relief au-dessus de l'étiage. On préféra, dans certaines
circonstances, laisser un chenal voûté sous le quai, en posant le mur extérieur sur des piles isolées
réunies par des arcs. Quelques portions de quais avaient ainsi été construites à Paris, notamment
le long de la Cité, côté nord. La ville de Lyon possédait d'assez belles parties de quais sur la rive
droite de la Saône dès le XVe siècle, qui avaient été élevées pour garantir cette rive basse, le long des
coteaux de Fourvières; contre les inondations de la rivière. Toutefois ces travaux, dans les grandes
villes du moyen âge, manquaient d'ensemble; ils étaient fractionnés, laissaient des lacunes, des berges
abandonnées. Il fallait, ou la puissance romaine, ou notre centralisation administrative moderne, avec
ses moyens d'expropriation, pour pouvoir ordonner et mener à fin tout un système de quais le long
des rives d'un fleuve traversant une ville populeuse. Ce n'est que de nos jours, en effet, qu'on a pu
établir des lignes de quais continues dans des villes comme Paris, Lyon, Bordeaux, Nantes, Rouen,
etc., et notre génération a vu encore, dans la plupart de ces grandes cités, les maisons, sur bien des
points, baignées par les cours d'eau.

QUATREFEUILLE, s. m. Dans le langage des archéologues, c'est le nom que l'on donne à un
membre d'architecture composé de quatre lobes circulaires. La figure 1 donne en A un quatrefeuille
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parfait, c'est-à-dire composé de quatre demi-cercles, dont les diamètres sont les quatre côtés d'un
carré. Les quatrefeuilles sont parfois tracés de telle façon que les cercles ne se rencontrent pas, comme
on le voit en a. Nous signalons aussi des ouvertures en quatrefeuille disposées comme le tracé B: sur
les flancs des tours de la cathédrale de Paris, par exemple, et principalement dans des constructions
du commencement du XIIIe siècle. On dit aussi quintefeuille pour désigner un membre composé
de cinq lobes (voy. en C). Pendant le XIVe siècle, le quintefeuille est quelquefois tracé suivant la
figure D, c'est-à-dire au moyen d'arcs brisés; toutefois cette forme est rarement adoptée. Ces figures
géométriques remplissent habituellement (sauf celle B) les oeils supérieurs des fenêtres à meneaux;
c'est un moyen de diminuer l'espace à vitrer et de maintenir les panneaux de verre. Les quatrefeuilles
et quintefeuilles forment aussi des ornements sur des nus, et alors sont aveugles; les extrémités de
redents sont fréquemment ornées de bouquets feuillus (voy. FENÊTRE, MENEAU, REDENT).
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R

 
RECLUSOIR, s. m. Il était d'usage de pratiquer, auprès de certaines églises du moyen âge,

de petites cellules dans lesquelles s'enfermaient des femmes renonçant pour jamais au monde. Ces
reclusoirs avaient le plus souvent une petite ouverture grillée s'ouvrant sur l'intérieur de l'église. Le
P. du Breuil 5 raconte qu'une certaine Alix la Bourgotte s'était fait enfermer ainsi dans un petit logis
proche du grand portail de l'église des Innocents: «Et pour remarque, ajoute-t-il, se voit encore un
treillis en une petite fenêtre qui a veuë dans l'église, par où elle entendoit la messe.» Un tombeau
de bronze avait été élevé à cette recluse en la chapelle Notre-Dame, en 1466. Toutes les recluses
n'étaient pas volontaires. «Renée de Vendomois ayant fait tuer son mari», dit l'abbé Lebeuf en parlant
du reclusoir des saints Innocents «le roi, en considération du duc d'Orléans, lui fit grâce en 1485; et
le parlement, entre autres punitions, la condamna à demeurer perpétuellement recluse et murée au
cimetière des Innocents, en une petite maison qui lui devoit être faite... J'avois pensé, ajoute Lebeuf,
que la turricule octogone et isolée que l'on voit dans ce cimetière auroit pu être la prison qu'on lui
donna.» Mais l'édicule dont parle Lebeuf était bien plutôt une lanterne des morts, comme il était
d'usage d'en élever dans presque tous les cimetières du moyen âge.

Le même auteur rapporte qu'en l'église Saint-Médard «avoit été fait, comme en plusieurs autres
de Paris, au XIVe et XVe siècle un reclusoir, c'est-à-dire une cellule où vivoit une femme recluse
pour le reste de ses jours.»

Il n'y avait jamais, dans chaque église, qu'une seule recluse à la fois, celles qui prétendaient lui
succéder attendaient qu'elle fût morte. Cet usage était fort ancien, puisque dans l'ancienne abbaye
de Saint-Victor, et avant sa reconstruction par Louis le Gros, une certaine Basilla, recluse, avait été
ensevelie dans le reclusoir où elle avait passé sa vie 6.

On voit encore dans l'église du Mas-d'Azil (Ariége), proche du choeur et dans l'épaisseur du
mur, une petite cellule dans laquelle il était d'usage d'enfermer un fou. Cette cellule très-exiguë ne
prenait de jour et d'air que de l'intérieur de l'église. Il y avait bien là tout ce qu'il fallait pour rendre
fou un homme sensé; nous n'avons pu savoir si c'était dans l'espoir de guérir ces malheureux qu'on les
chartrait ainsi. Charles V fit élever un bel oratoire de boiseries à Saint-Merry, sa paroisse, pour une
certaine Guillemette, qui passait pour sainte et se tenait constamment dans ce lieu, où on la pouvait
voir en extase. Toute la cour avait grande foi en sa sainteté et se recommandait à ses prières.

REDENT, s. m. C'est ainsi qu'on nomme les découpures de pierre en forme de dents qui
garnissent l'intérieur des compartiments des meneaux de fenêtres ou des intrados d'arcs, ou des gâbles
de pignons (voy. FENÊTRE, MENEAU).

5  Théâtre des antiq. de Paris, édit. de 1612, p. 837.--Hist. du dioc. de Paris, l'abbé Lebeuf, t. I, p. 80.
6  Hist. du dioc. de Paris, l'abbé Lebeuf, t II, p. 542.
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La figure 1 donne un redent. Quelquefois ces redents sont terminés par un ornement feuillu,
comme aux fenêtres de la sainte Chapelle du palais à Paris.

Les redents sont simples ou redentés. La figure 1 présente un redent simple; la figure 2, des
redents redentés de deux sortes. Le premier, A, est le plus ancien et apparaît déjà au commencement
du XIIIe siècle; le second, B, ne se rencontre guère qu'à dater de 1240. Dans le premier de ces
exemples, le double redent ne se compose que du même membre de profil. Dans le second, il y a deux
membres de profils, l'un pour le redent principal, l'autre pour le redent secondaire. Quelques fenêtres
hautes du transsept de la cathédrale d'Amiens montrent, dans les grands oeils de leurs meneaux, des
redents composés comme celui A. L'architecture de Normandie de la fin du XIIIe siècle et du XIVe
possède souvent des redents composés comme celui qui est figuré en B. Il est facile de reconnaître
que ces portions des châssis de pierre sont combinées pour diminuer les dimensions des panneaux des
vitraux. Les redents d'oeils les plus anciens sont enchâssés dans la moulure circulaire (voy. la section
a). Plus tard ils font partie de l'appareil même des meneaux (voy. la section b). Les petits arcs brisés
qui couronnent les méneaux verticaux des fenêtres, à dater de 1230, sont souvent armés de redents
(voy. le tracé D, en d). C'est aux fenêtres de la sainte Chapelle du palais à Paris que l'on rencontre,
peut-être pour la première fois, ces derniers redents, qui ont pour résultat de donner de la solidité et
du nerf aux branches d'arcs e (voy. MENEAU).

Des redents sont posés aussi comme simple décoration, à dater du commencement du XIIIe
siècle, soit à l'intrados d'arcs de porches ou de portes, soit sur des rampants de pignons ou sur
des gâbles. C'est ainsi qu'on voit de très-beaux et grands redents border intérieurement l'archivolte
d'entrée des trois avancées du portail de la cathédrale d'Amiens. Ces redents sont terminés par des
bouquets de feuillage d'un bon style et bien composés, dont nous donnons (fig. 3) un échantillon.
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En A, est tracé l'ensemble de cette découpure de pierre, maintenue à l'intrados de l'archivolte,
d'abord par les coupes f et par des T de cuivre coulés en plomb. En B, est donnée la section des
redents sur les branches courbes en ab et sur les intervalles en ac. Ces redents datent de 1240 environ.

Au lieu d'être fermée par des linteaux, la porte centrale du portail de la cathédrale de Bourges
est terminée par deux arcs plein cintre ornés de redents richement sculptés qui se découpent sur le
vide de la baie. La figure 4 est un de ces redents tenant au claveau de l'arc de structure et le renforçant.
Cette décoration appartient aux constructions de la cathédrale de Bourges élevées entre 1240 et 1250.

Les articles GÂBLE, PIGNON, montrent l'application des redents aux rampants qui se
détachent, soit sur des nus, soit sur le ciel. Il est utile d'observer, à ce sujet, combien ces détails sont
généralement bien mis à l'échelle de l'architecture qu'ils couronnent, et comme, lorsqu'ils sont destinés
à se découper sur le ciel, ils prennent juste la valeur relative qu'ils doivent avoir. Nous citerons, parmi
les redents les plus heureusement mis en proportion, ceux qui couronnent le pignon du transsept nord
de la cathédrale de Paris, redents dont des morceaux entiers ont été retrouvés sous les combles, et
qui ont été replacés depuis peu (voy. SCULPTURE).

RÉDUIT, s. m. Dernier refuge d'une forteresse. Les villes fortifiées du moyen âge avaient leur
réduit, qui était le château; le château avait son réduit, qui était le donjon. Le donjon avait même
parfois son réduit, dernière défense permettant d'obtenir une capitulation, ou de prendre le temps
d'évacuer la place par des souterrains ou des poternes masquées. La défense des places et des postes
était si bien divisée pendant le moyen âge, qu'elle pouvait se prolonger pour chaque poste, pour
chaque tour. Elle était à outrance au besoin; de telle sorte qu'une poignée d'hommes déterminés tenait
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en échec, à l'occasion, un corps d'armée. C'est ainsi que nous voyons de puissants seigneurs, à la
tête de troupes nombreuses, obligés d'assiéger pendant des mois une petite garnison d'une centaine
d'hommes. On prenait un ouvrage, il fallait recommencer. On prenait une partie d'un donjon, il fallait
prendre l'autre. On s'emparait d'une porte; la tour voisine, réduit de cette défense, tenait encore.

La ténacité est certainement, dans l'art de la guerre et surtout dans la guerre de siéges, une
qualité supérieure. La féodalité nous a été une dure école pour acquérir cette qualité. Nous la
possédions, et nous avons montré que nous la possédons encore, à la guerre du moins. Soyons donc
plus équitables lorsqu'il s'agit de porter un jugement sur cette vieille institution contre laquelle il n'est
pas besoin de tant invectiver, puisqu'elle est bien morte et que nous avons recueilli le meilleur et le plus
pur de son héritage. Qui oserait dire que dans les veines de ces petits fantassins abandonnés dans un
blockaus ou dans quelque village, pivot d'une grande manoeuvre, et qui brûlent jusqu'à leur dernière
cartouche, sans espoir d'être secourus, il n'y a pas un peu de ce sang traditionnel des vieilles garnisons
féodales, défendant pied à pied chaque tour, chaque étage d'une tour, s'ingéniant à accumuler les
obstacles et à retarder la chute d'un poste, ne fût-ce que d'une heure! Nous avons décrit ailleurs les
défenses générales ou particulières des places et châteaux; il n'y a pas lieu d'y revenir ici à propos des
réduits, qui ne sont qu'un point relatif de ces défenses, aussi nos lecteurs voudront-ils recourir aux
articles: ARCHITECTURE MILITAIRE, CHÂTEAU, DONJON, SIÉGE, TOUR.

RÉFECTOIRE, s. m. (refretouer). Salle destinée à la réfection des membres d'une
communauté. Les maisons conventuelles possédaient leur réfectoire; les religieux réguliers prenaient
leurs repas en commun dans une salle spacieuse, bien aérée et donnant sur le cloître (VOY.
ARCHITECTURE MONASTIQUE). Habituellement l'église longeait l'un des portiques du cloître,
le réfectoire était accolé au portique opposé.

Un des plus anciens documents qui nous restent sur les réfectoires des maisons religieuses du
moyen âge est certainement le plan manuscrit de l'abbaye de Saint-Gall, adressé à un abbé. Ce plan,
que Mabillon attribue à l'abbé Eginhard, est certainement de l'époque carlovingienne (820 environ)
7. Il indique le long du cloître, à l'opposite de l'église, le réfectoire.

Nous donnons (fig. 1) le fac-simile de cette portion du plan manuscrit. En A, est le portique
qui longe le réfectoire G; en B, le portique qui longe le chauffoir des moines; en C, celui qui s'ouvre
sur les cellules, et en D, celui qui est planté latéralement à l'église. Ce plan est intéressant en ce qu'il
indique la place réservée à chaque portion des membres de la communauté. En a, est marquée la

7  Archives de l'abbaye de Saint-Gall.--Voyez l'ensemble de ce plan, ARCHITECTURE MONASTIQUE (fig. 1), et l'Architecture
monastique par M. Albert Lenoir.
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communication détournée du réfectoire avec la cuisine F; en d, les tables des moines, avec leurs bancs
adossés aux murs; en c, la chaire du lecteur; en b, le buffet contenant la vaisselle; en e, la table de
l'abbé et des dignitaires; en f, la table des hôtes. Le couloir H communique avec le bâtiment réservé
aux provisions.

Ces dispositions générales se retrouvent dans toutes les grandes abbayes. Le réfectoire est
toujours en communication directe avec la cuisine. Il affecte la forme barlongue, est habituellement
voûté, à dater de la fin du XIIe siècle, soit d'une seule volée par travées, soit sur une épine de colonnes.
Une chaire est réservée au lecteur sur l'un des grands côtés du parallélogramme. À proximité du
réfectoire, et même parfois sur l'un de ses côtés, se trouve placé le lavabo 8 pour les ablutions des
moines. Lorsque le lavabo n'est point disposé dans un édicule séparé, il consiste en une cuve barlongue
placée le long des murs du cloître ou dans le réfectoire même. Un enfoncement ménagé dans la
maçonnerie la reçoit. On voit encore des niches de lavabo à l'abbaye de la Luzerne, près Avranches, et
à l'abbaye de Beaufort (Normandie). Un des plus beaux réfectoires d'abbayes est celui qui fut construit
au commencement du XIIIe siècle, dans le prieuré clunisien de Saint-Martin des Champs, à Paris.
Cette salle, dont la composition est attribuée à tort à Pierre de Montereau, puisque, lorsqu'elle fut
élevée, ce maître des oeuvres devait être encore enfant, se compose de deux rangs de voûtes posant
sur des colonnes très-délicates de pierre de liais. De belles fenêtres à rosaces l'éclairent latéralement et
par les bouts. Celles-ci sont percées dans des pignons. La porte de ce réfectoire, d'un style admirable,
donnait sur le cloître, en face du lavabo, placé dans un des angles de ce cloître. Une chaire de lecteur
s'ouvre sur l'un des côtés (voy. CHAIRE, fig. 3) 9. L'abbaye de Sainte-Geneviève (aujourd'hui lycée
Napoléon) conserve encore son ancien réfectoire du XIIIe siècle: c'est une grande salle voûtée en
arcs ogives sans épine de colonnes.

Le réfectoire de l'abbaye Saint-Germain des Prés, à Paris, était une des oeuvres remarquables
de Pierre de Montereau. Bâti vers 1240, par l'abbé Simon, ce réfectoire avait cent quinze pieds de long
sur trente-deux de largeur (40 mètres sur 10). Il n'avait pas d'épine de colonnes au milieu, et la clef des
voûtes s'élevait à près de 16 mètres au-dessus du sol. Seize fenêtres décorées de vitraux l'éclairaient,
huit de chaque côté. Sa construction, au dire de D. Bouillart, était d'une apparence très-déliée. La
chaire du lecteur, très-ouvragée et soutenue sur un cul-de-lampe de pierre dure, se composait de
deux assises décorées d'un cep de vigne ajouré 10. Le réfectoire de l'abbaye royale de Poissy, bâti par
Philippe le Bel, était plus vaste encore; il avait dans oeuvre 47 mètres de longueur sur 12 de largeur, et
les clefs de voûtes étaient posées à 20 mètres au-dessus du sol. C'était une admirable construction du
XIVe siècle, qui subsista jusque sous le premier empire. Ce réfectoire n'avait pas d'épines de colonnes.

Contrairement à l'usage, le réfectoire de l'abbaye royale de Poissy était planté
perpendiculairement à l'église, à l'extrémité sud du transsept, donnant d'ailleurs sur un des côtés du
cloître.

Sauf quelques détails, tels que les lavabo et les chaires de lecteurs, les réfectoires rentrent dans
les programmes ordinaires des salles. Nous ne croyons pas devoir en donner ici des figures, qui
trouvent leur place dans l'article spécialement destiné aux salles. C'est donc à cet article que nous
renvoyons nos lecteurs.

Les réfectoires des communautés du moyen âge n'ont plus d'analogues dans nos édifices, tels
que lycées, séminaires. Il faut passer la Manche, et aller en Angleterre pour trouver encore dans
les vieilles universités de Cambridge et d'Oxford les dispositions vastes, saines, bien entendues,
qui rappellent celles de nos anciens réfectoires d'établissements français. Encore les réfectoires des
communautés d'Angleterre sont-ils couverts par des charpentes lambrissées et bien rarement voûtés

8  Voy. LAVABO.--Voyez l'article LAVOIR, Dictionnaire du mobilier français.
9  La monographie complète du réfectoire de Saint-Martin des Champs est gravée dans la Statistique monumentale de Paris, sur les

dessins de feu Lassus. Ce réfectoire sert aujourd'hui de bibliothèque au Conservatoire des arts et métiers.
10  Voyez l'Hist. de Saint-Germain des Prés, par D. Bouillart, p. 123.
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en maçonnerie. Les réfectoires de nos grands établissements français sont aujourd'hui des salles mal
aérées, basses sous plafond, surmontées d'étages, tristes, s'imprégnant d'une odeur nauséabonde, et
font regretter les dispositions si larges et bien étendues du moyen âge. En cela, nous aurions quelque
chose à leur prendre.

Les châteaux n'avaient pas, à proprement parler, de réfectoires. Si l'on réunissait un grand
nombre de convives, la grand'salle était transformée en réfectoire, mais cela n'avait lieu qu'à l'occasion
de certaines solennités. Les garnisons, divisées par postes, prenaient leurs repas séparément dans
chacun de ces postes, et le seigneur se faisait servir avec sa famille dans le donjon ou dans ses
appartements. (Voy. SALLE.)

REMPART, s. m.--Voy. ARCHITECTURE MILITAIRE, CHÂTEAU, COURTINE,
CRÉNEAU, HOURD, MÂCHICOULIS, SIÉGE.

REPOSOIR, s. m. Il ne s'agit point ici de ces ouvrages provisoires en tentures, que l'on élève
pour permettre aux processions de la Fête-Dieu de stationner pendant quelques instants, mais de petits
édifices que l'on élevait sur le bord des grandes routes pour offrir un abri aux voyageurs, un asile et un
lieu de prière. On rencontre encore beaucoup de ces édicules le long des voies publiques en Italie, mais
ils sont devenus très-rares en France. On a pensé qu'ils étaient avantageusement remplacés par les
brigadiers de gendarmerie, ce qui est certain. Mais il n'était pas nécessaire pour cela de les détruire.

Quelques-uns de ces monuments ont été convertis en chapelles, et les contrées du centre de la
France en conservent encore sous ce titre. Ce ne sont plus toutefois des refuges ouverts pendant la
tempête, mais des sacraires où, à certaines occasions, le prêtre le plus voisin vient dire une messe.
Nous ne connaissons qu'un seul de ces édicules ayant la double destination de refuge et de lieu de
prière, conservé dans le nord de la France. Il est situé près de Fismes, sur le bord de l'ancienne voie
romaine allant de Reims à Soissons. Encore le couronnement de ce petit monument a-t-il été refait
à la fin du XVIe siècle. Il fut bâti par Enguerrand de Courcelles, en 1265. Nous en donnons le plan
(fig. 1).

Un autel remplit le fond de la cellule. Une piscine est ménagée dans le mur de droite. Une
voûte en arc d'ogives ferme cette cellule, et le mur du devant est percé d'une porte et de deux claires-
voies. Nous traçons en A le détail du jambage de la porte avec une des claires-voies. La porte n'était
fermée qu'au loquet, afin d'empêcher les bestiaux d'entrer dans la cellule. Les claires-voies n'étaient
pas vitrées, mais munies de barres de fer verticales, comme l'indique le détail A.
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La figure 2 donne la coupe de ce reposoir, et la figure 3, son élévation perspective, avec le
couronnement restauré 11. Six grands arbres séculaires et probablement replantés à la même place,
forment un ombrage sur le monument, lequel était couvert, semblerait-il, par des dalles, afin d'offrir
un abri plus sûr et d'éviter des réparations.

Les deux niches latérales, refaites au XVIe siècle, sont veuves de leurs statues, et le crucifix
que nous avons replacé sous le pignon n'existe plus. Mais au-dessus du linteau de cette porte on voit
encore la petite niche carrée qui était destinée à contenir un falot. Un mur de soutènement, avec deux
degrés, borde la voie publique, et laisse une terrasse en avant de l'édicule.

RESTAURATION, s. f. Le mot et la chose sont modernes. Restaurer un édifice, ce n'est
pas l'entretenir, le réparer ou le refaire, c'est le rétablir dans un état complet qui peut n'avoir jamais
existé à un moment donné. Ce n'est qu'à dater du second quart de notre siècle qu'on a prétendu
restaurer des édifices d'un autre âge, et nous ne sachions pas qu'on ait défini nettement la restauration
architectonique. Peut-être est-il opportun de se rendre un compte exact de ce qu'on entend ou de ce
qu'on doit entendre par une restauration, car il semble que des équivoques nombreuses se sont glissées
sur le sens que l'on attache ou que l'on doit attacher à cette opération.

Nous avons dit que le mot et la chose sont modernes, et en effet aucune civilisation, aucun
peuple, dans les temps écoulés, n'a entendu faire des restaurations comme nous les comprenons
aujourd'hui.

En Asie, autrefois comme aujourd'hui, lorsqu'un temple ou un palais subissait les dégradations
du temps, on en élevait ou l'on en élève un autre à côté. On ne détruit pas pour cela l'ancien édifice;
on l'abandonne à l'action des siècles, qui s'en emparent comme d'une chose qui leur appartient, pour
la ronger peu à peu. Les Romains restituaient, mais ne restauraient pas, et la preuve, c'est que le

11  M. Leblan, architecte, a bien voulu relever pour nous ce curieux reposoir.
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latin n'a pas de mot qui corresponde à notre mot restauration, suivant la signification qu'on lui donne
aujourd'hui. Instaurare, reficere, renovare, ne veulent pas dire restaurer, mais rétablir, refaire à neuf.
Lorsque l'empereur Adrien prétendit remettre en bon état quantité de monuments de l'ancienne Grèce
ou de l'Asie Mineure, il procéda de telle façon qu'il soulèverait contre lui aujourd'hui toutes les
sociétés archéologiques de l'Europe, bien qu'il eût des prétentions aux connaissances de l'antiquaire.
On ne peut considérer le rétablissement du temple du Soleil, à Baalbek, comme une restauration,
mais comme une reconstruction, suivant le mode admis au moment où cette reconstruction avait lieu.
Les Ptolémées eux-mêmes, qui se piquaient d'archaïsme, ne respectaient pas absolument les formes
des monuments des vieilles dynasties de l'Égypte, mais les restituaient suivant la mode de leur temps.
Quant aux Grecs, loin de restaurer, c'est-à-dire de reproduire exactement les formes des édifices qui
avaient subi des dégradations, ils croyaient évidemment bien faire en donnant le cachet du moment à
ces travaux devenus nécessaires. Élever un arc de triomphe comme celui de Constantin, à Rome, avec
les fragments arrachés à l'arc de Trajan, ce n'est ni une restauration, ni une reconstruction; c'est un acte
de vandalisme, une pillerie de barbares. Couvrir de stucs l'architecture du temple de la Fortune virile,
à Rome, ce n'est pas non plus ce qu'on peut considérer comme une restauration; c'est une mutilation.

Le moyen âge n'eut pas plus que l'antiquité le sentiment de la restauration; loin de là. Fallait-il
dans un édifice du XIIe siècle remplacer un chapiteau brisé, c'était un chapiteau du XIIIe, du XIVe ou
du XVe siècle que l'on posait à sa place. Sur une longue frise de crochets du XIIIe siècle, un morceau,
un seul, venait-il à manquer, c'était un ornement dans le goût du moment qu'on incrustait. Aussi est-
il arrivé bien des fois, avant que l'étude attentive des styles fût poussée à ses dernières limites, qu'on
était entraîné à considérer ces modifications comme des étrangetés, et qu'on donnait une date fausse
à des fragments que l'on eût dû considérer comme des interpolations dans un texte.

On pourrait dire qu'il y a autant de danger à restaurer en reproduisant en fac-simile tout ce que
l'on trouve dans un édifice, qu'en ayant la prétention de substituer à des formes postérieures celles
qui devaient exister primitivement. Dans le premier cas, la bonne foi, la sincérité de l'artiste peuvent
produire les plus graves erreurs, en consacrant, pour ainsi dire, une interpolation; dans le second,
la substitution d'une forme première à une forme existante, reconnue postérieure, fait également
disparaître les traces d'une réparation dont la cause connue aurait peut-être permis de constater la
présence d'une disposition exceptionnelle. Nous expliquerons ceci tout à l'heure.

Notre temps, et notre temps seulement depuis le commencement des siècles historiques, a pris
en face du passé une attitude inusitée. Il a voulu l'analyser, le comparer, le classer et former sa véritable
histoire, en suivant pas à pas la marche, les progrès, les transformations de l'humanité. Un fait aussi
étrange ne peut être, comme le supposent quelques esprits superficiels, une mode, un caprice, une
infirmité, car le phénomène est complexe. Cuvier, par ses travaux sur l'anatomie comparée, par ses
recherches géologiques, dévoile tout à coup aux yeux des contemporains l'histoire du monde avant le
règne de l'homme. Les imaginations le suivent avec ardeur dans cette nouvelle voie. Des philologues,
après lui, découvrent les origines des langues européennes, toutes sorties d'une même source. Les
ethnologues poussent leurs travaux vers l'étude des races et de leurs aptitudes. Puis enfin viennent
les archéologues, qui, depuis l'Inde jusqu'à l'Égypte et l'Europe, comparent, discutent, séparent les
productions d'art, démasquent leurs origines, leurs filiations, et arrivent peu à peu, par la méthode
analytique, à les coordonner suivant certaines lois. Voir là une fantaisie, une mode, un état de malaise
moral, c'est juger un fait d'une portée considérable un peu légèrement. Autant vaudrait prétendre que
les faits dévoilés par la science, depuis Newton, sont le résultat d'un caprice de l'esprit humain. Si le
fait est considérable dans son ensemble, comment pourrait-il être sans importance dans ses détails?
Tous ces travaux s'enchaînent et se prêtent un concours mutuel. Si l'Européen en est arrivé à cette
phase de l'esprit humain, que tout en marchant à pas redoublés vers les destinées à venir, et peut-
être parce qu'il marche vite, il sente le besoin de recueillir tout son passé, comme on recueille une
nombreuse bibliothèque pour préparer des labeurs futurs, est-il raisonnable de l'accuser de se laisser
entraîner par un caprice, une fantaisie éphémère? Et alors les retardataires, les aveugles, ne sont-ils
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pas ceux-là même qui dédaignent ces études, en prétendant les considérer comme un fatras inutile?
Dissiper des préjugés, exhumer des vérités oubliées, n'est-ce pas, au contraire, un des moyens les plus
actifs de développer le progrès?

Notre temps n'aurait-il à transmettre aux siècles futurs que cette méthode nouvelle d'étudier
les choses du passé, soit dans l'ordre matériel, soit dans l'ordre moral, qu'il aurait bien mérité de la
postérité. Mais nous le savons de reste; notre temps ne se contente pas de jeter un regard scrutateur
derrière lui: ce travail rétrospectif ne fait que développer les problèmes posés dans l'avenir et faciliter
leur solution. C'est la synthèse qui suit l'analyse.

Toutefois ces scrutateurs du passé, ces archéologues, exhumant patiemment les moindres
débris des arts qu'on supposait perdus, ont à vaincre des préjugés entretenus avec soin par la classe
nombreuse des gens pour lesquels toute découverte ou tout horizon nouveau est la perte de la tradition,
c'est-à-dire d'un état de quiétude de l'esprit assez commode. L'histoire de Galilée est de tous les
temps. Elle s'élève d'un ou plusieurs échelons, mais on la retrouve toujours sur les degrés que gravit
l'humanité. Remarquons, en passant, que les époques signalées par un grand mouvement en avant se
sont distinguées entre toutes par une étude au moins partielle du passé. Le XIIe siècle, en Occident,
fut une véritable renaissance politique, sociale, philosophique, d'art et de littérature; en même temps
quelques hommes aidaient à ce mouvement par des recherches dans le passé. Le XVIe siècle présenta
le même phénomène. Les archéologues n'ont donc pas à s'inquiéter beaucoup de ce temps d'arrêt
qu'on prétend leur imposer, car non-seulement en France, mais dans toute l'Europe, leurs labeurs
sont appréciés par un public avide de pénétrer avec eux au sein des âges antérieurs. Que parfois ces
archéologues laissent la poussière du passé pour se jeter dans la polémique, ce n'est pas du temps
perdu, car la polémique engendre les idées et pousse à l'examen plus attentif des problèmes douteux; la
contradiction aide à les résoudre. N'accusons donc pas ces esprits immobilisés dans la contemplation
du présent ou attachés à des préjugés parés du nom de tradition, fermant les yeux devant les richesses
exhumées du passé, et prétendant dater l'humanité du jour de leur naissance, car nous sommes ainsi
forcés de suppléer à leur myopie et de leur montrer de plus près le résultat de nos recherches.

Mais que dire de ces fanatiques, chercheurs de certains trésors, ne permettant pas qu'on fouille
dans un sol qu'ils ont négligé, considérant le passé comme une matière à exploiter à l'aide d'un
monopole, et déclarant hautement que l'humanité n'a produit des oeuvres bonnes à recueillir que
pendant certaines périodes historiques par eux limitées; qui prétendent arracher des chapitres entiers
de l'histoire des travaux humains; qui s'érigent en censeurs de la classe des archéologues, en leur
disant: «Telle veine est malsaine, ne la fouillez pas; si vous la mettez en lumière, nous vous dénonçons
à vos contemporains comme des corrupteurs!» On traitait ainsi, il y a peu d'années, les hommes
passant leurs veilles à dévoiler les arts, les coutumes, la littérature du moyen âge. Si ces fanatiques
ont diminué en nombre, ceux qui persistent n'en sont que plus passionnés dans leurs attaques, et ont
adopté une tactique assez habile pour en imposer aux gens peu disposés à voir le fond des choses. Ils
raisonnent ainsi: «Vous étudiez et vous prétendez nous faire connaître les arts du moyen âge, donc
vous voulez nous faire revenir au moyen âge, et vous excluez l'étude de l'antiquité; si l'on vous laisse
faire, il y aura des oubliettes dans chaque violon et une salle de torture à côté de la sixième chambre.
Vous nous parlez des travaux des moines, donc vous voulez nous ramener au régime des moines, à la
dîme, nous faire retomber dans un ascétisme énervant. Vous nous parlez des châteaux féodaux, donc
vous en voulez aux principes de 89, et si l'on vous écoute, les corvées seront rétablies.» Ce qu'il y a de
plaisant, c'est que ces fanatiques (nous maintenons le mot) nous prodiguent l'épithète d'exclusif, parce
que, probablement, nous n'excluons pas l'étude des arts du moyen âge et que nous nous permettons
de la recommander.

On nous demandera peut-être quels rapports ces querelles peuvent avoir avec le titre de cet
article, nous allons le dire. Les architectes, en France, ne se pressent pas. Déjà, vers la fin du premier
quart de ce siècle, les études littéraires sur le moyen âge avaient pris un développement sérieux, que
les architectes ne voyaient encore dans les voûtes gothiques que l'imitation des forêts de la Germanie
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(c'était une phrase consacrée) et dans l'ogive qu'un art malade. L'arc en tiers-point est brisé, donc il est
malade, cela est concluant. Les églises du moyen âge, dévastées pendant la révolution, abandonnées,
noircies par le temps, pourries par l'humidité, ne présentaient que l'apparence de grands cercueils
vides. De là les phrases funèbres de Kotzebue, répétées après lui 12. Les intérieurs des édifices
gothiques n'inspiraient que la tristesse (cela est aisé à croire dans l'état où on les avait mis). Les flèches,
percées à jour se détachant dans la brume provoquaient des périodes romantiques; on décrivait les
dentelles de pierre, les clochetons dressés sur les contre-forts, les élégantes colonnettes groupées pour
soutenir des voûtes à d'effrayantes hauteurs. Ces témoins de la piété (d'autres disaient le fanatisme)
de nos pères ne reflétaient qu'une sorte d'état moitié mystique, moitié barbare, dans lequel le caprice
régnait en maître. Inutile de nous étendre ici sur ce galimatias banal qui faisait rage en 1825, et qu'on
ne retrouve plus que dans les feuilletons de journaux attardés. Quoi qu'il en soit, ces phrases creuses,
le Musée des monuments français aidant, quelques collections, comme celle de du Sommerard, firent
que plusieurs artistes se prirent à examiner curieusement ces débris des siècles d'ignorance et de
barbarie. Cet examen, quelque peu superficiel et timide d'abord, ne provoquait pas moins d'assez
vertes remontrances. On se cachait pour dessiner ces monuments élevés par les Goths, comme disaient
quelques graves personnages. Ce fut alors que des hommes qui, n'étant point artistes, se trouvaient
ainsi hors de portée de la férule académique, ouvrirent la campagne par des travaux fort remarquables
pour le temps où ils furent faits.

En 1830, M. Vitet fut nommé inspecteur général des monuments historiques. Cet écrivain
délicat sut apporter dans ces nouvelles fonctions, non de grandes connaissances archéologiques
que personne alors ne pouvait posséder, mais un esprit de critique et d'analyse qui fit pénétrer
tout d'abord la lumière dans l'histoire de nos anciens monuments. En 1831, M. Vitet adressa
au ministre de l'intérieur un rapport lucide, méthodique, sur l'inspection à laquelle il s'était livré
dans les départements du Nord, qui dévoila tout à coup aux esprits éclairés des trésors jusqu'alors
ignorés, rapport considéré encore aujourd'hui comme un chef-d'oeuvre en ce genre d'études. Nous
demanderons la permission d'en citer quelques extraits: «Je sais, dit l'auteur, qu'aux yeux de bien des
gens qui font autorité, c'est un singulier paradoxe que de parler sérieusement de la sculpture du moyen
âge. À les en croire, depuis les Antonins jusqu'à François Ier, il n'a pas été question de sculpture
en Europe, et les statuaires n'ont été que des maçons incultes et grossiers. Il suffit pourtant d'avoir
des yeux et un peu de bonne foi, pour faire justice de ce préjugé, et pour reconnaître qu'au sortir
des siècles de pure barbarie, il s'est élevé dans le moyen âge une grande et belle école de sculpture,
héritière des procédés et même du style de l'art antique, quoique toute moderne dans son esprit et
dans ses effets, et qui, comme toutes les écoles, a eu ses phases et ses révolutions; c'est-à-dire son
enfance, sa maturité et sa décadence...

«... Aussi faut-il s'estimer heureux quand le hasard nous fait découvrir dans un coin bien abrité,
et où les coups de marteau n'ont pu atteindre, quelques fragments de cette noble et belle sculpture.»
Et comme pour combattre l'influence de cette phraséologie sépulcrale employée alors qu'il s'agissait
de décrire des monuments du moyen âge, plus loin M. Vitet s'exprime ainsi à propos de la coloration
appliquée à l'architecture: «En effet, de récents voyages, des expériences incontestables, ne permettent
plus de douter aujourd'hui que la Grèce antique poussa si loin le goût de la couleur, qu'elle couvrit de
peintures jusqu'à l'extérieur de ses édifices, et pourtant, sur la foi de quelques morceaux de marbre
déteints, nos savants, depuis trois siècles, nous faisaient rêver cette architecture froide et décolorée.
On en a fait autant à l'égard du moyen âge. Il s'est trouvé qu'à la fin du XVIe siècle, grâce au
protestantisme, au pédantisme, et à bien d'autres causes, notre imagination devenant chaque jour

12  Voyez dans les Souvenirs de Paris en 1804, par Aug. Kotzebue (trad. de l'allemand, 1805), sa visite à l'abbaye de Saint-Denis.
On voit poindre dans ce chapitre l'admiration romantique ou romanesque pour les vieux édifices. «En partant de ce lieu souterrain,
dit l'auteur, nous remontâmes dans l'enceinte solitaire, où le temps commence maintenant à promener sa faux. Le vieillard (car il y a
toujours un vieillard dans les ruines) se flatte de voir un jour restaurer cette abbaye; il fonde cet espoir sur quelques mots échappés à
Bonaparte. Mais comme ces réparations seraient extrêmement coûteuses, il ne faut pas y penser pour le moment...»
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moins vive, moins naturelle, plus terne pour ainsi dire, on se mit à blanchir ces belles églises peintes,
on prit goût aux murailles et aux boiseries toutes nues, et si l'on peignit encore quelques décorations
intérieures, ce ne fut plus, pour ainsi dire, qu'en miniature. De ce que la chose est ainsi depuis deux
ou trois cents ans, on s'est habitué à conclure qu'il en avait toujours été de même, et que ces pauvres
monuments s'étaient vus de tout temps pâles et dépouillés comme ils le sont aujourd'hui. Mais si vous
les observez avec attention, vous découvrez bien vite quelques lambeaux de leur vieille robe: partout
où le badigeon s'écaille, vous retrouvez la peinture primitive...»

Pour clore son rapport sur les monuments des provinces du Nord visitées par lui, M. Vitet,
ayant été singulièrement frappé de l'aspect imposant des ruines du château de Coucy, adresse au
ministre cette demande, qui aujourd'hui acquiert un à-propos des plus piquants: «En terminant ici
ce qui concerne les monuments et leur conservation, laissez-moi, monsieur le ministre, dire encore
quelques mots à propos d'un monument plus étonnant et plus précieux peut-être que tous ceux dont je
viens de parler, et dont je me propose de tenter la restauration. À la vérité, c'est une restauration pour
laquelle il ne faudra ni pierres, ni ciment, mais seulement quelques feuilles de papier. Reconstruire
ou plutôt restituer dans son ensemble et dans ses moindres détails une forteresse du moyen âge,
reproduire sa décoration intérieure et jusqu'à son ameublement; en un mot, lui rendre sa forme, sa
couleur, et, si j'ose le dire, sa vie primitive, tel est le projet qui m'est venu tout d'abord à la pensée
en entrant dans l'enceinte du château de Coucy. Ces tours immenses, ce donjon colossal, semblent,
sous certains aspects, bâtis d'hier. Et dans leurs parties dégradées, que de vestiges de peinture, de
sculpture, de distributions intérieures! que de documents pour l'imagination! que de jalons pour la
guider avec certitude à la découverte du passé, sans compter les anciens plans de du Cerceau, qui,
quoique incorrects, peuvent être aussi d'un grand secours!

«Jusqu'ici ce genre de travail n'a été appliqué qu'aux monuments de l'antiquité. Je crois que,
dans le domaine du moyen âge, il pourrait conduire à des résultats plus utiles encore; car les indications
ayant pour base des faits plus récents et des monuments plus entiers, ce qui n'est souvent que
conjectures à l'égard de l'antiquité, deviendrait presque certitude quand il s'agirait du moyen âge: et
par exemple, la restauration dont je parle, placée en regard du château tel qu'il est aujourd'hui, ne
rencontrerait, j'ose le croire, que bien peu d'incrédules.»

Ce programme si vivement tracé par l'illustre critique il y a trente-quatre ans, nous le voyons
réalisé aujourd'hui, non sur le papier, non par des dessins fugitifs, mais en pierre, en bois et en fer pour
un château non moins intéressant, celui de Pierrefonds. Bien des événements se sont écoulés depuis le
rapport de l'inspecteur général des monuments historiques en 1831, bien des discussions d'art ont été
soulevées, cependant les premières semences jetées par M. Vitet ont porté leurs fruits. Le premier,
M. Vitet s'est préoccupé de la restauration sérieuse de nos anciens monuments; le premier il a émis
à ce sujet des idées pratiques; le premier il a fait intervenir la critique dans ces sortes de travaux: la
voie a été ouverte, d'autres critiques, d'autres savants s'y sont jetés, et des artistes après eux.

Quatorze ans plus tard, le même écrivain, toujours attaché à l'oeuvre qu'il avait si bien
commencée, faisait l'histoire de la cathédrale de Noyon, et c'est ainsi que dans ce remarquable travail
13 il constatait les étapes parcourues par les savants et les artistes attachés aux mêmes études. «En
effet 14, pour connaître l'histoire d'un art, ce n'est pas assez de déterminer les diverses périodes qu'il
a parcourues dans un lieu donné, il faut suivre sa marche dans tous les lieux où il s'est produit,
indiquer les variétés de forme qu'il a successivement revêtues, et dresser le tableau comparatif de
toutes ces variétés, en mettant en regard, non-seulement chaque nation, mais chaque province d'un
même pays... C'est vers ce double but, c'est dans cet esprit qu'ont été dirigées presque toutes les
recherches entreprises depuis vingt ans parmi nous au sujet des monuments du moyen âge. Déjà,
vers le commencement du siècle, quelques savants d'Angleterre et d'Allemagne nous avaient donné

13  Voyez la Monographie de l'église Notre-Dame de Noyon par M. L. Vitet et par Daniel Ramée, 1845.
14  Page 38.
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l'exemple par des essais spécialement appliqués aux édifices de ces deux pays. Leurs travaux n'eurent
pas plutôt pénétré en France, et particulièrement en Normandie, qu'ils y excitèrent une vive émulation.
En Alsace, en Lorraine, en Languedoc, en Poitou, dans toutes nos provinces, l'amour de ces sortes
d'études se propagea rapidement, et maintenant, partout on travaille, partout on cherche, on prépare,
on amasse des matériaux. La mode, qui se glisse et se mêle aux choses nouvelles, pour les gâter
bien souvent, n'a malheureusement pas respecté cette science naissante et en a peut-être un peu
compromis les progrès. Les gens du monde sont pressés de jouir; ils ont demandé des méthodes
expéditives pour apprendre à donner sa date à chaque monument qu'ils voyaient. D'un autre côté,
quelques hommes d'étude, emportés par trop de zèle, sont tombés dans un dogmatisme dépourvu de
preuves et hérissé d'assertions tranchantes, moyen de rendre incrédules ceux qu'on prétend convertir.
Mais malgré ces obstacles, inhérents à toute tentative nouvelle, les vrais travailleurs continuent leur
oeuvre avec patience et modération. Les vérités fondamentales sont acquises; la science existe, il ne
s'agit plus que de la consolider et de l'étendre, en dégageant quelques notions encore embarrassées,
en achevant quelques démonstrations incomplètes. Il reste beaucoup à faire; mais les résultats obtenus
sont tels qu'à coup sûr le but doit être un jour définitivement atteint.»

Il nous faudrait citer la plus grande partie de ce texte pour montrer combien son auteur s'était
avancé dans l'étude et l'appréciation de ces arts du moyen âge, et comme la lumière se faisait au
sein des ténèbres répandues autour d'eux. «C'est», dit M. Vitet après avoir montré clairement que
l'architecture de ces temps est un art complet, ayant ses lois nouvelles et sa raison, «faute d'avoir
ouvert les yeux, qu'on traite toutes ces vérités de chimères et qu'on se renferme dans une incrédulité
dédaigneuse» 15.

Alors M. Vitet avait abandonné l'inspection générale des monuments historiques; ces fonctions,
depuis 1835, avaient été confiées à l'un des esprits les plus distingués de notre époque, à M. Mérimée.

C'est sous ces deux parrains que se forma un premier noyau d'artistes, jeunes, désireux de
pénétrer dans la connaissance intime de ces arts oubliés; c'est sous leur inspiration sage, toujours
soumise à une critique sévère, que des restaurations furent entreprises, d'abord avec une grande
réserve puis bientôt avec plus de hardiesse et d'une manière plus étendue. De 1835 à 1848, M.
Vitet présida la commission des monuments historiques, et pendant cette période un grand nombre
d'édifices de l'antiquité romaine et du moyen âge, en France, furent étudiés, mais aussi préservés de
la ruine. Il faut dire que le programme d'une restauration était alors chose toute nouvelle. En effet,
sans parler des restaurations faites dans les siècles précédents, et qui n'étaient que des substitutions,
on avait déjà, dès le commencement du siècle, essayé de donner une idée des arts antérieurs par
des compositions passablement fantastiques, mais qui avaient la prétention de reproduire des formes
anciennes. M. Lenoir, dans le Musée des monuments français, composé par lui, avait tenté de réunir
tous les fragments sauvés de la destruction, dans un ordre chronologique. Mais il faut dire que
l'imagination du célèbre conservateur était intervenue dans ce travail plutôt que le savoir et la critique.
C'est ainsi, par exemple, que le tombeau d'Héloïse et d'Abélard, aujourd'hui transféré au cimetière
de l'Est, était composé avec des arcatures et colonnettes provenant du bas côté de l'église abbatiale
de Saint-Denis, avec des bas-reliefs provenant des tombeaux de Philippe et de Louis, frère et fils de
saint Louis, avec des mascarons provenant de la chapelle de la Vierge de Saint-Germain des Prés, et
deux statues du commencement du XIVe siècle. C'est ainsi que les statues de Charles V et de Jeanne
de Bourbon, provenant du tombeau de Saint-Denis, étaient posées sur des boiseries du XVIe siècle
arrachées à la chapelle du château de Gaillon, et surmontées d'un édicule de la fin du XIIIe siècle; que
la salle dite du XIVe siècle était décorée avec une arcature provenant du jubé de la sainte Chapelle
et les statues du XIIIe siècle adossées aux piliers du même édifice; que faute d'un Louis IX et d'une
Marguerite de Provence, les statues de Charles V et de Jeanne de Bourbon, qui autrefois décoraient

15  Page 45.
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le portail des Célestins, à Paris, avaient été baptisées du nom du saint roi et de sa femme 16. Le Musée
des monuments français ayant été détruit en 1816, la confusion ne fit que s'accroître parmi tant de
monuments, transférés la plupart à Saint-Denis.

Par la volonté de l'empereur Napoléon Ier, qui en toute chose devançait son temps, et qui
comprenait l'importance des restaurations, cette église de Saint-Denis était destinée, non-seulement
à servir de sépulture à la nouvelle dynastie, mais à offrir une sorte de spécimen des progrès de l'art
du XIIIe au XVIe siècle en France. Des fonds furent affectés par l'empereur à cette restauration,
mais l'effet répondit si peu à son attente dès les premiers travaux, que l'architecte alors chargé de la
direction de l'oeuvre, dut essuyer des reproches assez vifs de la part du souverain, et en fut affecté
au point, dit-on, d'en mourir de regret.

Cette malheureuse église de Saint-Denis fut comme le cadavre sur lequel s'exercèrent les
premiers artistes entrant dans la voie des restaurations. Pendant trente ans elle subit toutes les
mutilations possibles, si bien que sa solidité étant compromise, après des dépenses considérables
et après que ses dispositions anciennes avaient été modifiées, tous les beaux monuments qu'elle
contient, bouleversés, il fallut cesser cette coûteuse expérience et en revenir au programme posé par
la commission des monuments historiques en fait de restauration.

Il est temps d'expliquer ce programme, suivi aujourd'hui en Angleterre et en Allemagne,
qui nous avaient devancés dans la voie des études théoriques des arts anciens, accepté en Italie et
en Espagne, qui prétendent à leur tour introduire la critique dans la conservation de leurs vieux
monuments.

Ce programme admet tout d'abord en principe que chaque édifice ou chaque partie d'un édifice
doivent être restaurés dans le style qui leur appartient, non-seulement comme apparence, mais comme
structure. Il est peu d'édifices qui, pendant le moyen âge surtout, aient été bâtis d'un seul jet, ou, s'ils
l'ont été, qui n'aient subi des modifications notables, soit par des adjonctions, des transformations ou
des changements partiels. Il est donc essentiel avant tout travail de réparation, de constater exactement
l'âge et le caractère de chaque partie, d'en composer une sorte de procès-verbal appuyé sur des
documents certains, soit par des notes écrites, soit par des relevés graphiques. De plus, en France,
chaque province possède un style qui lui appartient, une école dont il faut connaître les principes et
les moyens pratiques. Des renseignements pris sur un monument de l'Île de-France ne peuvent donc
servir à restaurer un édifice de Champagne ou de Bourgogne. Ces différences d'écoles subsistent
assez tard; elles sont marquées suivant une loi qui n'est pas régulièrement suivie. Ainsi, par exemple
si l'art du XIVe siècle de la Normandie séquanaise se rapproche beaucoup de celui de l'Île-de-France
à la même époque, la renaissance normande diffère essentiellement de la renaissance de Paris et de
ses environs. Dans quelques provinces méridionales, l'architecture dite gothique ne fut jamais qu'une
importation; donc un édifice gothique de Clermont, par exemple, peut être sorti d'une école, et, à
la même époque, un édifice de Carcassonne d'une autre. L'architecte chargé d'une restauration doit
donc connaître exactement, non-seulement les styles afférents à chaque période de l'art, mais aussi les
styles appartenant à chaque école. Ce n'est pas seulement pendant le moyen âge que ces différences
s'observent; le même phénomène apparaît dans les monuments de l'antiquité grecque et romaine. Les
monuments romains de l'époque antonine qui couvrent le midi de la France diffèrent sur bien des
points des monuments de Rome de la même époque. Le romain des côtes orientales de l'Adriatique
ne peut être confondu avec le romain de l'Italie centrale, de la Province ou de la Syrie.

Mais pour nous en tenir ici au moyen âge, les difficultés s'accumulent en présence de la
restauration. Souvent des monuments ou des parties de monuments d'une certaine époque et d'une
certaine école ont été réparés à diverses reprises, et cela par des artistes qui n'appartenaient pas à la
province ou se trouve bâti cet édifice. De là des embarras considérables. S'il s'agit de restaurer et les

16  Cette substitution fut cause que, depuis lors, presque tous les peintres ou sculpteurs chargés de représenter ces personnages
donnèrent à saint Louis le masque de Charles V.
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parties primitives et les parties modifiées, faut-il ne pas tenir compte des dernières et rétablir l'unité
de style dérangée, ou reproduire exactement le tout avec les modifications postérieures? C'est alors
que l'adoption absolue d'un des deux partis peut offrir des dangers, et qu'il est nécessaire, au contraire,
en n'admettant aucun des deux principes d'une manière absolue, d'agir en raison des circonstances
particulières. Quelles sont ces circonstances particulières? Nous ne pourrions les indiquer toutes; il
nous suffira d'en signaler quelques-unes parmi les plus importantes, afin de faire ressortir le côté
critique du travail. Avant tout, avant d'être archéologue, l'architecte chargé d'une restauration doit être
constructeur habile et expérimenté, non pas seulement à un point de vue général, mais au point de vue
particulier; c'est-à-dire qu'il doit connaître les procédés de construction admis aux différentes époques
de notre art et dans les diverses écoles. Ces procédés de construction ont une valeur relative et ne sont
pas tous également bons. Quelques-uns même ont dû être abandonnés parce qu'ils étaient défectueux.
Ainsi, par exemple, tel édifice bâti au XIIe siècle, et qui n'avait pas de chéneaux sous les égouts des
combles, a dû être restauré au XIIIe siècle et muni de chéneaux avec écoulements combinés. Tout le
couronnement est en mauvais état, il s'agit de le refaire en entier. Supprimera-t-on les chéneaux du
XIIIe siècle pour rétablir l'ancienne corniche du XIIe, dont on retrouverait d'ailleurs les éléments?
Certes non; il faudra rétablir la corniche à chéneaux du XIIIe siècle, en lui conservant la forme de cette
époque, puisqu'on ne saurait trouver une corniche à chéneaux du XIIe, et qu'en établir une imaginaire,
avec la prétention de lui donner le caractère de l'architecture de cette époque, ce serait faire un
anachronisme en pierre. Autre exemple: les voûtes d'une nef du XIIe siècle, par suite d'un accident
quelconque, ont été détruites en partie et refaites plus tard, non dans leur forme première, mais d'après
le mode alors admis. Ces dernières voûtes, à leur tour, menacent ruine; il faut les reconstruire. Les
rétablira-t-on dans leur forme postérieure, ou rétablira-t-on les voûtes primitives? Oui, parce qu'il
n'y a nul avantage à faire autrement, et qu'il y en a un considérable à rendre à l'édifice son unité. Il
ne s'agit pas ici, comme dans le cas précédent, de conserver une amélioration apportée à un système
défectueux, mais de considérer que la restauration postérieure a été faite suivant la méthode ancienne,
qui consistait, dans toute réfection ou restauration d'un édifice, à adopter les formes admises dans le
temps présent, que nous procédons d'après un principe opposé, consistant à restaurer chaque édifice
dans le style qui lui est propre. Mais ces voûtes d'un caractère étranger aux premières et que l'on doit
reconstruire, sont remarquablement belles. Elles ont été l'occasion d'ouvrir des verrières garnies de
beaux vitraux, elles ont été combinées de façon à s'arranger avec tout un système de construction
extérieure d'une grande valeur. Détruira-t-on tout cela pour se donner la satisfaction de rétablir la
nef primitive dans sa pureté? Mettra-t-on ces verrières en magasin? Laissera-t-on, sans motif, des
contre-forts et arcs-boutants extérieurs qui n'auraient plus rien à supporter? Non, certes. On le voit
donc, les principes absolus en ces matières peuvent conduire à l'absurde.

Il s'agit de reprendre en sous-oeuvre les piliers isolés d'une salle, lesquels s'écrasent sous sa
charge, parce que les matériaux employés sont trop fragiles et trop bas d'assises. À plusieurs époques,
quelques-uns de ces piliers ont été repris, et on leur a donné des sections qui ne sont point celles tracées
primitivement. Devrons-nous, en refaisant ces piliers à neuf, copier ces sections variées, et nous en
tenir aux hauteurs d'assises anciennes, lesquelles sont trop faibles? Non; nous reproduirons pour tous
les piliers la section primitive, et nous les élèverons en gros blocs pour prévenir le retour des accidents
qui sont la cause de notre opération. Mais quelques-uns de ces piliers ont eu leur section modifiée
par suite d'un projet de changement que l'on voulait faire subir au monument; changement qui, au
point de vue des progrès de l'art, est d'une grande importance, ainsi que cela eut lieu, par exemple,
à Notre-Dame de Paris au XIVe siècle. Les reprenant en sous-oeuvre, détruirons-nous cette trace si
intéressante d'un projet qui n'a pas été entièrement exécuté, mais qui dénote les tendances d'une école?
Non; nous les reproduirons dans leur forme modifiée, puisque ces modifications peuvent éclaircir un
point de l'histoire de l'art. Dans un édifice du XIIIe siècle, dont l'écoulement des eaux se faisait par
les larmiers, comme à la cathédrale de Chartres, par exemple, on a cru devoir, pour mieux régler
cet écoulement, ajouter des gargouilles aux chéneaux pendant le XVe siècle. Ces gargouilles sont
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mauvaises, il faut les remplacer. Substituerons-nous à leur place, sous prétexte d'unité, des gargouilles
du XIIIe siècle? Non; car nous détruirions ainsi les traces d'une disposition primitive intéressante.
Nous insisterons au contraire sur la restauration postérieure, en maintenant son style.

Entre les contre-forts d'une nef, des chapelles ont été ajoutées après coup. Les murs sous les
fenêtres de ces chapelles et les pieds-droits des baies ne se relient en aucune façon avec ces contre-
forts plus anciens, et font bien voir que ces constructions sont ajoutées après coup. Il est nécessaire
de reconstruire, et les parements extérieurs de ces contre-forts qui sont rongés par le temps, et les
fermetures des chapelles. Devrons-nous relier ces deux constructions d'époques différentes et que
nous restaurons en même temps? Non; nous conserverons soigneusement l'appareil distinct des deux
parties, les déliaisons, afin que l'on puisse toujours reconnaître, que les chapelles ont été ajoutées
après coup entre les contre-forts.

De même, dans les parties cachées des édifices, devrons-nous respecter scrupuleusement toutes
les traces qui peuvent servir à constater des adjonctions, des modifications aux dispositions primitives.

Il existe certaines cathédrales en France, parmi celles refaites à la fin du XIIe siècle, qui
n'avaient point de transsept. Telles sont, par exemple, les cathédrales de Sens, de Meaux, de Senlis.
Aux XIVe et XVe siècles, des transsepts ont été ajoutés aux nefs, en prenant deux de leurs travées.
Ces modifications ont été plus ou moins adroitement faites; mais, pour les yeux exercés, elles laissent
subsister des traces des dispositions primitives. C'est dans des cas semblables que le restaurateur doit
être scrupuleux jusqu'à l'excès, et qu'il doit plutôt faire ressortir les traces de ces modifications que
les dissimuler.

Mais s'il s'agit de faire à neuf des portions de monuments dont il ne reste nulle trace, soit par
des nécessités de constructions, soit pour compléter une oeuvre mutilée, c'est alors que l'architecte
chargé d'une restauration doit se bien pénétrer du style propre au mouvement dont la restauration lui
est confiée. Tel pinacle du XIIIe siècle, copié sur un édifice du même temps, fera une tache si vous le
transportez sur un autre. Tel profil pris sur un petit édifice jurera appliqué à un grand. C'est d'ailleurs
une erreur grossière de croire qu'un membre d'architecture du moyen âge peut être grandi ou diminué
impunément. Dans cette architecture, chaque membre est à l'échelle du monument pour lequel il est
composé. Changer cette échelle, c'est rendre ce membre difforme. Et à ce sujet nous ferons remarquer
que la plupart des monuments gothiques que l'on élève à neuf aujourd'hui reproduisent souvent à une
autre échelle des édifices connus. Telle église sera un diminutif de la cathédrale de Chartres, telle
autre de l'église Saint-Ouen de Rouen. C'est partir d'un principe opposé à celui qu'admettaient, avec
tant de raison, les maîtres du moyen âge. Mais si ces défauts sont choquants dans des édifices neufs
et leur enlèvent toute valeur, ils sont monstrueux lorsqu'il s'agit de restaurations. Chaque monument
du moyen âge a son échelle relative à l'ensemble, bien que cette échelle soit toujours soumise à la
dimension de l'homme. Il faut donc y regarder à deux fois lorsqu'il s'agit de compléter des parties
manquantes à un édifice du moyen âge, et s'être bien pénétré de l'échelle admise par le constructeur
primitif.

Dans les restaurations, il est une condition dominante qu'il faut toujours avoir présente à l'esprit.
C'est de ne substituer à toute partie enlevée que des matériaux meilleurs et des moyens plus énergiques
ou plus parfaits. Il faut que l'édifice restauré ait passé pour l'avenir, par suite de l'opération à laquelle
on l'a soumis, un bail plus long que celui déjà écoulé. On ne peut nier que tout travail de restauration est
pour une construction une épreuve assez dure. Les échafauds, les étais, les arrachements nécessaires,
les enlèvements partiels de maçonnerie, causent dans l'oeuvre un ébranlement qui parfois a déterminé
des accidents très-graves. Il est donc prudent de compter que toute construction laissée a perdu
une certaine partie de sa force, par suite de ces ébranlements, et que vous devez suppléer à cet
amoindrissement de forces par la puissance des parties neuves, par des perfectionnements dans le
système de la structure, par des chaînages bien entendus, par des résistances plus grandes. Inutile
de dire que le choix des matériaux entre pour une grande part dans les travaux, de restauration.
Beaucoup d'édifices ne menacent ruine que par la faiblesse ou la qualité médiocre des matériaux
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employés. Toute pierre à enlever doit donc être remplacée par une pierre d'une qualité supérieure.
Tout système de cramponnage supprimé doit être remplacé par un chaînage continu posé à la place
occupée par ces crampons; car on ne saurait modifier les conditions d'équilibre d'un monument qui
a six ou sept siècles d'existence, sans courir des risques. Les constructions, comme les individus,
prennent certaines habitudes d'être avec lesquelles il faut compter. Ils ont (si l'on ose ainsi s'exprimer)
leur tempérament, qu'il faut étudier et bien connaître avant d'entreprendre un traitement régulier.
La nature des matériaux, la qualité des mortiers, le sol, le système général de la structure par points
d'appui verticaux ou par liaisons horizontales, le poids et le plus ou moins de concrétion des voûtes, le
plus ou moins d'élasticité de la bâtisse, constituent des tempéraments différents. Dans tel édifice où
les points d'appui verticaux sont fortement roidis par des colonnes en délit, comme en Bourgogne, par
exemple, les constructions se comporteront tout autrement que dans un édifice de Normandie ou de
Picardie, où toute la structure est faite en petites assises basses. Les moyens de reprises, d'étaiement
qui réussiront ici, causeront ailleurs des accidents. Si l'on peut reprendre impunément par parties une
pile composée entièrement d'assises basses, ce même travail, exécuté derrière des colonnes en délit,
causera des brisures. C'est alors qu'il faut bourrer les joints de mortier à l'aide de palettes de fer et
à coups de marteau, pour éviter toute dépression si minime qu'elle soit; qu'il faut même, en certains
cas, enlever les monostyles pendant les reprises des assises, pour les replacer après que tout le travail
en sous-oeuvre est achevé et a pris le temps de s'asseoir.

Si l'architecte chargé de la restauration d'un édifice doit connaître les formes, les styles
appartenant à cet édifice et à l'école dont il est sorti, il doit mieux encore, s'il est possible, connaître
sa structure, son anatomie, son tempérament, car avant tout il faut qu'il le fasse vivre. Il faut qu'il
ait pénétré dans toutes les parties de cette structure, comme si lui-même l'avait dirigée, et cette
connaissance acquise, il doit avoir à sa disposition plusieurs moyens pour entreprendre un travail de
reprise. Si l'un de ces moyens vient à faillir, un second, un troisième, doivent être tout prêts.

N'oublions pas que les monuments du moyen âge ne sont pas construits comme les monuments
de l'antiquité romaine, dont la structure procède par résistances passives, opposées à des forces
actives. Dans les constructions du moyen âge, tout membre agit. Si la voûte pousse, l'arc-boutant ou
le contre-fort contre-butent. Si un sommier s'écrase, il ne suffit pas de l'étayer verticalement, il faut
prévenir les poussées diverses qui agissent sur lui en sens inverse. Si un arc se déforme, il ne suffit
point de le cintrer, car il sert de butée à d'autres arcs qui ont une action oblique. Si vous enlevez un
poids quelconque sur une pile, ce poids a une action de pression à laquelle il faut suppléer. En un
mot, vous n'avez pas à maintenir des forces inertes agissant seulement dans le sens vertical, mais des
forces qui toutes agissent en sens opposé, pour établir un équilibre; tout enlèvement d'une partie tend
donc à déranger cet équilibre. Si ces problèmes posés au restaurateur déroutent et embarrassent à
chaque instant le constructeur qui n'a pas fait une appréciation exacte de ces conditions d'équilibre,
ils deviennent un stimulant pour celui qui connaît bien l'édifice à réparer. C'est une guerre, une suite
de manoeuvres qu'il faut modifier chaque jour par une observation constante des effets qui peuvent
se produire. Nous avons vu, par exemple, des tours, des clochers établis sur quatre points d'appui,
porter les charges, par suite de reprises en sous-oeuvre, tantôt sur un point, tantôt sur un autre, et dont
l'axe changeait son point de projection horizontale de quelques centimètres en vingt-quatre heures.

Ce sont là de ces effets dont l'architecte expérimenté se joue, mais à la condition d'avoir
toujours dix moyens pour un de prévenir un accident; à la condition d'inspirer assez de confiance aux
ouvriers, pour que des paniques ne puissent vous enlever les moyens de parer à chaque événement,
sans délais, sans tâtonnements, sans manifester des craintes. L'architecte, dans ces cas difficiles
qui se présentent souvent pendant les restaurations, doit avoir tout prévu, jusqu'aux effets les plus
inattendus, et doit avoir en réserve, sans hâte et sans trouble, les moyens d'en prévenir les conséquences
désastreuses. Disons que dans ces sortes de travaux les ouvriers, qui chez nous comprennent fort
bien les manoeuvres qu'on leur ordonne, montrent autant de confiance et de dévouement lorsqu'ils
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ont éprouvé la prévoyance et le sang-froid du chef, qu'ils montrent de défiance lorsqu'ils aperçoivent
l'apparence d'un trouble dans les ordres donnés.

Les travaux de restauration qui, au point de vue sérieux, pratique, appartiennent à notre temps,
lui feront honneur. Ils ont forcé les architectes à étendre leurs connaissances, à s'enquérir des moyens
énergiques, expéditifs, sûrs; à se mettre en rapports plus directs avec les ouvriers de bâtiments, à les
instruire aussi, et à former des noyaux, soit en province, soit à Paris, qui fournissent, à tout prendre,
les meilleurs sujets, dans les grands chantiers.

C'est grâce à ces travaux de restauration, que des industries importantes se sont relevées 17,
que l'exécution des maçonneries est devenue plus soignée, que l'emploi des matériaux s'est répandu;
car les architectes chargés de travaux de restauration, souvent dans des villes ou villages ignorés,
dépourvus de tout, ont dû s'enquérir de carrières, au besoin en faire rouvrir d'anciennes, former des
ateliers. Loin de trouver toutes les ressources que fournissent les grands centres, ils ont dû en créer,
façonner des ouvriers, établir des méthodes régulières, soit comme comptabilité, soit comme conduite
de chantiers. C'est ainsi que des matériaux qui étaient inexploités ont été mis dans la circulation; que
des méthodes régulières se sont répandues dans des départements qui n'en possédaient pas; que des
centres d'ouvriers devenus capables ont fourni des sujets dans un rayon étendu; que l'habitude de
résoudre des difficultés de construction s'est introduite au milieu de populations sachant à peine élever
les maisons les plus simples. La centralisation administrative française a des mérites et des avantages
que nous ne lui contestons pas, elle a cimenté l'unité politique; mais il ne faut pas se dissimuler ses
inconvénients. Pour ne parler ici que de l'architecture, la centralisation a non-seulement enlevé aux
provinces leurs écoles, et avec elles les procédés particuliers, les industries locales, mais les sujets
capables qui tous venaient s'absorber à Paris ou dans deux ou trois grands centres; si bien que dans
les chefs-lieux de département, il y a trente ans, on ne trouvait ni un architecte, ni un entrepreneur,
ni un chef d'atelier, ni un ouvrier en état de diriger et d'exécuter des travaux quelque peu importants.
Il suffit, pour avoir la preuve de ce que nous disons ici, de regarder en passant les églises, mairies, les
marchés, hôpitaux, etc., bâtis de 1815 à 1835, et qui sont restés debout dans les villes de province (car
beaucoup n'ont eu qu'une durée éphémère). Les neuf dixièmes de ces édifices (nous ne parlons pas de
leur style) accusent une ignorance douloureuse des principes les plus élémentaires de la construction.
La centralisation conduisait, en fait d'architecture, à la barbarie. Le savoir, les traditions, les méthodes,
l'exécution matérielle, se retiraient peu à peu des extrémités. Si encore, à Paris, une école dirigée
vers un but utile et pratique avait pu rendre aux membres éloignés des artistes capables de diriger des
constructions, les écoles provinciales n'auraient pas moins été perdues, mais on aurait ainsi renvoyé
sur la surface du territoire des hommes qui, comme cela se voit dans le service des ponts et chaussées,
maintiennent à un niveau égal toutes les constructions entreprises dans les départements. L'école
d'architecture établie à Paris, et établie à Paris seulement, songeait à toute autre chose; elle formait
des lauréats pour l'Académie de France à Rome, bons dessinateurs, nourris de chimères, mais fort
peu propres à diriger un chantier en France au XIXe siècle. Ces élus, rentrés sur le sol natal après un
exil de cinq années, pendant lequel ils avaient relevé quelques monuments antiques, n'ayant jamais été
mis aux prises avec les difficultés pratiques du métier, préféraient rester à Paris, en attendant qu'on
leur confiât quelque oeuvre digne de leur talent, au labeur journalier que leur offrait la province. Si
quelques-uns d'entre eux retournaient dans les départements, ce n'était que pour occuper des positions
supérieures dans nos plus grandes villes. Les localités secondaires restaient ainsi en dehors de tout
progrès d'art, de tout savoir, et se voyaient contraintes de confier la direction des travaux municipaux à
des conducteurs des ponts et chaussées, à des arpenteurs, voire à des maîtres d'école un peu géomètres.

17  C'est dans les chantiers de restauration que les industries de la serrurerie fine forgée, de la plomberie ouvragée, de la menuiserie,
comprise comme une structure propre; de la vitrerie d'art, de la peinture murale, se sont relevées de l'état d'abaissement où elles étaient
tombées au commencement du siècle. Il serait intéressant de donner un état de tous les ateliers formés par les travaux de restauration, et
dans lesquels les plus ardents détracteurs de ces sortes d'entreprises sont venus chercher des ouvriers et des méthodes. On comprendra
le motif qui nous interdit de fournir une pièce de cette nature.
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Certes, les premiers qui pensèrent à sauver de la ruine les plus beaux édifices sur notre sol, légués par
le passé, et qui organisèrent le service des monuments historiques, n'agirent que sous une inspiration
d'artistes. Ils furent effrayés de la destruction qui menaçait tous ces débris si remarquables, et des actes
de vandalisme accomplis chaque jour avec la plus aveugle indifférence; mais ils ne purent prévoir
tout d'abord les résultats considérables de leur oeuvre, au point de vue purement utile. Cependant ils
ne tardèrent point à reconnaître que plus les travaux qu'ils faisaient exécuter se trouvaient placés dans
des localités isolées, plus l'influence bienfaisante de ces travaux se faisait sentir et rayonnait, pour
ainsi dire. Après quelques années, des localités où l'on n'exploitait plus de belles carrières, où l'on
ne trouvait ni un tailleur de pierre, ni un charpentier, ni un forgeron capable de façonner autre chose
que des fers de chevaux, fournissaient à tous les arrondissements voisins d'excellents ouvriers, des
méthodes économiques et sûres, avaient vu s'élever de bons entrepreneurs, des appareilleurs subtils, et
inaugurer des principes d'ordre et de régularité dans la marche administrative des travaux. Quelques-
uns de ces chantiers virent la plupart de leurs tailleurs de pierre fournir des appareilleurs pour un
grand nombre d'ateliers. Heureusement, si dans notre pays la routine règne parfois en maîtresse
dans les sommités, il est aisé de la vaincre en bas, avec de la persistance et du soin. Nos ouvriers,
parce qu'ils sont intelligents, ne reconnaissent guère que la puissance de l'intelligence. Autant ils sont
négligents et indifférents dans un chantier où le salaire est la seule récompense et la discipline le seul
moyen d'action, autant ils sont actifs, soigneux, là où ils sentent une direction méthodique, sûre dans
ses allures, où l'on prend la peine de leur expliquer l'avantage ou l'inconvénient de telle méthode.
L'amour-propre est le stimulant le plus énergique chez ces hommes attachés à un travail manuel, et,
en s'adressant à leur intelligence, à leur raison, on peut tout en obtenir.

Aussi avec quel intérêt les architectes qui s'étaient attachés à cette oeuvre de la restauration de
nos anciens monuments, ne suivaient-ils pas de semaine en semaine les progrès de ces ouvriers arrivant
peu à peu à se prendre d'amour pour l'oeuvre à laquelle ils concouraient? Il y aurait de notre part
de l'ingratitude à ne pas consigner dans ces pages les sentiments de désintéressement, le dévouement
qu'ont bien souvent manifestés ces ouvriers de nos chantiers de restauration; l'empressement avec
lequel ils nous aidaient à vaincre des difficultés qui semblaient insurmontables, les périls même qu'ils
affrontaient gaiement quand ils avaient une fois entrevu le but à atteindre. Ces qualités, nous les
trouvons dans nos soldats, est-il surprenant qu'elles existent chez nos ouvriers?

Les travaux de restauration entrepris en France, d'abord sous la direction de la commission des
monuments historiques, et plus tard par le service des édifices dits diocésains, ont donc non-seulement
sauvé de la ruine des oeuvres d'une valeur incontestable, mais ils ont rendu un service immédiat. Le
travail de la commission a ainsi combattu, jusqu'à un certain point, les dangers de la centralisation
administrative en fait de travaux publics; il a rendu à la province ce que l'École des beaux-arts ne
savait pas lui donner. En présence de ces résultats, dont nous sommes loin d'exagérer l'importance, si
quelques-uns de ces docteurs qui prétendent régenter l'art de l'architecture sans avoir jamais fait poser
une brique, décrètent du fond de leur cabinet que ces artistes ayant passé une partie de leur existence
à ce labeur périlleux, pénible, dont la plupart du temps on ne retire ni grand honneur, ni profit, ne sont
pas des architectes; s'ils cherchent à les faire condamner à une sorte d'ostracisme et à les éloigner des
travaux à la fois plus honorables et plus fructueux, et surtout moins difficiles, leurs manifestes et leurs
dédains seront oubliés depuis longtemps, que ces édifices, une des gloires de notre pays, préservés
de la ruine, resteront encore debout pendant des siècles, pour témoigner du dévouement de quelques
hommes plus attachés à perpétuer cette gloire qu'à leurs intérêts particuliers.

Nous n'avons fait qu'entrevoir d'une manière générale les difficultés qui se présentent à
l'architecte chargé d'une restauration, qu'indiquer, comme nous l'avons dit d'abord, un programme
d'ensemble posé par des esprits critiques. Ces difficultés cependant ne se bornent pas à des faits
purement matériels. Puisque tous les édifices dont on entreprend la restauration ont une destination,
sont affectés à un service, on ne peut négliger ce côté d'utilité pour se renfermer entièrement dans
le rôle de restaurateur d'anciennes dispositions hors d'usage. Sorti des mains de l'architecte, l'édifice
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ne doit pas être moins commode qu'il l'était avant la restauration. Bien souvent les archéologues
spéculatifs ne tiennent pas compte de ces nécessités, et blâment vertement l'architecte d'avoir cédé
aux nécessités présentes, comme si le monument qui lui est confié était sa chose, et comme s'il n'avait
pas à remplir les programmes qui lui sont donnés.

Mais c'est dans ces circonstances, qui se présentent habituellement, que la sagacité de
l'architecte doit s'exercer. Il a toujours les facilités de concilier son rôle de restaurateur avec celui
d'artiste chargé de satisfaire à des nécessités imprévues. D'ailleurs le meilleur moyen pour conserver
un édifice, c'est de lui trouver une destination, et de satisfaire si bien à tous les besoins que commande
cette destination, qu'il n'y ait pas lieu d'y faire des changements. Il est clair, par exemple, que
l'architecte chargé de faire du beau réfectoire de Saint-Martin des Champs une bibliothèque pour
l'École des arts et métiers, devait s'efforcer, tout en respectant l'édifice et en le restaurant même,
d'organiser les casiers de telle sorte qu'il ne fût pas nécessaire d'y revenir jamais et d'altérer les
dispositions de cette salle.

Dans des circonstances pareilles, le mieux est de se mettre à la place de l'architecte primitif et
de supposer ce qu'il ferait, si, revenant au monde, on lui posait les programmes qui nous sont posés
à nous-mêmes. Mais on comprend qu'alors il faut posséder toutes les ressources que possédaient ces
maîtres anciens, qu'il faut procéder comme ils procédaient eux-mêmes. Heureusement, cet art du
moyen âge, borné par ceux qui ne le connaissent pas à quelques formules étroites, est au contraire,
quand on le pénètre, si souple, si subtil, si étendu et libéral dans ses moyens d'exécution, qu'il n'est pas
de programme qu'il ne puisse remplir. Il s'appuie sur des principes, et non sur un formulaire; il peut
être de tous les temps et satisfaire à tous les besoins, comme une langue bien faite peut exprimer toutes
les idées sans faillir à sa grammaire. C'est donc cette grammaire qu'il faut posséder et bien posséder.

Nous conviendrons que la pente est glissante du moment qu'on ne s'en tient pas à la reproduction
littérale, que ces partis ne doivent être adoptés qu'à la dernière extrémité; mais il faut convenir aussi
qu'ils sont parfois commandés par des nécessités impérieuses auxquelles on ne serait pas admis à
opposer un non possumus. Qu'un architecte se refuse à faire passer des tuyaux de gaz dans une église,
afin d'éviter des mutilations et des accidents, on le comprend, parce qu'on peut éclairer l'édifice par
d'autres moyens; mais qu'il ne se prête pas à l'établissement d'un calorifère, par exemple, sous le
prétexte que le moyen âge n'avait pas adopté ce système de chauffage dans les édifices religieux, qu'il
oblige ainsi les fidèles à s'enrhumer de par l'archéologie, cela tombe dans le ridicule. Ces moyens
ae chauffage exigeant des tuyaux de cheminée, il doit procéder, comme l'aurait fait un maître du
moyen âge s'il eût été dans l'obligation d'en établir, et surtout ne pas chercher à dissimuler ce nouveau
membre, puisque les maîtres anciens, loin de dissimuler un besoin, cherchaient au contraire à le
revêtir de la forme qui lui convenait, en faisant même de cette nécessité matérielle un motif de
décoration. Qu'ayant à refaire à neuf le comble d'un édifice, l'architecte repousse la construction en
fer, parce que les maîtres du moyen âge n'ont pas fait de charpentes de fer, c'est un tort, à notre avis,
puisqu'il éviterait ainsi les terribles chances d'incendie qui ont tant de fois été fatales à nos monuments
anciens. Mais alors ne doit-il pas tenir compte de la disposition des points d'appui? Doit-il changer les
conditions de pondération? Si la charpente de bois à remplacer chargeait également les murs, ne doit-il
pas chercher un système de structure en fer qui présente les mêmes avantages? Certainement il le doit,
et surtout il s'arrangera pour que ce comble de fer ne pèse pas plus que ne pesait le comble de bois.
C'est là un point capital. On a eu trop souvent à regretter d'avoir surchargé d'anciennes constructions;
d'avoir restauré des parties supérieures d'édifices avec des matériaux plus lourds que ceux qui furent
primitivement employés. Ces oublis, ces négligences, ont causé plus d'un sinistre. Nous ne saurions
trop le répéter, les monuments du moyen âge sont savamment calculés, leur organisme est délicat.
Rien de trop dans leurs oeuvres, rien d'inutile; si vous changez l'une des conditions de cet organisme,
vous modifiez toutes les autres. Plusieurs signalent cela comme un défaut; pour nous, c'est une qualité
que nous négligeons un peu trop dans nos constructions modernes, dont on pourrait enlever plus d'un
membre sans compromettre leur existence. À quoi, en effet, doivent servir la science, le calcul, si ce
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n'est, en fait de construction, à ne mettre en oeuvre que juste les forces nécessaires? Pourquoi ces
colonnes, si nous les pouvons enlever sans compromettre la solidité de l'ouvrage? Pourquoi des murs
coûteux de 2 mètres d'épaisseur, si des murs de 50 centimètres, renforcés de distance en distance par
des contre-forts d'un mètre carré de section, présentent une stabilité suffisante? Dans la structure du
moyen âge, toute portion de l'oeuvre remplit une fonction et possède une action. C'est à connaître
exactement la valeur de l'une et de l'autre que l'architecte doit s'attacher, avant de rien entreprendre.
Il doit agir comme l'opérateur adroit et expérimenté, qui ne touche à un organe qu'après avoir acquis
une entière connaissance de sa fonction, et qu'après avoir prévu les conséquences immédiates ou
futures de son opération. S'il agit au hasard, mieux vaut qu'il s'abstienne. Mieux vaut laisser mourir
le malade que le tuer.

La photographie, qui chaque jour prend un rôle plus sérieux dans les études scientifiques,
semble être venue à point pour aider à ce grand travail de restauration des anciens édifices, dont
l'Europe entière se préoccupe aujourd'hui.

En effet, lorsque les architectes n'avaient à leur disposition que les moyens ordinaires du dessin,
même les plus exacts, comme la chambre claire, par exemple, il leur était bien difficile de ne pas
faire quelques oublis, de ne pas négliger certaines traces à peine apparentes. De plus, le travail de
restauration achevé, on pouvait toujours leur contester l'exactitude des procès-verbaux graphiques,
de ce qu'on appelle des états actuels. Mais la photographie présente cet avantage, de dresser des
procès-verbaux irrécusables et des documents que l'on peut sans cesse consulter, même lorsque les
restaurations masquent des traces laissées par la ruine. La photographie a conduit naturellement les
architectes à être plus scrupuleux encore dans leur respect pour les moindres débris d'une disposition
ancienne, à se rendre mieux compte de la structure, et leur fournit un moyen permanent de justifier
de leurs opérations. Dans les restaurations, on ne saurait donc trop user de la photographie, car bien
souvent on découvre sur une épreuve ce que l'on n'avait pas aperçu sur le monument lui-même.

Il est, en fait de restauration, un principe dominant dont il ne faut jamais et sous aucun prétexte
s'écarter, c'est de tenir compte de toute trace indiquant une disposition. L'architecte ne doit être
complétement satisfait et ne mettre les ouvriers à l'oeuvre que lorsqu'il a trouvé la combinaison qui
s'arrange le mieux et le plus simplement avec la trace restée apparente; décider d'une disposition
à priori sans s'être entouré de tous les renseignements qui doivent la commander, c'est tomber
dans l'hypothèse, et rien n'est périlleux comme l'hypothèse dans les travaux de restauration. Si vous
avez le malheur d'adopter sur un point une disposition qui s'écarte de la véritable, de celle suivie
primitivement, vous êtes entraîné par une suite de déductions logiques dans une voie fausse dont il
ne vous sera plus possible de sortir, et mieux vous raisonnez dans ce cas, plus vous vous éloignez
de la vérité. Aussi, lorsqu'il s'agit, par exemple, de compléter un édifice en partie ruiné; avant de
commencer, faut-il tout fouiller, tout examiner, réunir les moindres fragments en ayant le soin de
constater le point où ils ont été découverts, et ne se mettre à l'oeuvre que quand tous ces débris ont
trouvé logiquement leur destination et leur place, comme les morceaux d'un jeu de patience. Faute
de ces soins, on se prépare les plus fâcheuses déceptions, et tel fragment que vous découvrez après
une restauration achevée, démontre clairement que vous vous êtes trompé. Sur ces fragments que l'on
ramasse dans des fouilles, il faut examiner les lits de pose, les joints, la taille; car il est telle ciselure qui
n'a pu être faite que pour produire un certain effet à une certaine hauteur. Il n'est pas jusqu'à la manière
dont ces fragments se sont comportés en tombant, qui ne soit souvent une indication de la place
qu'ils occupaient. L'architecte, dans ces cas périlleux de reconstruction de parties d'édifices démolis,
doit donc être présent lors des fouilles et les confier à des terrassiers intelligents. En remontant les
constructions nouvelles, il doit, autant que faire se peut, replacer ces débris anciens, fussent-ils altérés:
c'est une garantie qu'il donne et de la sincérité et de l'exactitude de ses recherches.

Nous en avons assez dit pour faire comprendre les difficultés que rencontre l'architecte chargé
d'une restauration, s'il prend ses fonctions au sérieux, et s'il veut non-seulement paraître sincère,
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mais achever son oeuvre avec la conscience de n'avoir rien abandonné au hasard et de n'avoir jamais
cherché à se tromper lui-même.

RETABLE, s. m. Nous expliquons, à l'article AUTEL, comment les retables n'existaient pas
sur les autels de la primitive Église. Thiers 18, auquel il est toujours utile de recourir lorsqu'il s'agit
de l'ancienne liturgie, s'exprime ainsi à propos des retables: «Les anciens autels qui avoient pour
caractère particulier la simplicité, étoient disposés de telle sorte que les évêques ou les prestres qui
y célébroient les mystères divins, et les personnes qui étoient derrière, se pouvoient voir les uns les
autres. En voici deux raisons qui me paroissent dignes de considération.

«La première est prise des siéges ou throsnes épiscopaux... Ces siéges étoient placés derrière
les autels et afin que les prélats s'y pussent asseoir, et afin qu'y étant assis, ils eussent en vue leur
clergé et leur peuple... et qu'ils fussent eux-mêmes en vue à leur clergé et à leur peuple. Ainsi, où il
y avoit des siéges épiscopaux, il n'y avoit point de retables; il y avoit des siéges épiscopaux au moins
dans toutes les églises cathédrales...

«La seconde raison est tirée de l'ancienne cérémonie pour laquelle, aux messes solennelles, le
sous-diacre, après l'oblation, se retiroit derrière l'autel avec la patène, qu'il y tenoit cachée en regardant
néanmoins le célébrant...»

Or, le retable étant un dossier posé sur une table d'autel et formant ainsi, devant le célébrant,
une sorte d'écran, les retables ne furent donc placés sur les autels principaux qu'à dater de l'époque
où les choeurs et les siéges épiscopaux s'établirent en avant, et non plus autour de l'abside. Et
même alors, dans les cathédrales du moins, le retable ne fut guère admis pour les maîtres autels
(voy. AUTEL). Dans son Dictionnaire, Quatremère de Quincy définit ainsi le retable: «Ouvrage
d'architecture fait de marbre, de pierre ou de bois, qui forme la décoration d'un autel adossé.» Il y
a là une erreur manifeste. D'abord les autels n'étaient pas et ne devaient pas être adossés, puisque
certaines cérémonies exigeaient que l'on tournât autour; puis les retables n'étaient pas et ne pouvaient
pas être ce qu'on appelle un ouvrage d'architecture, mais bien un simple dossier décoré de bas-reliefs
et de peintures.

Les autels primitifs n'étaient qu'une table posée horizontalement sur des piliers isolés, table sur
laquelle, dans l'Église grecque comme dans l'Église d'Occident, jusqu'au XIVe siècle, on ne posait
que l'Évangile et le ciboire au moment de l'office. Dans les choeurs, le célébrant pouvait ainsi être vu
de tous les points de l'abside. Mais vers la fin du XIe siècle, en Occident, sans adosser jamais les autels
aux parois d'un mur, puisque certaines cérémonies exigeaient qu'on en fît le tour, on plaça parfois
des retables sur les tables de l'autel, pour former derrière celui-ci un réduit propre à renfermer des
reliques. Ces retables étaient même le plus souvent mobiles 19, en orfévrerie ou en bois, quelquefois
recouverts d'étoffes 20. Nous n'avons à nous occuper ici que des retables fixes, et nous n'en connaissons
pas en France qui soient antérieurs au commencement du XIIe siècle. Celui que nous donnons ici
(fig. 1) est un des plus intéressants. Il appartient à la petite église de Carrière-Saint-Denis près Paris,
et date de cette époque. Il est taillé dans trois morceaux de pierre de liais, et représente, au centre,
la Vierge tenant l'enfant Jésus sur ses genoux; à gauche l'annonciation, et à droite le baptême du
Sauveur. Un riche rinceau encadre les bas-reliefs latéralement et par le bas.

18  J. B. Thiers, Dissertation ecclésiastique sur les principaux autels des églises, 1688, p. 181.
19  Voyez le Dictionnaire du mobilier français, art. RETABLE.
20  Voyez l'article AUTEL, l'autel matutinal de Saint-Denis (fig. 7), les autels des cathédrales d'Arras et de Paris (fig. 8 et 9).
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Ce retable n'a qu'une faible épaisseur: c'est une dalle sculptée qui masquait une capsa, un coffre,
un reliquaire 21. On ne pouvait placer au-dessus ni un crucifix, ni des flambeaux. En effet, ce ne fut que
beaucoup plus tard qu'on plaça le crucifix sur le retable; jusqu'au XVIe siècle, on le posait sur l'autel.
Les flambeaux étaient placés sur les marches à côté de l'autel, sur une table voisine, ou parfois sur
la table même de l'autel. Quant aux autels majeurs des cathédrales, ils n'avaient, comme nous l'avons
dit, jamais de retables fixes; beaucoup même n'en possédaient point de mobiles: ils consistaient en
une simple table sur des colonnes. Les retables paraissent avoir été plus particulièrement adoptés
d'abord dans les églises conventuelles qui possédaient des reliques nombreuses et qui les suspendaient
au-dessus et derrière l'autel. Nous avons indiqué, à l'article AUTEL (fig. 13, 13bis, 14, 15 et 16),
comment étaient disposés ces reliquaires, et comment les fidèles pouvaient se placer, en certaines
circonstances, au-dessous d'eux 22. Cet arrangement nécessitait un retable qui servait ainsi de support
à la tablette sur laquelle était posé le reliquaire, et qui formait une sorte de grotte (voy. AUTEL, fig.
14, 15 et 16).

Voici (fig. 2) une des positions fréquemment adoptées pour les autels secondaires des églises.
Le retable masquait et supportait le reliquaire, sous lequel on pouvait se placer, suivant un ancien
usage, pour obtenir la guérison de certaines infirmités. Cet exemple, tiré d'une représentation de

21  Ce retable, enlevé à l'église de Carrière-Saint-Denis, fut replacé en 1847 dans cet édifice par les soins de la Commission des
monuments historiques. Il est bien conservé; une partie de l'ornement inférieur a seule été brisée.

22  Voyez la disposition des autels des chapelles de la sainte Vierge et de saint Eustache à Saint-Denis, fig. 13 et 17.
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l'autel des reliques de l'église d'Erstein, indique l'utilité du retable. Plus tard, on plaça les reliquaires
sur le retable lui-même, et cet usage est encore conservé dans quelques églises.

On comprend comment les retables devinrent pour les sculpteurs, à dater du XIIIe siècle,
en France, un motif précieux de décoration. Et en effet, ces artistes en composèrent un nombre
considérable. Habituellement, c'était sur un retable qu'on représentait la légende du saint sous le
vocable duquel était placé l'autel. Ces bas-reliefs, dont les figures sont d'une petite dimension, sont
exécutés avec une grande délicatesse et empreints parfois d'un beau style. Il est peu d'ouvrage de
statuaires d'un meilleur caractère que le retable de la chapelle de Saint-Germer, déposé aujourd'hui
au Musée de Cluny. L'église de Saint-Denis possède de charmants retables en liais, avec fonds de
verre damasquiné, ou enrichis de peintures et de gaufrures dorées. Ces bas-reliefs sont encadrés d'une
moulure et de forme quadrilatère; jamais une porte de tabernacle ne s'ouvre dans leur milieu. L'usage
des tabernacles ainsi disposés ne date que de deux siècles 23. Le clergé du moyen âge, en France, ne
pensait pas que ces amas d'ornements, de flambeaux, de vases, de boîtes à ciboires, dont on surcharge
aujourd'hui les autels de nos églises, valussent une disposition simple, calme, facile à saisir d'un coup
d'oeil et d'un aspect monumental.

ROSACE, s. f. En sculpture d'ornement, s'entend comme groupe de feuillages formant une
composition symétrique inscrite dans un cercle, un trèfle, un quatrefeuille. Les architectes du moyen
âge ont fait emploi des rosaces pour décorer des soffites de corniches, pendant la période romane; des
gâbles, des nus de fausses arcatures ou fausses baies, pendant la période gothique; des tympans. Ces
sortes d'ornements sont souvent d'un beau caractère et d'une excellente exécution, particulièrement
pendant la première période gothique. Un exemple suffira ici pour faire saisir l'ornement que l'on
nomme rosace.

Celle-ci (fig. 1), inscrite dans un trilobe, provient de l'arcature de la chapelle de la Vierge, bâtie
au chevet de la cathédrale de Sées, et date de 1230 environ. L'architecture normande est, entre toutes
les écoles de France, la plus prodigue de rosaces. On en voit de fort belles sur les tympans du triforium
du choeur de la cathédrale du Mans. Nous aurons l'occasion de présenter des exemples de ce genre
d'ornementation sculptée à l'article SCULPTURE D'ORNEMENT.

ROSE, s. f. C'est le nom que l'on donne aux baies circulaires qui s'ouvrent sur les parois des
églises du moyen âge. L'oculus de la primitive basilique chrétienne, percé dans le pignon élevé au-
dessus de l'entrée, paraît être l'origine de la rose du moyen âge. Mais jusque vers la fin du XIIe siècle,

23  Voyez le Dictionnaire du mobilier français, l'art. TABERNACLE.
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la rose n'est qu'une ouverture d'un faible diamètre, dépourvue de châssis de pierre: c'est une baie
circulaire. L'architecture romane française du Nord et du Midi n'emploie que rarement ce genre de
fenêtre, qui n'a guère alors plus de 50 centimètres à 1 mètre de diamètre. Mais à dater de la seconde
moitié du XIIe siècle, lorsque l'école laïque se développe, les roses apparaissent, et prennent des
dimensions de plus en plus considérables, jusque vers le milieu du XIIIe siècle. Alors, surtout, dans
l'Île-de-France et les provinces voisines, telles que la Champagne et la Picardie, les roses s'ouvrent
sous les voûtes, dans toute la largeur des nefs. En Normandie et en Bourgogne, au contraire, les roses
n'apparaissent que tard, c'est-à-dire vers la fin du XIIIe siècle.

La baie circulaire appartient à toutes les époques de l'architecture, depuis le Bas-Empire. Mais
de l'oculus roman, non vitré souvent 24, à la rose occidentale de la cathédrale de Paris, il y a un progrès.
Comment ce progrès s'est-il accompli? Pourquoi la figure circulaire a-t-elle été adoptée? Telles sont
les questions posées tout d'abord et auxquelles il faut répondre. Nous devons distinguer, entre les
roses, celles qui s'ouvrent dans les murs pignons de celles qui n'ont qu'une importance secondaire.

On comprend, par exemple, que dans une grande nef comme celle de la cathédrale de Paris
(voy. CATHÉDRALE, fig. 2 et 4), si l'on voulait ouvrir des baies au-dessus de la galerie du triforium
pour alléger la construction et fournir de la lumière sous les combles de cette galerie, il eût été fort
disgracieux de donner à ces ouvertures la forme d'une fenêtre. Une rose, au contraire, allégissait
la construction en étrésillonnant les piles, et donnait à ces baies une apparence particulière qui les
distinguait entre les claires-voies vitrées.

Pour ces roses secondaires, la pensée d'étrésillonner les maçonneries tout en les allégissant,
avait dû, en maintes circonstances, imposer la figure circulaire. C'est ainsi, par exemple, qu'à la base
des tours de la cathédrale de Laon, l'architecte a pratiqué des ouvertures circulaires de préférence à
des baies avec pieds-droits, pour donner plus de solidité à l'ouvrage.

Mais ces vides circulaires, du moment qu'ils atteignirent un diamètre de 3 à 4 mètres, étaient
bien tristes, surtout s'ils n'étaient point vitrés, comme à Notre-Dame de Paris, au-dessus du triforium.
Les architectes pensèrent donc à les garnir de découpures de pierre plus ou moins riches. Si ces roses
étaient destinées à être vitrées, ces découpures de pierre maintenaient les vitraux, comme le ferait un
châssis de bois ou de fer et pouvaient résister à la pression du vent.

Nous ne pourrions dire aujourd'hui si les pignons du transsept de la cathédrale de Paris, bâtis
sous Maurice de Sully, étaient ou devaient être percés de roses. Cela est probable toutefois; nous
pensons même que l'une de ces roses a existé du côté sud, car dans les maçonneries refaites au XIIIe
siècle de ce côté, nous avons trouvé des fragments employés dans les blocages, et qui ne pouvaient
avoir appartenu qu'à une rose d'un grand diamètre. En supposant que cette rose eût existé, elle daterait
de 1180 environ, et serait une des plus anciennes connues, dans des dimensions jusqu'alors inusitées.
En effet, les roses qui datent de cette époque ne dépassent guère 5 ou 6 mètres de diamètre.

À défaut de grandes roses munies de châssis de pierre, antérieures à 1190, nous en trouvons de
petites, percées dans le choeur de Notre-Dame de Paris, pour éclairer le triforium, et qui datent de
1165 à 1170, puisqu'en cette année 1170, l'abbé du Mont-Saint-Michel en mer raconte qu'il vit ce
choeur voûté. Ces roses avaient été supprimées déjà, vers 1230, lorsqu'on voulut agrandir les fenêtres
hautes du choeur et qui s'ouvraient, comme nous venons de le dire, sous les combles de la galerie
du premier étage.

24  Voyez FENÊTRE, fig. 1, 2, 3 et 6.
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Il existe trois modèles différents de châssis de pierre qui garnissent ces roses dans le choeur.
Nous donnons l'un d'eux (fig. 1); le vide circulaire a 2m,85 de diamètre, et le châssis de pierre,
d'une composition très-singulière, ne se compose que de huit morceaux qui sont posés comme les
rayons d'une roue embrevés d'un centimètre ou deux dans l'intrados des claveaux formant le cercle.
Si ces roses étaient vitrées, comme le sont celles éclairant le triforium, les panneaux de verre étaient
simplement maintenus par des pitons scellés sur la face intérieure des pierres composant le châssis.
Mais nous reviendrons tout à l'heure sur cette disposition. La rose que nous traçons ici, étant une de
celles qui s'ouvraient sous le comble de la galerie, n'était point munie de vitraux, et sa face ornée
se présentait vers l'intérieur. Cette ornementation consiste en des pointes de diamant en creux et en
saillie, ces dernières recoupées en petites feuilles, et en des boutons, ainsi que l'indiquent le détail B
et la section C. On remarquera que les jambettes A sont diminuées latéralement et terminées, vers
l'oeil intérieur, par deux corbelets latéraux, formant chapiteau, pour présenter un étrésillonnement
plus solide. En effet, ce qui mérite particulièrement d'être observé dans cette composition d'un châssis
de pierre, c'est le système d'étrésillonnement bien entendu pour éviter toute brisure et pour maintenir
les clavaux du cercle comme les rais d'une roue maintiennent les jantes.

Ce principe a évidemment commandé la composition des châssis de pierre des premières
grandes roses dans l'architecture de l'Île-de-France, et il faut reconnaître qu'il est excellent. Une des
plus anciennes parmi les grandes roses, est certainement celle qui s'ouvre sur la façade occidentale
de l'église Notre-Dame de Mantes, église qui fut bâtie en même temps que la cathédrale de Paris,
peut-être par le même architecte, et qui reproduit ses dispositions générales, son mode de structure
et quelques-uns de ses détails.

Mais nous devons d'abord dire quel était le motif qui avait fait adopter ces grandes baies
circulaires. Lorsque l'école laïque inaugura son système d'architecture pendant la seconde moitié du
XIIe siècle, elle s'était principalement préoccupée de la structure des voûtes. Elle avait admis que la
voûte en arcs d'ogives reportant toutes ses charges sur les sommiers, et par conséquent sur les piles,
les murs devenaient inutiles. Si, à la cathédrale de Paris, les fenêtres hautes primitives ne remplissent
pas exactement tout l'espace laissé sous les formerets des voûtes, s'il y a quelque peu d'hésitation dans
la structure de ces baies, et si l'on voit encore des restes de tympans, ces restes sont tellement réduits,
que l'on comprend comment ils devaient bientôt disparaître et comment les formerets eux-mêmes
allaient devenir les archivoltes des fenêtres. Si l'on vidait ainsi, par suite d'un raisonnement très-juste,
tous les tympans sous les formerets, si l'on supprimait les murs latéralement, il était logique de les
supprimer sous les grands formerets des façades donnant la projection des arcs-doubleaux. Mais ces
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arcs-doubleaux étaient en tiers-points, étaient des arcs brisés. Les architectes prirent alors le parti de
ne point faire du formeret de face la projection des arcs-doubleaux. Pour ces formerets ils adoptèrent
le plein cintre: ainsi ils obtenaient un demi-cercle au lieu d'un arc brisé, ce qui d'ailleurs ne pouvait les
gêner pour la structure des voûtes; et, complétant ce demi-cercle, ils ouvrirent un grand jour circulaire
prenant toute la largeur de la voûte, donnant à l'extérieur sa projection. Il ne s'agissait plus alors que
de remplir ce grand vide circulaire par un châssis de pierre permettant de poser des vitraux. C'est ce
jour circulaire que Villard de Honnecourt appelle une reonde verrière.

Bien que les arcs-doubleaux des grandes voûtes des cathédrales de Paris et de Laon, de l'église
de Mantes, de celle abbatiale de Braisne, soient en tiers-point, les formerets de ces voûtes joignant
les murs pignons sont plein cintre, afin de pouvoir inscrire une rose circulaire sous ces formerets, qui
deviennent de grands arcs de décharge.

Voici l'histoire des transformations des grandes roses tracée en quelques lignes (fig. 2).

D'abord, ainsi que nous venons de le dire (exemple A), la projection de la voûte intérieure se
traduit par un plein cintre, quoique les arcs-doubleaux de cette voûte soient des tiers-points. Vers le
milieu du XIIIe siècle cependant, il semble que dans la Champagne, province où l'on poussait les
conséquences de l'architecture laïque à outrance, on voulut éviter ce mélange du plein cintre et de l'arc
brisé, ou plutôt ce qu'il y avait d'illogique à donner extérieurement un plein cintre comme projection
d'une voûte en tiers-point. L'architecte de la cathédrale de Reims inscrit les grandes roses sous un arc
en tiers-point, ainsi que le montre l'exemple B; et comme pour mieux faire sentir la projection des
arcs-doubleaux de la voûte, l'espace a est ajouré. La reonde verrière n'est plus alors qu'une immense
fenêtre ouverte sous le grand formeret. Ce n'est plus la rose de l'Île-de-France. Dans cette dernière
province, berceau de l'école laïque du XIIIe siècle, la rose, jusqu'à la fin du XIIIe siècle, reste la
reonde verrière, c'est-à-dire qu'elle demeure circonscrite par un formeret plein cintre. Telles sont les
roses des pignons du transsept de la cathédrale de Paris, qui datent de 1257. Mais, à cette époque, ce
cercle de la rose s'inscrit dans un carré, comme le montre l'exemple C. Les écoinçons b sont aveugles
et les écoinçons inférieurs c ajourés au-dessus d'une claire-voie dont nous parlerons tout à l'heure. À
la même époque on va plus loin: on isole le formeret de la voûte, qui devient un dernier arc-doubleau.
On laisse entre ce dernier arc et la rose un espace, et l'on met à jour non-seulement la reonde verrière,
mais les écoinçons b supérieurs. Telle est construite la rose de la sainte Chapelle du château de Saint-
Germain en Laye que nous décrirons en détail.
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Reprenons l'ordre chronologique, et examinons les premières grandes roses qui nous sont
restées.

Nous l'avons dit tout à l'heure, une des plus anciennes est celle qui s'ouvre sur la face occidentale
de l'église de Mantes. La structure de cette rose remonte aux dernières années du XIIe siècle, c'est
dire qu'elle est contemporaine, ou peu s'en faut, de la petite rose du triforium de Notre-Dame de
Paris que nous avons donnée figure 1.

Encore une observation avant de nous occuper de la rose occidentale de Mantes. La division
principale des châssis de pierre qui garnissent ces roses procède, sauf de rares exceptions, du
dodécagone, c'est-à-dire que les compartiments principaux de l'armature de pierre forment douze
coins et douze rayons, ainsi que l'indiquent les exemples A et C (fig. 2). Dans les roses primitives,
les vides se trouvent sur les axes, comme dans l'exemple A, tandis que dans les roses composées
depuis le milieu du XIIIe siècle, ce sont les rayons qui, le plus habituellement, sont posés sur les axes,
comme dans l'exemple C.

Voici donc (fig. 3) le tracé de la rose occidentale de Notre-Dame de Mantes. C'est encore le
système de rayons étrésillonnants qui domine ici. Les colonnettes de l'ordre extérieur sont tournées
la base vers la circonférence. Ces colonnettes reçoivent des arcs qui à leur sommet portent l'ordre
intérieur des colonnettes, dont les chapiteaux sont de même tournés vers l'oeil central. Cet oeil, qui
subit une grande pression, est plus épais que les rayons, ce qui est bien raisonné. L'armature de fer
du vitrail n'est point engagée en feuillure à mi-épaisseur de pierre, mais est scellée intérieurement,
comme l'indique la section A, et des pitons scellés aussi dans la pierre maintiennent les panneaux
contre celle-ci. C'est encore suivant ce système que la rose de la façade occidentale de Notre-Dame
de Paris est combinée. Cette rose est postérieure à celle de Notre-Dame de Mantes: elle date de 1220
environ; sa composition est déjà plus savante en présentant des compartiments mieux entendus et
d'un aspect plus gracieux. Le problème consistait à disposer les compartiments de pierre de manière
à laisser, pour les panneaux des vitraux, des espaces à peu près égaux. On voit que dans la rose
de Mantes les vides joignant la circonférence sont, relativement aux vides intérieurs, démesurément
larges. On avait suppléé à l'étendue des vides extérieurs par l'armature de fer; mais les panneaux
maintenus par les grands cercles de fer B avaient une surface trop considérable, relativement aux
panneaux C, et nécessitaient l'adjonction de nombreuses tringlettes ou barres secondaires, qui ne
présentaient pas une résistance suffisante à l'effort des vents. De plus, le poids des châssis de pierre
se reportait tout entier sur les deux colonnettes inférieures, ce qui présentait un danger, car la solidité
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de la rose était fort compromise. La composition de la rose de Mantes, très-hardie déjà pour un vide
de 8 mètres de diamètre, devenait d'une exécution impossible si ce diamètre était augmenté. Or, le
diamètre du vide de la rose occidentale de Notre-Dame de Paris est de 9m,60. L'architecte prétendit
donner à son réseau de pierre à la fois plus de solidité et plus de légèreté.

En conséquence (fig. 4), il divisa le cercle en vingt-quatre parties pour la zone extérieure, en
douze parties pour la zone intérieure. Il retourna les colonnettes, c'est-à-dire qu'il plaça leurs bases
vers le centre et leurs chapiteaux vers la circonférence. Il posa sur les chapiteaux des colonnettes de
la zone extérieure une arcature robuste, plus épaisse que les colonnettes, et qui à elle seule formait
déjà un clavage complet, pouvant se maintenir comme les claveaux d'un arc par leur coupe. Dès lors
il diminuait le diamètre du réseau de plus d'un mètre. Entre les deux zones de colonnettes, il posa
une seconde arcature robuste qui formait un second cercle clavé; puis l'oeil renforcé également clavé.
Les colonnettes n'étaient plus que des étrésillons rendant ces trois cercles solidaires. Elles n'avaient à
subir qu'une assez faible pression, aussi les fit-il très-légères. Il est difficile, le problème d'un grand
châssis circulaire de pierre étant posé, de le résoudre d'une manière plus heureuse et plus savante.

Dans cette composition, l'armature de fer nécessaire pour maintenir les panneaux des vitraux
n'avait plus qu'une importance nulle au point de vue de la solidité du système. Cette armature était
scellée avec grand soin au plomb, ainsi que les pitons; car dans cette rose, comme dans celle de
Mantes, le vitrail était accolé à la face intérieure et non en feuillure; de telle sorte que le réseau portait
toute son épaisseur à l'extérieur 25.

La meilleure preuve que la composition de la rose occidentale de Notre-Dame de Paris est
parfaitement entendue, c'est que ce réseau n'avait subi que des dégradations très-peu importantes.
Trois colonnettes avaient été fêlées par le gonflement des scellements de l'armature, et deux morceaux
d'arcatures étaient altérés par des brides de fer posées pour maintenir le buffet d'orgues. Cependant,
le grand châssis était resté dans son plan vertical, malgré le poids des vitraux, l'effort du vent et ces
attaches de fer que l'on avait scellées pendant le dernier siècle, contre des parties d'arcatures, lorsqu'on
monta les grandes orgues. En A, est tracé la coupe de cette rose. Des détails sont nécessaires pour
faire apprécier la valeur de cette structure.

25  Lors de la restauration, afin d'éviter les effets de l'oxydation du fer sur la pierre et de ne pas charger ce réseau de pierre, les
panneaux des vitraux ont été posés sur une armature intérieure de fer indépendante. Ainsi n'existe-t-il plus aucune chance de destruction
pour cette belle composition.
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Nous donnons en A (fig. 5) la coupe sur l'oeil, renforcé par le profil a, comme on renforce le
moyeu d'une roue de carrosse. En B, la section d'une des colonnettes intérieures, dont le diamètre a
0m,14 avec le profil b de la base. En C, un des chapiteaux des colonnettes extérieures, avec la base c et
son renfort. En D, la section de l'arcature extérieure et la section du segment de cercle externe qui les
réunit. L'épaisseur de cette arcature externe et interne n'a pas plus de 0m,23, et celle des colonnettes,
y compris le renfort, dans lequel sont scellés les pitons, 0m,18. Il n'est pas de rose du moyen âge
dont le réseau présente de plus faibles sections relativement au diamètre du vide, et il n'en est pas
qui ait mieux résisté à l'action du temps. Si nous revenons à la figure 4, nous observerons qu'en effet,
l'appareil est à la fois très-simple et très-habile; les pressions s'exercent sur les morceaux de pierre,
de façon à éviter toute chance de brisure. Les colonnettes-étrésillons, renforcées à leurs extrémités
par la saillie des bases et des chapiteaux, donnent beaucoup de roide à tout le système et s'appuient
bien sur les sommiers et les têtes d'arcatures. L'oeil, plus épais que tout le reste du réseau, offre un
point central résistant. Ce réseau est entièrement taillé dans du cliquart d'une qualité supérieure; les
profils, les moindres détails ont conservé toute leur pureté. La sculpture des fleurons, ainsi que celle
des chapiteaux, est admirablement traitée. Autrefois ce réseau était peint et doré. On voit encore, sur
les fûts des colonnettes, la trace d'étoiles d'or qui les couvraient sur un fond d'azur. Quand on examine
en détail cette charmante composition, qu'on se rend compte du savoir et de la finesse d'observation
qui ont présidé à son exécution, deux choses surprennent: c'est le développement si rapide de cet art
qui, à peine sorti du roman, était si sûr de ses moyens et de l'effet qu'il voulait produire; c'est encore
de prétendre nous donner à croire que ce sont là les expressions pénibles d'un art maladif, étrange,
soumis aux capricieux dévergondages d'une imagination encore un peu barbare, sans liens avec les
hardiesses de l'esprit moderne. En vérité, dans une époque comme la nôtre, où des architectes ne
parviennent pas toujours à maintenir des murs en pleine pierre dans leur plan vertical, on pourrait
se montrer plus modestes et plus soucieux de s'enquérir des méthodes de ces maîtres, qui savaient
combiner un énorme châssis de pierre de façon à le soustraire aux chances de destruction pendant
six ou sept cents ans. Mais comment prouver la clarté du soleil à ceux qui, non contents d'avoir un
bandeau sur les yeux, ne souffrent pas volontiers que chacun puisse chercher la lumière?

La rose occidentale de la cathédrale de Paris, comme nous le disions tout à l'heure, ne le
cède à aucune autre, même d'une époque plus récente, comme volume de matière mise en oeuvre,
comparativement à la surface vitrée, d'autant que les évidements sont peu considérables.

Il est d'un certain intérêt de connaître le cube de pierre employé dans ce réseau, en comptant
chaque morceau inscrit dans le plus petit parallèlipipède, suivant la méthode de tout temps.
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La surface de la rose étant de 71m,56, le cube de pierre par mètre de surface n'est que de
0m,146.

Nous verrons que cette légèreté réelle ne fut pas atteinte, même à l'époque où l'architecture
cherchait à paraître singulièrement délicate.

Peu avant la construction de la façade occidentale de la cathédrale de Paris, on élevait l'église
abbatiale de Braisne, une des plus belles églises du Soissonnais 26 Cette église, détruite en partie
aujourd'hui, conserve son transsept et son choeur. Dans les pignons de ce transsept s'ouvrent des roses
d'un style excellent, d'une structure remarquable, parfaitement conservées.

Nous traçons (fig. 6) une de ces roses. Ici, conformément à la donnée admise à la fin du
XIIe siècle, les colonnettes-rayons sont posées les bases vers la circonférence; mais déjà une arcature
externe réunit tout le système, comme à Notre-Dame de Paris. L'appareil, d'une grande simplicité,
présente toutes les garanties de durée, mais cette rose est loin d'avoir la légèreté de celle de la
cathédrale de Paris. D'ailleurs le système de vitrage est le même.

La rose de la façade de Notre-Dame de Paris fut taillée vers 1220, comme nous le disions plus
haut. Quarante ans plus tard environ (en 1257), on élevait les deux pignons sud et nord du transsept
de cette église, pour allonger ce transsept de quelques mètres 27. Or, ces deux pignons sont percés de
roses énormes qui n'ont pas moins de 12m,90 de diamètre, et qui s'ouvrent sur des galeries ajourées.
Ces roses sont construites d'après le système indiqué dans notre figure 2, en C; c'est-à-dire que les
écoinçons inférieurs compris dans le carré inscrivant le cercle sont ajourés comme le cercle lui-même,
tandis que les écoinçons supérieurs sont aveugles, étant masqués par la voûte.

26  La construction de cet édifice dut être commencée par Agnès de Braisne, femme de Robert de Dreux, en 1180. (Voyez la
Monogr. de St-Yved de Braisne, par M. Stanislas Prioux, 1859.)

27  Voyez CATHÉDRALE.
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Voici (fig. 7) le tracé extérieur de l'une de ces deux roses, celle du sud. Les écoinçons A sont
aveugles, tandis que ceux B sont ajourés; ce qui était naturel, puisque ce treillis de pierre repose
sur l'arcature ajourée C, et qu'ainsi la surface comprise entre le bas de cette arcature et le niveau D
ne forme qu'une immense fenêtre d'une hauteur de 18m,50 sur 13 mètres de largeur. Sous la rose,
la galerie double (voy. la coupe E), vitrée en V, est placée comme un chevalement sous le grand
réseau de pierre, de façon à laisser deux passages P, P', l'un extérieur, l'autre intérieur. L'épaisseur
de cette claire-voie n'est que de 0m,47. Le formeret de la voûte enveloppe exactement le demi-cercle
supérieur de la rose, et forme conséquemment un arc plein cintre.

Notre dessin fait voir les modifications profondes qui, en quelques années, s'étaient introduites
dans la composition de ces parties de la grande architecture laïque du XIIe siècle. On ne saurait
reprocher à cet art l'immobilité, car il est difficile de se transformer d'une manière plus complète,
tout en demeurant fidèle aux premiers principes admis. Le réseau se complique, se subdivise, et le
système que nous trouvons déjà entier dans la rose occidentale de Notre-Dame de Paris s'est étendu.

L'arcature externe, qui, dans la rose de 1220, forme un clavage trapu, s'est dégagée, mais elle
existe; les colonnettes-rayons subsistent et sont étrésillonnées avec plus d'adresse; l'oeil s'est amoindri;
enfin les écoinçons inférieurs ont été percés, pour ajouter une surface de plus à cette page colossale de
vitraux. Si la composition de ce réseau est d'un agréable aspect, le savoir du constructeur est fait pour
nous donner à réfléchir. Car dans ce grand châssis de pierre, les effets des pressions sont calculés avec
une adresse rare. D'abord, en jetant les yeux sur l'appareil indiqué dans notre figure, on verra que
toute la partie supérieure du grand cintre, compris le clavage de l'arcature externe G, ne charge pas
le réseau, qui ne pèse sur lui-même qu'à partir des coupes H. Que ces charges sont reportées sur les
rayons principaux K, lesquels sont étrésillonnés dans tous les sens; que l'appareil est tracé de manière
à éviter les brisures en cas d'un mouvement. Que les coupes étant toujours normales aux courbes,
les pressions s'exercent dans le sens des résistances. Que les écoinçons ajourés B, qui supportent une
pression considérable, sont combinés en vue de résister de la façon la plus efficace à cette pression.
Que les armatures de fer destinées à maintenir les panneaux de verre, pris en feuillure, dans l'épaisseur
du réseau, ajoutent encore au système général d'étrésillonnement 28.

28  Cette rose sud du transsept de Notre-Dame de Paris, par suite d'un mouvement prononcé d'écartement qui s'était produit dès
les fondations, dans les deux contre-forts du pignon (le sol sur ce point étant compressible), avait subi de telles déformations, sans que
toutefois ces déformations eussent causé une catastrophe, que le cardinal de Noailles, au commencement du dernier siècle, entreprit
de faire reconstruire à neuf ce réseau de pierre. Mais les coupes furent si mal combinées et les matériaux d'une si médiocre qualité,
que l'ouvrage menaçait ruine en ces derniers temps; on avait d'ailleurs refait les écoinçons inférieurs pleins, croyant probablement que
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Quand l'ingénieur Polonceau imagina le système de cercles de fer pour résister à des pressions
entre le tablier et les arcs d'un pont, il ne faisait, à tout prendre, qu'appliquer un principe qui avait été
employé six siècles avant lui. On vanta, et avec raison, le système nouveau ou plutôt renouvelé, mais
personne ne songea à tourner les yeux vers la cathédrale de Paris et bien d'autres édifices du XIIIe
siècle, dans lesquels on avait si souvent et si heureusement employé les cercles comme moyen de
résistance opposé à des pressions. Dans les deux roses du transsept de Notre-Dame de Paris, il n'était
pas possible de trouver un moyen plus efficace pour résister à la pression qui s'exerce sur le côté
curviligne de ces triangles que le cercle de pierre B, étrésillonné lui-même puissamment par les petits
triangles curvilignes R. Les crochets-étrésillons S complètent le système des résistances. N'oublions
pas que cette énorme claire-voie circulaire ne pose pas sur un mur plein, mais sur une galerie ajourée
elle-même, d'une extrême délicatesse; que pour ne pas écraser les colonnettes et prismes de cette
galerie, il fallait que la rose exerçât sur ces frêles points d'appui une pression également répartie;
car si les points d'appui verticaux de cette galerie ont une résistance considérable ensemble, ils n'en
ont qu'une assez faible pris isolément. Le problème consistait donc à faire de la rose une armature
homogène, n'appuyant pas plus sur un point que sur un autre. Les écoinçons ajourés, avec leur grand
cercle B, leurs triangles curvilignes R et leurs crochets S, répartissent les pesanteurs sur l'assise
inférieure T, de telle sorte que tous les points de cette assise se trouvent également chargés. D'ailleurs
les deux parois ajourées X, Y, de la galerie, formant chevalement, décomposent les pressions au
moyen de l'arcature C, qui forme une suite d'étrésillons remplaçant des croix de Saint-André en
charpente. La preuve que le moyen adopté est bon, c'est que, malgré les restaurations maladroites
du dernier siècle, malgré l'écartement des contre-forts, aucune des pilettes de cette galerie n'était
brisée. L'arcature C elle-même avait très-peu souffert 29. Pour diviser les pressions, pour arriver à
faire de ce châssis de pierre une surface homogène, le maître de l'oeuvre, Jean de Chelles, avait
d'abord ses douze rayons rectilignes principaux étrésillonnés à moitié de leur longueur par les arcs l,
contre-étrésillonnés eux-mêmes par les douze rayons secondaires m. À ce point, le réseau s'épanouit,
se divise, répartit ses charges par une suite de courbes et de contre-courbes sur vingt-quatre rayons
aboutissant au cercle principal, qui est doublé. Un de ces rayons porte sur l'axe de la galerie; les dix
autres, à droite et à gauche de l'axe, ont leurs pressions décomposées par les écoinçons armés de
leurs cercles et de leurs triangles curvilignes. Ces charges sont si bien divisées, décomposées, que des
membres entiers de cette rose pourraient être enlevés sans que l'ensemble en souffrît. C'était donc
un raisonnement juste qui avait conduit à adopter ces réseaux avec courbes et contre-courbes. Dans
les roses primitives, comme celles de Braisne ou de la façade occidentale de la cathédrale de Paris,
si un rayon, un membre venait à manquer, toute l'économie du système était compromise; tandis
qu'ici les chances de conservation étaient multiples, et, en effet, beaucoup de ces roses, qui ont six
siècles d'existence, qui ont subi des déformations notables ou des mutilations, sont cependant restées
entières, comme un large treillis de bois pouvant impunément être déchiré partiellement sans tomber
en morceaux.

Il y a autre chose, dans ces compositions, que le capricieux dévergondage d'une imagination
encore un peu barbare; il y a une profonde expérience, un calcul judicieux, un savoir étendu et une
bien rare intelligence de l'application des nécessités de la structure à l'effet décoratif.

cette modification donnerait plus de solidité à l'ouvrage, ce qui était une grande erreur, puisque ces écoinçons reposent eux-mêmes sur
une claire-voie que l'on chargeait ainsi d'un poids inutile. Il fallut donc, il y a quelques années, refaire cette rose. Heureusement, des
fragments anciens existaient encore, les panneaux des vitraux primitifs avaient été replacés ainsi que les armatures de fer. Il fut donc
facile de reconstituer la rose dans sa forme première (cette forme avait été quelque peu modifiée, notamment dans la coupe des profils).
Un puissant chaînage fut posé en L et en M, pour éviter tout écartement; les contre-forts furent consolidés. La rose du nord n'avait pas
été refaite, bien qu'elle se fût déformée par suite d'un écartement des contre-forts; il a suffi, pour la restaurer, de la déposer, et de refaire
les morceaux brisés sous la charge par suite de cet écartement. Mais ce qui fait ressortir la résistance de ces grands châssis de pierre,
lorsqu'ils sont bien combinés, c'est qu'ils demeurent entiers pendant des siècles, malgré les accidents tels que ceux que nous signalons.

29  Les pilettes principales h n'ont que 0m,20 sur 0m,36 de section en moyenne; les pilettes intermédiaires i n'ont que 0m,10 sur
0m,15. Elles sont taillées dans du cliquart de la butte Saint-Jacques. Lorsqu'on les frappe, ces pilettes résonnent comme du métal.
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Nous donnons ici le cube de pierre employé dans ce réseau, à partir du niveau de la galerie
à jour.

La surface de cette rose ayant 143m,00, le cube de pierre par mètre superficiel est de 0m,38;
cube très-supérieur à celui de la rose occidentale.

Il nous faut maintenant examiner les sections des différents membres de cette rose (fig. 8). Le
profil dont l'axe est en A est la section sur ab (voy. la fig. 7), sur les membres principaux de la rose.
Le profil dont l'axe est en B est la section sur les membres secondaires c, d. Le profil dont l'axe est
en C est la section sur les membres tertiaires, qui sont les redents. La section totale EF, comprenant
les deux gros boudins principaux a, A, est faite sur ot, le profil se simplifiant à l'extrados comme
il est marqué en G. Enfin le profil ee ee' est la section sur fg (de l'ensemble), c'est-à-dire la section
sur le grand cercle de l'écoinçon. La circonférence de la rose est donc formée des deux gros boudins
principaux a, A, et en dedans du grand cercle de l'écoinçon qui subit une forte pression, il y a un
supplément de force fe'; le boudin C du membre composant le redent étant reculé en c et relié au gros
boudin par le biseau hh. À l'intérieur, le profil est simplifié comme le marque notre tracé en I. Ici les
armatures de fer et vitraux ne sont plus posés contre le parement intérieur du réseau de pierre, mais
pris en feuillure en V, de façon à mieux calfeutrer les panneaux et à empêcher les eaux pluviales de
pénétrer à l'intérieur. En L, sont tracés les chapiteaux et bases des rayons principaux dont les gros
boudins forment colonnettes; la saillie des bases étant portée par un congé M sur la face, afin que le
lit inférieur de cette base puisse tomber au nu du boudin ik.

Dans les deux roses nord et sud du transsept de Notre-Dame de Paris, les deux écoinçons
supérieurs sont aveugles, le formeret de la voûte joignant la partie supérieure de la circonférence de



E.  Viollet-le-Duc.  «Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au XVIe siècle - Tome 8 - (Q suite - R - S)»

41

la rose. Si le cercle est compris dans un carré, dans une sorte de cadre enclavé entre les contre-forts
latéraux, la partie ajourée, le châssis vitré, se termine par le cintre de la rose elle-même. Cependant,
dès 1240, des maîtres avaient jugé à propos d'ajourer non-seulement les écoinçons intérieurs mais
aussi les écoinçons supérieurs des roses. Ce fut à cette époque que l'on construisit la chapelle du
château de Saint-Germain en Laye 30. Cet édifice, dont la structure est des plus remarquables, tient
autant aux écoles champenoise et bourguignonne qu'à celle de l'Île-de-France. L'architecte ne pouvait
manquer d'appliquer ce système de fenestrage à la rose. Cette chapelle, depuis les travaux entrepris
dans le château sous Louis XIV, était complétement engagée sous un enduit de plâtre. La restauration
de cet édifice ayant été confiée à l'un de nos plus habiles architectes, M. Millet, celui-ci reconnut bien
vite l'importance de la sainte Chapelle de Saint-Germain en Laye; il s'empressa de la débarrasser
des malencontreux embellissements qu'on lui avait fait subir, il retrouva l'arcature inférieure en
rétablissant l'ancien sol, et fit tomber le plâtrage qui masquait la rose. Or, cette rose, une des plus
belles que nous connaissions, est inscrite dans un carré complétement ajouré.

Son ensemble, tracé en A (fig. 9), se compose de douze rayons principaux, les quatre écoinçons
étant à jour et vitrés. L'architecte a voulu prendre le plus de lumière possible, car les piles d'angles
qui portent les voûtes (voy. le plan partiel B) font saillie sur le diamètre de la rose; le formeret portant
sur les colonnettes a laisse entre lui et la rose l'espace b, et le linteau qui réunit la pile à l'angle de la
chapelle est biaisé, ainsi que l'indique la ligne ponctuée c, afin de dégager cette rose.

Pour indiquer plus clairement le tracé de la rose de la sainte Chapelle de Saint-Germain en
Laye, nous n'en donnons qu'un des quatre angles, avec un de ses écoinçons ajourés, à l'échelle
de 0m,02 pour mètre. On remarquera qu'ici encore, conformément aux dispositions des premières
roses, les colonnettes sont dirigées, les chapiteaux vers le centre. Les douze rayons principaux,
étrésillonnés par les cercles intermédiaires D, offrent une résistance considérable. À leur tour, ces
cercles intermédiaires sont étrésillonnés par les arcatures F et par des colonnettes intermédiaires.
Quatre de ces colonnettes secondaires sont parfaitement butées par les grands cercles G des écoinçons,
les huit autres butent contre le châssis. Quant aux rayons principaux E, quatre butent suivant les deux
axes, et les huit autres sont maintenus par les trèfles H qui, à leur tour, étrésillonnent les grands cercles
d'écoinçons G. L'appareil de ce réseau de pierre est excellent, simple et résistant. En L, nous donnons
la section du réseau principal; en M, celle des redents. L'extérieur de la rose étant en V, on remarquera

30  Voyez CHAPELLE, fig. 4, 5 et 6.
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que le profil intérieur est plus plat que le profil extérieur, afin de masquer aussi peu que possible les
panneaux de vitraux par la saillie des moulures à l'intérieur, et de produire à l'extérieur des effets
d'ombres et de lumières plus vifs. Ici, les vitraux et les armatures de fer sont en feuillure et non plus
attachés contre le parement intérieur. Nous avons encore dans cette rose un exemple de la solidité de
ces délicats treillis de pierre lorsqu'ils sont bien combinés; car, malgré des plâtrages, des trous percés
après coup, des mutilations nombreuses, la rose Saint-Germain en Laye tient; et lorsqu'il s'agira de
la démasquer, beaucoup de ces morceaux pourront être utilisés.

L'école de l'Île-de-France ne fit que rendre plus légères les sections des compartiments des
roses, sans modifier d'une manière notable le système de leur composition. Mais il faut signaler les
roses appartenant à une autre école, et qui diffèrent sensiblement de celles appartenant à l'école
de l'Île-de-France. Les exemples que nous venons de présenter font voir que, dans la construction
de ces claires-voies, les architectes employaient autant que possible de grands morceaux de pierre,
d'épaisses dalles découpées et des rayons étrésillonnants. Ces ensembles formaient ainsi une armature
rigide, n'offrant aucune élasticité. Ce système s'accordait parfaitement avec la nature des matériaux
donnés à cette province. Mais en Champagne, on ne possédait pas ce beau cliquart du bassin de
Paris; les matériaux calcaires dont on disposait, étaient d'une résistance relativement moindre, et
ne pouvaient s'extraire en larges et longs morceaux. Il fallait bâtir par assises ou par claveaux. Ces
pierres ne pouvaient s'employer en délit comme le liais ou le cliquart. Aussi les architectes de la
cathédrale de Reims adoptèrent-ils d'autres méthodes. Ils construisirent les réseaux des roses comme
les meneaux des fenêtres, par superposition de claveaux et embrèvement des compartiments dans
des cercles épais, clavés comme des arcs de voûtes. Telles sont faites les deux roses nord et sud du
transsept de cette cathédrale, qui datent de 1230 environ. La rose n'est plus fermée par un formeret
plein cintre, comme à Paris, mais s'inscrit dans un arc brisé, projection des arcs-doubleaux de la
grande voûte; si bien qu'au-dessus du cercle propre de la rose, il reste un écoinçon vide (voy. fig. 2,
le tracé B). La rose de la façade occidentale de cette cathédrale, élevée plus tard, c'est-à-dire vers
1250, est construite d'après la même donnée. Le cercle principal est un épais cintre composé de
claveaux, dans lequel s'embrèvent les compartiments. Ces roses étant parfaitement gravées, avec tous
leurs détails, dans l'ouvrage publié par M. Gailhabaud 31, il nous paraît inutile de les reproduire ici.
Les cercles principaux des roses du transsept n'ont pas moins de 1m,60 d'épaisseur, et constituent
de véritables arcs construits par claveaux. Quant aux compartiments intérieurs, formant les châssis
vitrés, ils n'ont que 0m,24 d'épaisseur, non compris la saillie des bases et chapiteaux des colonnettes.
Les panneaux des vitraux sont attachés au parement intérieur du réseau, comme à la rose de la façade
occidentale de Notre-Dame de Paris.

La rose occidentale de la cathédrale de Reims se rapproche davantage du système de l'Île-de-
France, mais le grand cercle clavé n'en existe pas moins, et a 2m,18 d'épaisseur, ce qui en fait un
membre d'architecture d'une grande force. Pour le réseau, son épaisseur est de 0m,82. Ses panneaux
de vitraux sont pris en feuillure. Mais nous avons fait ressortir ailleurs (voy. CATHÉDRALE) la
puissance extraordinaire des moyens employés par les architectes de Notre-Dame de Reims. Aussi
bien ces grandes claires-voies, déjà si légères à Paris, au commencement du XIIIe siècle, sont à Notre-
Dame de Reims des constructions inébranlables, épaisses et reposant non plus sur des sections de
0m,06 à 0m,10 superficiels, mais de 0m,20 à 0m,25. Cependant, dès les dernières années du XIIIe
siècle, ces architectes champenois avaient atteint et même dépassé la limite de la légèreté donnée
aux réseaux des claires-voies dans l'Île-de-France. C'est qu'alors ces architectes avaient su trouver
des matériaux très-fins et résistants, tels, par exemple, que le liais de Tonnerre, et que, profitant
des qualités particulières à ces pierres calcaires, ils donnaient aux compartiments de leurs fenêtres,
aux meneaux et aux réseaux des sections, une ténuité qui ne fut jamais dépassée. Dans l'article
CONSTRUCTION, on peut se rendre compte de la légèreté extraordinaire des membres des claires-

31  L'architecture du Ve au XVIe siècle, et les arts qui en dépendent. Gide édit., t. I.
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voies champenoises, en examinant les figures relatives à l'église Saint-Urbain de Troyes, bâtie à
la fin du XIIIe siècle. Mais à Reims même, il existait une église dont nous parlons fréquemment,
Saint-Nicaise, bâtie par l'architecte Libergier, et dont l'ordonnance, la structure et les détails étaient
d'une valeur tout à fait exceptionnelle. De cette église, démolie au commencement de ce siècle, il ne
nous reste que la dalle tumulaire de son architecte, aujourd'hui déposée dans la cathédrale; quelques
fragments de pavages et d'ornements, des plans, un petit nombre de dessins et une admirable gravure.
Au-dessus d'un porche très-remarquablement dessiné 32, au centre de la façade occidentale, s'ouvrait
une rose d'une composition toute champenoise, en ce qu'elle formait plutôt un immense fenestrage
qu'une rose proprement dite, inscrit sous le formeret de la voûte de la nef.

Nous présentons (fig. 10) cette composition. L'arc A est le formeret ou plutôt un premier arc-
doubleau de la grande voûte. Le cercle qui inscrit le réseau est indépendant de cet arc et ne s'y rattache
que par les cinq sommiers B. Le réseau est, conformément à la donnée rémoise, indépendant du
cercle, ainsi que le fait voir la coupe en C. Pour maintenir ce cercle, ont été posés les cercles-étrésillons
D, E, F. On observera que dans le tracé du réseau, l'arcature externe est étrésillonnée par une suite de
jambettes G, qui ne tendent plus toutes au centre, comme les rayons des roses de la première moitié
du XIIIe siècle, mais qui ont une résistance oblique, et par cela même empêchent une déformation
qui s'est produite parfois. En effet, il arrivait, pour des roses d'un grand diamètre et dont les membres
avaient une faible section, que la déformation se produisait, ainsi que l'indique la figure 11.

32  Voyez PORCHE.
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Si une partie de la circonférence de ces roses subissait une pression trop forte, par suite d'un
tassement ou d'un écartement, l'oeil pivotait sur son centre et les rayons, au lieu de tendre à ce centre,
faisaient tous un mouvement de rotation à leur pied 33.

Les accidents qui résultaient de ce mouvement n'ont pas besoin d'être signalés; ils
compromettaient la solidité de tout l'ouvrage, en déterminant des épaufrures et en enlevant au réseau
tout son roide. Ce n'était pas, certes, dans les roses robustes de la cathédrale de Reims que de
pareils effets pouvaient se produire. Mais Libergier avait probablement observé ce mouvement de
déformation par rotation dans des roses de l'Île-de-France plus délicates que celles de Notre-Dame de
Reims; voulant atteindre et même dépasser cette délicatesse dans la structure de la rose occidentale de
Saint-Nicaise, il adopta un système qui devait éviter ces dangers. À l'aide des étrésillons en décharge
de cette rose (fig. 10), il prévint le mouvement de rotation de l'oeil. Ce fut là un progrès que l'on ne
cessa de poursuivre dans la composition des roses des XIVe et XVe siècles. Celles-ci, combinées dès
lors d'après ce principe, furent beaucoup moins sujettes à se déformer.

Le système de la rose champenoise, composée d'un cercle puissant, clavé, embrevant les
compartiments intérieurs formés de pierre en délit, avait cet avantage de présenter une certaine
élasticité et de permettre d'éviter les charges partielles sur ces compartiments. Mais aussi ces
architectes champenois de la fin du XIIIe siècle étaient des constructeurs très-expérimentés et très-
habiles; et si, malheureusement, l'église de Saint-Nicaise de Reims n'est plus là pour le démontrer,
nous possédons encore celle de Saint-Urbain de Troyes, qui est certainement la plus merveilleuse
application du système de structure gothique.

Le XIVe siècle ne se montra pas aussi ingénieux dans toutes les provinces, mais cependant
quelques maîtres tentaient de prévenir la rotation des rayons des roses.

À Amiens, par exemple, le pignon nord du transsept de la cathédrale était, vers 1325, percé
d'une grande rose dont les compartiments, engendrés par un pentagone, ne tendent plus au centre
du cercle, mais aux angles de ce pentagone formant oeil: c'était un moyen d'éviter le pivotement
des rayons; mais cette rose n'est pas d'une heureuse composition. La fin du XIVe siècle et le
commencement du XVe n'élevèrent qu'un très-petit nombre d'édifices religieux en France; les
guerres, les malheurs de cette époque, donnaient d'autres soucis. Ce ne fut qu'à dater de la fin du règne
de Charles VII que les architectes se remirent à l'oeuvre. En ce qui concerne les roses, le système
de Libergier paraît alors avoir définitivement prévalu, et la rose occidentale de la sainte Chapelle du
palais, à Paris, reconstruite au XVe siècle, est évidemment une arrière-petite-fille de celle de Saint-
Nicaise de Reims. Nous donnons (fig. 12) le douzième de cette rose, à l'échelle de 0m,03 pour mètre.

33  La section des réseaux ayant beaucoup de champ (voyez celle du réseau de la rose sud de Notre-Dame de Paris), et peu de
largeur, pour laisser plus de place aux vitraux, il est évident que si une pression s'exerçait sur un point du grand cercle, les rayons,
ne pouvant rentrer en eux-mêmes, trouvant une résistance sur leur champ, poussaient l'oeil dans le sens le plus faible de leur section
et le faisaient pivoter.
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Lorsqu'on jette les yeux sur ces réseaux de pierre, composés presque exclusivement de lignes
courbes, il semble, au premier abord, que ces mailles qui présentent un enchevêtrement des plus
gracieux aux uns, une conception maladive aux autres, suivant les goûts ou les opinions, ne sont
déterminées que par le caprice. Il n'en est rien cependant. Que l'on ait pour l'architecture de cette
époque, ou une admiration, ou un blâme de parti pris, il faut avoir affaire à la géométrie, pour se
rendre compte de ces compositions; or, la géométrie ne peut passer pour une science de fantaisistes.

Dans la rose de Saint-Nicaise, non-seulement les rayons sont rectilignes, mais aussi les
jambettes, qui font l'office d'étrésillons obliques; mais en supposant un effort, une pression sur un
point de la circonférence, ces étrésillons auraient eu besoin eux-mêmes d'être étrésillonnés pour
résister à cette pression. En observant, par exemple, la contexture des plantes, on remarque que les
réseaux qui forment les feuilles, la pulpe de certains fruits, présentent un système cellulaire très-
résistant, si l'on tient compte de la ténuité des filaments et de la mollesse de ces organes. C'est un
principe analogue qui dirige les maîtres dans le tracé des roses du XVe siècle. Ils conservent quelques
rayons, et remplissent les coins laissés entre eux par une véritable arcature cellulaire, assez semblable
à celle des organes des végétaux.

Ainsi est tracée la rose occidentale de la sainte Chapelle du palais. Six rayons rectilignes la
divisent en six grands segments, qui sont remplis par deux courbes principales étrésillonnées par
un réseau de courbes secondaires. Les charges ou pressions se répartissent dès lors sur l'ensemble
de l'arcature. Mais il ne faut pas croire, comme plusieurs affectent de le dire, que ces courbes sont
capricieusement agencées, elles dérivent d'un tracé géométrique très-rigoureux. Le rayon de l'oeil ab
ayant été tracé, la portion du grand rayon bc restant a été divisée en trois parties égales. La ligne
ae est le diamètre d'un hexagone, sur les côtés duquel ont été posés les centres f des portions de
cercle bg. Sur le côté ff' de l'hexagone a été posé le centre h de la portion de cercle gi; du point h
il a été tirée une ligne parallèle au grand rayon aB; prenant le tiers de la portion de circonférence
cB, on a obtenu le point j. De ce point j on a tiré une ligne tangente à la courbe gi, qui donne l'axe
sur lequel doivent se rencontrer les courbes du réseau secondaire du grand lobe. Sur la ligne A C
parallèle au grand rayon aB, on a cherché le centre K de l'arc de cercle lj, la ligne lK, étant parallèle
au côté de l'hexagone. Du point K on a tiré une ligne perpendiculaire à l'axe jD; sur cette ligne a
été cherché en n le centre de l'arc de cercle il. Sur cette même ligne Em, à une égale distance de
l'axe Dj, en o, a été posé le centre de l'arc mj; sur cette même ligne, en p, a été cherché le centre
de l'arc mq; sur le prolongement de cette même ligne, en r, a été cherché le centre de l'arc mB.
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Ainsi ont été tracés les principales courbes du compartiment. Un triangle équilatéral divisé par l'axe
Dj a donné les centres des lobes secondaires, comme d'autres triangles équilatéraux, dans le grand
lobe supérieur, ont donné les centres des lobes secondaires de cette partie. Les côtés de ces triangles
équilatéraux ont donné les positions des pointes des redents destinés à consolider le réseau. Notre
figure fait assez comprendre la position de ces centres sur les côtés des triangles équilatéraux, pour
qu'il ne soit pas nécessaire de fournir des explications plus détaillées. Le profil G donne la section des
membres principaux et celle H des membres secondaires. Le tracé L, à une plus grande échelle, fait
voir comment ces membres secondaires pénètrent dans les membres principaux. On observera que
l'oeil est renforcé extérieurement par un cercle et un redenté saillants qui lui donnent plus d'épaisseur,
et par conséquent plus de résistance, toutes les charges aboutissant à ce cercle central. L'appareil
indiqué sur notre figure fait voir comment les morceaux de pierre sont coupés en raison des pressions
qu'ils ont à subir. Tous ces joints sont d'ailleurs coulés en plomb, comme dans toutes les roses de
quelque importance, à dater du XIIIe siècle; le plomb formant lui-même goujon: tandis que dans les
roses à rayons des XIIIe et XIVe siècles, les constructeurs ont placé des goujons de fer dans les lits,
ce qui fait parfois éclater les pierres, par suite de l'oxydation. La rose de la sainte Chapelle du palais
a été taillée dans de la pierre dure de Vernon, et n'avait subi que des altérations partielles, par suite
d'un écartement des deux tourelles formant contre-forts 34.

Il n'était pas possible de pousser plus loin la légèreté dans ces combinaisons de réseaux de
pierre destinés à maintenir des vitraux. La science du tracé, la précision de l'exécution, le calcul des
pressions et des résistances, avaient atteint leurs dernières limites, et les roses que l'on fit encore au
commencement du XVIe siècle sont loin de remplir au même degré ces conditions.

C'est dans les provinces de l'Île-de-France et de la Champagne que les roses ont le plus
d'étendue et sont combinées avec le plus de savoir et de goût. Cependant on ne saurait passer sous
silence les belles roses de la cathédrale de Chartres, qui datent de la première moitié du XIIIe siècle, et
qui sont si remarquables par leur style et leur exécution 35. Celle de la façade occidentale, notamment,
est un véritable chef-d'oeuvre, qui avait attiré l'attention de Villard de Honnecourt, puisqu'il le donne
dans son album; mais cette rose a été gravée dans plusieurs recueils avec assez de soin et d'exactitude
pour que nous ne croyions pas nécessaire de la reproduire ici. Elle se recommande par une structure
singulièrement robuste et des combinaisons d'appareil d'une énergie rare. Mais la pierre employée
(calcaire de Berchère) ne permettait pas ces délicatesses de tracés, ces fines découpures des roses de
l'Île-de-France et de Champagne.

Une école du moyen âge fort remarquable, celle de Bourgogne, semble n'avoir admis le
principe des roses qu'avec défiance. Dans cette province, les roses sont petites et n'apparaissent que
tardivement. Cependant la Bourgogne possède des matériaux qui se prêtent parfaitement à ce genre
de claires-voies. On voit apparaître les premières roses dans la petite église de Montréal (Yonne), qui
date des dernières années du XIIe siècle. Celle qui s'ouvre à l'abside est remarquable par la naïveté
de sa structure.

34  Voyez la Monographie de la sainte Chapelle du palais, par V. Caillat, 1857.
35  Voyez la Monographie de la cathédrale de Chartres, publiée par Lassus, sous les auspices du Ministère de l'instruction publique.



E.  Viollet-le-Duc.  «Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au XVIe siècle - Tome 8 - (Q suite - R - S)»

47

Nous en donnons le quart (fig. 13). Elle se compose de trois zones de petites dalles découpées,
de 0m,13 d'épaisseur, formant trois rangées de demi-cercles ajourés et chanfreinés entre les coupes.
Pour faire saisir la taille de ces morceaux de pierre, nous présentons en A l'un de ceux de la zone
intermédiaire, et en B l'un de ceux de la zone intérieure. Ces dalles sont simplement posées sur mortier
et forment trois rangées de claveaux évidés. À l'intérieur, les chanfreins sont continus, comme il est
indiqué en a, pour mieux dégager les panneaux de vitraux pris en feuillure. La rose occidentale de
la même église se compose d'une suite de rayons formés par de très-jolies colonnettes et terminés
par une arcature ajourée. Signalons aussi les roses de la cathédrale de Langres, qui, comme style,
appartiennent à la Bourgogne et qui datent de la même époque (fin du XIIe siècle). Ces roses
consistent simplement en de grands redents ajourés, clavés entre eux, et réunis au centre par un cercle
de fer (fig. 14).

Ces roses sont d'une très-petite dimension, et ne peuvent être mises en parallèle avec nos
grandes roses de l'Île-de-France datant de la même époque, comme celles de Braisne, des cathédrales
de Paris, de Laon, de Soissons, etc.

On peut classer parmi les roses des oeils de 1 à 2 mètres de vide, qui s'ouvrent dans des gâbles
de pignons et sous les murs-tympans de quelques édifices de la France méridionale.

Le mur de l'abside carrée de la curieuse église de Royat (Puy-de-Dôme) est percé d'une jolie
rose du XIIIe siècle, à six lobes, sans réseau intérieur.
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Cette rose, dont nous donnons (fig. 15) la face extérieure en A et la coupe en B, se compose
de cinq rangs de claveaux assez gauchement appareillés. Mais l'art dû à l'école laïque du Nord ne
put jamais être admis dans les provinces méridionales autrement que comme une importation. On
subissait l'influence de cet art, on en acceptait parfois les formes, sans en comprendre la valeur au
point de vue de la structure.

Deux de ces oeils provenant de la cathédrale de Paris, tracés en C et en D, font ressortir au
contraire l'importance de la structure dans la composition de ces à-jour d'une petite surface. La rose
C est percée dans le gâble du pignon occidental, et est destinée à éclairer la charpente. Celles D sont
ouvertes dans l'étage inférieur du beffroi des tours. Ici le dessin coïncide avec l'appareil, et donne une
suite d'encorbellements très-judicieusement combinés pour ouvrir un jour dans un parement, sans
avoir recours à des arcs.

En terminant cet article, il faut citer les belles roses du milieu du XIIIe siècle, de l'église
abbatiale de Saint-Denis; celle de la chapelle de Saint-Germer, qui reproduisait très-probablement
la rose primitive de la sainte Chapelle du palais à Paris; celle du croisillon sud de la cathédrale de
Sées, habilement restaurée par M. Ruprick Robert. Parmi les roses de la fin du XIIIe siècle et du
commencement du XIVe, celles du transsept de la cathédrale de Clermont, qui sont ajourées, compris
les écoinçons hauts et bas, comme la rose de la sainte Chapelle de Saint-Germain en Laye 36; celles
du transsept de la cathédrale de Rouen, charmantes de style et d'exécution.

L'école normande toutefois, comme l'école anglaise, fut très-avare de roses. Dans l'architecture
de ces contrées, les grandes fenêtres remplacent habituellement les roses ouvertes dans les murs-
pignons des transsepts. On ne voit pas que l'architecture gothique rhénane ait adopté les grandes roses.
À la cathédrale de Metz, par exemple, ce sont d'immenses fenestrages qui éclairent le transsept. Les
roses appartiennent donc aux écoles laïques de l'Île-de-France et de la Champagne, et encore voyons-
nous que, dans cette dernière province, les roses sont inscrites sous les formerets des grandes voûtes,
et peuvent ainsi être considérées comme de véritables fenêtres.

36  À la cathédrale de Clermont, les roses ajourées en carré sont ouvertes sous un formeret donnant une courbe très-plate, ce qui
produit un assez mauvais effet. Mais ce n'est pas à Clermont qu'il faut aller étudier l'art du XIIIe.
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SACRAIRE, s. m. Petite pièce voûtée, située près du choeur des églises, où l'on renfermait les
vases sacrés. Dans un grand nombre d'églises, la sacristie servait de sacraire; c'était dans la sacristie
que l'on déposait les vases sacrés. Cependant on signale de véritables sacraires annexés à des choeurs
d'églises du moyen âge. L'ancienne cathédrale de Carcassonne possède deux sacraires à droite et à
gauche du sanctuaire (voy. CATHÉDRALE, fig. 49), qui sont voûtés très-bas et munis d'armoires à
doubles vantaux. Ces sacraires datent du XIVe siècle. Nous en trouvons également dans la cathédrale
de Châlons-sur-Marne, qui datent du XIIe siècle. Ces réduits n'ont pas d'issues sur l'extérieur, et
s'ouvrent sur l'église par des portes étroites et bien ferrées. Dans certaines églises conventuelles, le
sacraire, c'est-à-dire le dépôt des vases sacrés, consistait en un édicule en pierre ou en bois placé près
de l'autel. Cette disposition était observée autrefois dans l'église abbatiale de Cluny, dans celle de
Saint-Denis, en France (voy. CHOEUR, fig. 2).

SACRISTIE, s. f. Salle située près du choeur des églises, servant à la préparation des
cérémonies du culte, permettant au clergé de revêtir les habits de choeur, de renfermer les ornements,
les vases sacrés dans des armoires disposées à cet effet. Pendant le moyen âge, les églises étaient
toujours entourées de dépendances importantes. Autour des églises conventuelles s'élevaient les
bâtiments de la communauté; sur l'un des flancs des églises cathédrales, les bâtiments épiscopaux;
dans le voisinage des paroisses, la cure et quelquefois des hospices. Ces annexes aux églises,
permettaient d'établir à rez-de-chaussée, et de plain-pied avec le choeur, des salles plus ou moins
nombreuses et vastes, qui étaient affectées au service religieux. Cela explique comment beaucoup de
nos églises, dont les bâtiments annexes ont été démolis, sont dépourvues de sacristies anciennes.

Cependant quelques cathédrales ont conservé leurs sacristies, parce qu'elles dépendaient du
monument lui-même. C'est ainsi que la cathédrale de Rouen possède encore sa sacristie de la fin
du XIIe siècle, accolée au flanc sud du choeur; que des deux côtés du transsept de la cathédrale de
Laon on voit deux belles sacristies du commencement du XIIIe siècle; que la cathédrale de Tours
possède une vaste sacristie du XIIIe siècle; que celle de Chartres, au côté nord du choeur, conserve une
belle sacristie du XIVe siècle (voyez CATHÉDRALE). Toutefois ces dépendances sont aujourd'hui
rarement suffisantes pour les besoins du clergé, les évêchés ou bâtiments monastiques ayant été
démolis ou affectés à d'autres usages. Ces sacristies donnaient souvent sur un cloître, comme à la
cathédrale d'Amiens.

Une des plus anciennes sacristies dont nous ayons conservé les dispositions, est celle de la
cathédrale de Paris, qui réunissait l'église au palais épiscopal. Il nous reste de ces salles de très-curieux
dessins déposés aux archives de l'empire 37, dessins que nous reproduisons ici (fig. 1). Cette sacristie
de Notre-Dame de Paris se composait d'un bâtiment à deux étages, l'un au-dessous du sol de l'église,
l'autre à 5 mètres environ au-dessus.

37  Des calques de ces dessins nous ont été donnés par M. A. Berty (voy. PALAIS, fig. 7 et 8).
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Les constructions indiquées sur le plan A en noir dataient du temps de Maurice de Sully, c'est-
à-dire de la fin du XIIe siècle; celles teintées en gris étaient postérieures. En B, est le bas côté sud
du choeur de la cathédrale; en C, le degré de six marches descendant à la sacristie basse, et en D,
l'escalier montant à la sacristie haute, qui servait aussi de trésor. Il est vraisemblable que du temps
de Maurice de Sully, la sacristie basse comme la salle haute comprenaient tout le bâtiment. Mais
lorsqu'au commencement du XVIe siècle, l'évêque Étienne de Poncher fit doubler la grande salle G
par une galerie E, le passage F entre la sacristie et l'évêché se trouvant masqué, on établit, un passage
H aux dépens de la salle basse. L'officialité de l'évêque étant établie au rez-de-chaussée de la grande
salle G, la tour I servait de geôle. La coupe P, faite sur l'axe longitudinal de la sacristie, indique la
disposition des salles affectées au service religieux. En démolissant la sacristie bâtie par Soufflot dans
le dernier siècle, nous avons retrouvé les fenêtres en tiers-point K, percées à travers les contre-forts
de l'église. Du palier C, on descendait encore à deux petits vestiaires voûtés sous les chapelles qui,
au XIIIe siècle, furent bâties entre ces contre-forts.

Ces annexes contemporaines de l'évêque Maurice de Sully, constructeur du choeur de
l'église Notre-Dame de Paris, font connaître que les services des sacristies, autrefois, n'avaient pas
l'importance qu'ils ont acquis de nos jours. Ces services se composaient d'une ou de deux salles de
médiocre étendue. Il est vrai qu'autour de ces églises cathédrales, il existait des bâtiments occupés par
les chanoines, qui arrivaient tout habillés au choeur par les cloîtres. Les sacristies des cathédrales de
Troyes, de Langres, d'Amiens, de Tours, de Chartres, de Noyon, du Mans, de Bayeux, de Coutances,
de Clermont, de Narbonne, de Limoges, qui existent encore, n'ont pas même l'étendue de celles
anciennes de la cathédrales de Paris. Ce sont des salles voûtées qui prennent une ou deux travées, et
qui se confondent pour ainsi dire dans l'ordonnance du grand monument. À l'extérieur, elles affectent
cependant des dispositions plus fermées que les chapelles; leurs fenêtres grillées sont plus étroites et
se rapprochent du style adopté pour les édifices civils. Souvent, comme à Notre-Dame de Paris, elles
possèdent un premier étage qui servait de trésor, d'archives, de bibliothèque, c'est-à-dire de dépôt
pour les livres du choeur.

Nous ne devons pas omettre ici la jolie sacristie qui flanquait la sainte Chapelle du palais, à
Paris, et qui avait été construite en même temps. Cette sacristie avait trois étages: le rez-de-chaussée,
au niveau du sol de la chapelle basse; le premier, au niveau du sol de la chapelle haute ou Royale; le
troisième, lambrissé, qui contenait de précieuses chartes (voyez PALAIS, fig. 2 et 3). Ce bâtiment
n'était réuni à la sainte Chapelle que par une petite galerie et paraissait ainsi isolé. Il était orienté
comme la sainte Chapelle et terminé à l'est par une abside à cinq pans (voy. CHAPELLE, fig. 1 et
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2). Ce charmant édifice, dont nous ne possédons que des dessins et des gravures, fut démoli vers
la fin du dernier siècle, pour bâtir cette galerie qui, du côté du nord, masque si désagréablement la
sainte Chapelle. Au château de Vincennes, on voit encore une disposition analogue bien conservée.
La sainte Chapelle de ce château est flanquée de deux sacraires et d'une sacristie, avec trésor au-
dessus (voy. CHAPELLE, fig. 8 et 9).

SALLE, s. f. À proprement parler, salle s'entend comme espace relativement vaste et couvert.
Ainsi, pour une maison, la salle est l'espace le plus spacieux où la famille se réunit, où l'on reçoit
les étrangers.

Pendant le moyen âge, on ne faisait pas cette distinction, toute moderne, entre le salon et la salle
à manger. Il y avait la salle, qui était le centre, le local commun où l'on recevait, où l'on mangeait,
puis des chambres, garde-robes et réduits. Il y avait la salle basse (rez-de-chaussée), pour les gens,
les familiers; la salle haute (au premier étage), pour le maître et les siens.

Nous avons peut-être pris certaines habitudes aux Romains, nos conquérants, et il est à croire
qu'au deuxième siècle de notre ère, l'habitation d'un riche Gaulois ou Gallo-Romain, si l'on veut,
ressemblait fort à celle d'un Romain de Rome. Mais en pénétrant dans les premiers temps du moyen
âge, on ne trouve que peu de traces de ces habitudes purement romaines, tandis qu'on en découvre
beaucoup d'autres qui n'ont point d'analogie avec celles-ci. Or, on nous permettra de poser ce dilemme
aux nombreux historiens passés et présents qui font prévaloir l'influence des moeurs romaines sur les
populations gauloises. Ou cette influence n'était pas aussi considérable qu'on veut le croire, n'avait
pas pénétré dans les classes moyenne et inférieure de la nation, ou elle a bien vite cédé aux moeurs
des envahisseurs du nord-est au IVe siècle, puisque, plus nous nous enfonçons dans les profondeurs
du moyen âge, plus nous trouvons des usages qui ne sont nullement romains. Dans l'une ou l'autre
de ces hypothèses, il faudrait reconnaître, ou que la nation gauloise était restée fidèle à ses moeurs
anti-romaines, malgré la possession romaine, ou qu'elle s'est empressée de saisir la première occasion
qui lui permettait de reprendre des habitudes qui lui étaient chères et qu'elle n'avait pas abandonnées
volontiers. Il y a peu de temps, il est vrai, que l'on s'est mis à étudier et à écrire l'histoire en
regardant au delà des événements politiques, lesquels n'ont pas sur les nations l'influence qu'on leur
a prêtée si longtemps. Conquérir un peuple ou changer ses moeurs, ce sont deux opérations bien
différentes, et nous voyons que, même de nos jours, des populations nominativement englobées dans
une circonscription politique, dévoilent tout à coup des tendances, des goûts, des aptitudes anti-
pathiques à cette classification politique.

Que les études archéologiques et ethnologiques aient été pour quelque chose dans ces
manifestations modernes, cela est possible, et expliquerait même la répulsion instinctive de quelques
personnages pour ces études; mais le symptôme ne se manifesterait pas si la cause n'existait pas.
Or, dans les recherches historiques, les symptômes ou les effets, si l'on veut, doivent être signalés
avec soin, sous quelque forme qu'ils se présentent. Donc, pour en revenir à l'objet qui nous occupe,
nous croyons que dès l'époque mérovingienne, la salle prend un rôle très-important. Ces barbares,
ces Francs venus du nord-est, qui envahissent le sol gaulois, bâtissent des salles, ou transforment des
édifices gallo-romains de manière à posséder avant tout une salle propre à réunir leurs leudes, et à
organiser ces banquets homériques qui duraient tant qu'il restait des vivres à consommer. Rien de
semblable dans les habitudes des Romains. La basilique romaine était un édifice public, sorte de
bourse où se traitaient toutes sortes d'affaires; lieu de rendez-vous, tribunal où l'on rendait la justice.
Mais la basilique romaine n'avait pas le caractère individuel de la salle des mérovingiens. Le Romain,
chez lui, recevait peu de monde; sa vie se passait sur la place publique, dans les thermes ou sous
les portiques. Ses clients, ses affranchis, l'attendaient à la porte de sa maison, sur la voie publique.
Entre la famille du Romain et ses clients, si nombreux ou si gros personnages qu'ils fussent, il y avait
toujours une barrière infranchissable. Or, les auteurs anciens qui ont décrit les moeurs des Gaulois
nous les représentent tous comme aimant les réunions nombreuses, les banquets, les assemblées,
comme introduisant facilement dans leurs maisons, non-seulement leurs proches, les hommes du
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clan, mais les étrangers; comme se plaisant à l'hospitalité plantureuse. Les conquérants barbares
manifestent les mêmes goûts, et la nation gauloise tout entière, loin d'être romanisée sous ce rapport,
et de réagir contre ces moeurs des nouveaux venus, les adopte, ou, ce qui paraît plus probable, n'avait
jamais cessé de les pratiquer. Si, pour un chef franc, la salle était l'habitation tout entière, si les
villæ mérovingiennes consistaient surtout en un grand bâtiment propre à recevoir une nombreuse
assemblée, entouré de quelques dépendances pour l'habitation des serfs, des colons, pour abriter les
bestiaux et contenir des provisions, l'habitation du citadin, d'aussi loin que nous pouvons l'entrevoir,
se compose également de la salle où l'on reçoit les allants et venants, où l'on réunit la famille, les
amis, les étrangers, où l'on mange en commun, où se traitent les affaires.

La salle appartient donc bien aux races du Nord; on la retrouve partout où elles s'établissent,
en Bretagne, en Germanie, dans les Gaules. C'est donc un des programmes les plus importants dans
l'art de l'architecture du moyen âge, un de ceux qui se modifient le moins depuis les premiers siècles
jusqu'au XVIIe; et, chose singulière, c'est un des programmes les moins définis, probablement parce
que tout le monde, du petit au grand, savait ce qu'était la salle.

Dans son Dictionnaire historique d'architecture, M. Quatremère de Quincy s'exprime ainsi à
propos des salles: «Il ne serait point possible aujourd'hui d'assigner dans l'architecture moderne
(c'est-à-dire depuis l'antiquité), aux salles les plus remarquables, ni forme particulière, ni caractère
général susceptible de devenir l'objet, soit d'une théorie, soit d'une pratique fondée sur quelque usage
constant...»

Si nous nous en tenions à cette phrase un peu ambiguë du célèbre académicien, les grandes
salles des palais, des châteaux, n'auraient pas été «l'objet d'une pratique fondée sur un usage constant.»
Probablement ces vastes espaces couverts auraient été dus au hasard. C'est pourtant à des conclusions
de cette force que conduit l'esprit exclusif, fût-il appuyé sur le savoir et une haute intelligence.

Le moyen âge nous a laissé des programmes d'églises, de châteaux, de palais, de monastères,
de manoirs et de maisons, il ne nous en a pas légué sur les salles; mais, à défaut des programmes, les
monuments existent, et nous permettent de combler cette lacune, car ils sont tous élevés d'après une
donnée générale, qui frappe les moins clairvoyants. Nous ne parlerons des salles mérovingiennes et
carlovingiennes que pour mémoire; il ne reste debout aucun de ces monuments, construits presque
entièrement en charpente. Nous ne pouvons commencer à étudier les salles que sur les monuments
du XIIe siècle. La grand'salle du palais épiscopal bâti par Maurice de Sully entre la cathédrale de
Paris et le petit bras de la Seine, au sud, affecte déjà les caractères particuliers aux grandes salles des
palais et châteaux du moyen âge. Ce bâtiment se composait de deux étages, l'un au rez-de-chaussée,
l'autre au premier (voy. PALAIS, fig. 7), tous deux voûtés, celui du rez-de-chaussée sur une épine de
colonnes, celui du premier d'une seule volée. Le rez-de-chaussée était l'officialité; le premier, la salle
de réunion, à laquelle on montait par un escalier disposé dans la tour barlongue (voy. SACRISTIE,
fig. 1). Le chéneau était crénelé du côté de la rivière, et formait une défense (voy. PALAIS, fig. 8).

De l'examen de cette disposition adoptée au XIIe siècle, on peut déjà conclure que toute grande
salle de palais ou château devait se composer d'un rez-de-chaussée et d'un premier étage, et en effet
nous allons voir que les programmes adoptés jusqu'au XVIe siècle ne s'éloignent guère de cette donnée
première. Si la salle synodale de l'évêché de Paris n'existe plus que sur des plans anciens et des
gravures, celle de l'archevêché de Sens est entière dans son ensemble et ses détails. Elle date du
règne de saint Louis, de 1240 environ. Le rez-de-chaussée, bâti sur caves, est voûté sur une épine
de colonnes et contient les salles de l'officialité et les prisons (voy. PRISON, fig. 1). Une entrée
carrossable passe sous l'extrémité septentrionale de cette salle, et un large escalier partant de ce
passage conduit à la salle du premier étage ou salle synodale, ainsi qu'on le voit sur le plan (fig. 1,
en A).
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Un tambour de pierre ferme l'arrivée de ce degré dans la salle. Celle-ci était en communication
directe avec les anciens bâtiments du palais par la petite porte B. La première cour de l'archevêché
est en C, et c'est sur cette cour que s'ouvrent les rares fenêtres des prisons, ainsi que la porte qui
permet d'entrer dans l'officialité. Sur la place, à l'ouest, la façade de la grande salle du premier étage
est éclairée par de grandes fenêtres à meneaux du plus beau style (voy. FENÊTRE, fig. 38 et 39), et
sur la rue, D, par une claire-voie. Du côté de la cour, au contraire, les fenêtres sont étroites, simples et
très-relevées au-dessus du pavé de la salle. En G, est une cheminée, et en K un petit escalier à vis qui
monte aux crénelages supérieurs. L'assemblée réunie était disposée, faisant face à la grande claire-
voie méridionale, l'orateur tournant le dos à cette immense fenêtre. Ainsi était-on bien préservé du
vent du nord et du nord-est par le mur sur la cour, percé de fenêtres étroites et relevées, et recevait-on
du midi et de l'ouest la lumière, tamisée d'ailleurs à travers des vitraux. L'archevêque, arrivant de ses
appartements, entrait dans la portion de la salle servant de tribunal ou de parquet; l'assistance arrivait
par le fond, et se plaçait successivement selon les rangs de chacun. On pouvait ouvrir les parties basses
des grandes verrières, soit pour donner de l'air, soit pour regarder au dehors sur la place et dans la rue.
Cette grande salle était voûtée. En 1263, la tour méridionale de la cathédrale tomba sur ces voûtes et
les effondra; on se contenta de réparer le dommage à la hâte et de couvrir la salle par une charpente.
Mais lorsque la restauration de ce monument fut ordonnée sur l'avis de la Commission des monuments
historiques, on retrouva, dans les reprises faites à la fin du XIIIe siècle, tous les membres des voûtes,
arcs-doubleaux, arcs ogives, clefs, etc. Ces voûtes ont été refaites depuis peu, et l'archevêque de Sens,
ainsi que la municipalité de cette ville, sont fort heureux de trouver ainsi un magnifique vaisseau où
l'on peut réunir facilement huit à neuf cents personnes, soit lors des assemblées du clergé, soit pour les
distributions de prix, les congrès, banquets, etc. «L'usage constant» de cette salle s'est donc conservé
pendant plusieurs siècles, et aujourd'hui chacun, à Sens, s'accorde à reconnaître qu'on ne peut trouver
une salle mieux disposée pour de grandes réunions. La figure 2 présente en A la façade méridionale
de la salle synodale de Sens sur la rue, et en B sa coupe transversale, sur le côté occidental. Les quatre
angles du bâtiment sont couronnés par des échauguettes, et tout le chéneau est crénelé sur la cour de
l'archevêché, comme sur la place et la rue.



E.  Viollet-le-Duc.  «Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au XVIe siècle - Tome 8 - (Q suite - R - S)»

54

Notre figure 2 trace l'admirable claire-voie qui, au sud, termine la salle. Du côté de la place,
des contre-forts sont couronnés par des pinacles très-riches, variés, surmontant des statues, parmi
lesquelles on distingue celle du roi saint Louis, la seule peut-être qu'il y ait encore en France, de son
temps 38.

La sculpture de la salle synodale de Sens peut être comptée parmi les meilleures de cette
époque. Les profils, les détails, sont traités évidemment par un maître, et aucun édifice ne présente
un fenestrage mieux conçu et d'un aspect plus grandiose.

Le château de Blois conserve encore la grand'salle dans laquelle furent tenus les États sous
Henri III. Elle date du commencement du XIIIe siècle, et se compose de deux vaisseaux séparés par
une épine de colonnes. Cette salle fait exception; elle est située à rez-de-chaussée et n'a pas d'étage
inférieur conformément à l'usage général; elle est couverte par deux berceaux de bois lambrissés.
C'est d'ailleurs une assez pauvre construction 39. Il est vrai de dire qu'au XIIIe siècle, le château de
Blois n'était qu'une résidence sans grande valeur. Autrement importante était la grand'salle du château
de Montargis, dont du Cerceau, dans Les plus excellens bâtimens de France, nous a conservé des plans
et détails très-précieux. La grand'salle du château de Montargis remplissait exactement le programme
admis dès le XIIe siècle: salle basse, salle du premier étage avec grand perron; communications avec
l'habitation seigneuriale, le donjon (voy. CHÂTEAU, fig. 15).

38  Cette salle est aujourd'hui complétement restaurée, sous la direction de la Commission des monuments historiques. Le bâtiment
avait été divisé en plusieurs étages par des planchers, les voûtes hautes détruites en totalité, celles du rez-de-chaussée en partie. Sur les
six fenêtres de l'ouest, deux seulement étaient conservées. Des échoppes adossées aux contre-forts avaient miné leur base. Les combles
étaient à refaire à neuf, ainsi que les chéneaux et les couvertures. Les crénelages avaient été supprimés, il n'en restait plus que deux
ou trois merlons. Par suite de la chute de la tour de la cathédrale, un écartement s'était manifesté dans les deux murs latéraux. Cette
restauration a coûté 445 000 fr. D'ailleurs, rien d'incertain ou d'hypothétique dans ce travail; car, pour les piliers, les voûtes hautes, il
existe une grande quantité de fragments qui ont été conservés comme preuves à l'appui de cette restauration.

39  Voyez les Archives des monuments historiques, publiées sous les auspices du ministère de la Maison de l'empereur.
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Voici (fig. 3) le plan de ce bâtiment au premier étage. Le rez-de-chaussée était voûté sur une
épine de colonnes. Un escalier monumental à trois rampes, A 40, partait de la cour du château, et
s'élevait, en passant sur des arches, jusqu'au niveau de la salle du premier étage. Ce vaisseau, l'un
des plus grands qui fussent en France, avait 50 mètres de longueur sur 16 mètres, dans oeuvre.
La grand'salle était couverte par une charpente lambrissée en berceau, avec entraits et poinçons
apparents, le tout richement décoré de peintures. Quatre cheminées C chauffaient l'intérieur à chaque
étage, et six tourelles flanquaient le bâtiment, qui datait de la seconde moitié du XIIIe siècle. Le
seigneur se rendait à la grand'salle de plain-pied par la galerie G passant sur une arche, en H. De
plus, des appartements on pouvait entrer dans la salle par la petite porte I. Du côté B, le bâtiment
dominait un escarpement planté en jardins que l'on pouvait voir en se plaçant sur une sorte de balcon
41 placé en D.

40  Voyez, à l'article ESCALIER, la figure 2, qui donne le détail de ce perron bâti ou réparé par Charles VIII. Voyez, à ce sujet,
le texte de du Cerceau.

41   Ce balcon, qui n'est point marqué dans l'oeuvre de du Cerceau, existait cependant, ainsi que l'indique un dessin du XVIIe
siècle, en notre possession.
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Une coupe transversale faite sur ab (fig. 4), explique la disposition de ces deux salles
superposées. En A, était un crénelage couvert sur les deux murs goutterots du bâtiment, découvert
devant les pignons. Entre les contre-forts des murs goutterots s'ouvraient de belles fenêtres à meneaux,
plus larges que celles qui étaient percées dans les pignons. Cinq contre-forts extérieurs maintenaient
ceux-ci dans leur aplomb (voy. le plan).

Dans les palais épiscopaux, les deux salles superposées avaient une destination bien connue. La
salle basse était l'officialité; la salle haute, le lieu propre aux grandes réunions diocésaines, synodes,
assemblées du clergé, au besoin salles de banquets. D'ailleurs les évêques étaient seigneurs féodaux,
et, comme tels, ils devaient, dans maintes circonstances, réunir leurs vassaux. On a peut-être moins
éclairci la destination des deux salles superposées dans les châteaux des seigneurs laïques. Cependant
cette disposition est trop générale pour qu'elle n'ait pas été imposée par des usages uniformes sur tout
le territoire féodal de la France. C'est en examinant soigneusement les voisinages de ces grandes salles,
la manière dont leurs ouvertures sont placées, leurs issues, que nous pouvons nous rendre compte
des usages auxquels étaient destinées les oeuvres basses, car, pour l'étage supérieur, sa destination
est parfaitement définie.

Quand on voit les ensembles des plans de nos grands châteaux féodaux, on remarque qu'il n'y
avait pour la garnison que des locaux peu étendus. Ceci s'explique par la composition même de ces
garnisons. Bien peu de seigneurs féodaux pouvaient, comme le châtelain de Coucy, au XIIIe siècle,
entretenir toute l'année cinquante chevaliers, c'est-à-dire cinq cents hommes d'armes. La plupart de
ces seigneurs, vivant des redevances de leurs colons, ne pouvaient, en temps ordinaire, conserver
près d'eux qu'un nombre d'hommes d'armes très-limité. Étaient-ils en guerre, leurs vassaux devaient
l'estage, la garde du château seigneurial, pendant quarante jours par an (temps moyen). Mais il y avait
deux sortes de vassaux, les hommes liges, qui devaient personnellement le service militaire, et les
vassaux simples, qui pouvaient se faire remplacer. De cette coutume féodale il résultait que le seigneur
était souvent dans l'obligation d'accepter le service militaire de gens qu'il ne connaissait pas, et qui,
faisant métier de se battre pour qui les payait, étaient accessibles à la corruption. Dans bien des cas
d'ailleurs, les hommes liges, les vassaux simples ou leurs remplaçants, ne pouvaient suffire à défendre
un château seigneurial; on avait recours à des troupes de mercenaires, gens se battant bien pour qui
les payait largement, mais au total peu sûrs. C'était donc dans des cas exceptionnels que les garnisons
des châteaux étaient nombreuses; mais il faut reconnaître que du XIIe au XVe siècle, la défense était
tellement supérieure à l'attaque, qu'une garnison de cinquante hommes, par exemple, suffisait pour
défendre un château d'une étendue médiocre, contre un nombreux corps d'armée. Quand un seigneur
faisait appel à ses vassaux et que ceux-ci s'enfermaient dans le château, on logeait les hommes les plus
sûrs dans les tours, parce que chacune d'elles formait un poste séparé, commandé par un capitaine.
Pour les mercenaires ou les remplaçants, on les logeait dans la salle basse, qui fournissait à la fois
un dortoir, une salle à manger, même une cuisine au besoin, et un lieu propre aux exercices. Ce
qui indiquerait cette destination, ce sont les dispositions intérieures de ces salles, leur isolement des
autres services, leur peu de communications directes avec les défenses, le voisinage de vastes caves
ou magasins propres à contenir des vivres, des armes, etc.

Ces salles basses sont en effet ouvertes sur la cour du château, mais ne communiquent aux
défenses que par les dehors ou par des postes, c'est-à-dire par des escaliers passant dans des tours.
Ainsi le seigneur avait-il moins à craindre la trahison de ces soldats d'aventure, puisqu'ils ne pouvaient
arriver aux défenses que commandés et sous la surveillance de capitaines dévoués. À plus forte
raison, les occupants de ces salles basses ne pouvaient-ils pénétrer dans le donjon que s'ils y étaient
appelés. Dès la fin du XIIIe siècle, ces dispositions sont déjà apparentes, quoique moins bien tracées
que pendant les XIVe et XVe siècles. Cela s'explique. Jusqu'à la fin du XIIIe siècle, le régime
féodal, tout en s'affaiblissant, avait encore conservé la puissance de son organisation. Les seigneurs
pouvaient s'entourer d'un nombre d'hommes sûrs, assez considérable pour pouvoir se défendre dans
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leurs châteaux; mais à dater du XIVe siècle, les liens féodaux tendent à se relâcher, et les seigneurs
possédant de grands fiefs sont obligés, en cas de guerre, d'avoir recours aux soldats mercenaires. Les
vassaux, les hommes liges mêmes, les vavasseurs, les villages ou bourgades, rachètent à prix d'argent
le service personnel qu'ils doivent au seigneur féodal; et celui-ci, qui, en temps de paix, trouvait un
avantage à ces marchés, en cas de guerre, se voyait obligé d'enrôler ces troupes d'aventuriers qui, à
dater de cette époque, n'ont d'autre métier que de louer leurs services, et qui deviennent un fléau pour
le pays, si les querelles entre seigneurs s'éteignent. Pendant le temps de calme qui permit à la France
de respirer, sous Charles V, après les désastres du milieu du XIVe siècle, ces troupes devinrent un si
gros embarras, que le sage roi ne trouva rien de mieux que de les placer sous le commandement de
du Guesclin, pour les emmener en Espagne, contre don Pedro.

À l'époque où l'on éleva la grand'salle du château de Montargis, l'état féodal n'en était pas
arrivé à cette extrémité fâcheuse de recruter ses défenseurs parmi ce ramassis de routiers, et déjà,
cependant, on voit que la salle basse est isolée, n'ayant d'issues que sur la cour, sans communications
directes avec les défenses. Nous verrons comment, dans des châteaux plus récents, cette disposition
fut plus nettement accusée, et quelles sont les précautions prises par les seigneurs féodaux pour tenir
ces troupes de mercenaires sous une surveillance constante.

Avant d'en venir à donner des exemples de ces dispositions toutes particulières, nous devons,
en suivant l'ordre chronologique, parler ici de la grand'salle du palais de Paris, bâtie sous Philippe le
Bel, par Enguerrand de Marigny, comte de Longueville. De cette salle, la plus grande du royaume
de France, il reste aujourd'hui l'étage inférieur, des plans, et une précieuse gravure de du Cerceau,
non terminée, dont on ne possède qu'un très-petit nombre d'épreuves. Cet étage inférieur est voûté
sur trois rangs de piliers, ceux du milieu plus robustes, pour supporter l'épine de l'étage supérieur.

Nous donnons (fig. 5) le plan du premier étage au-dessus du rez-de-chaussée voûté. En A, était
le grand perron qui, de la cour du May, donnait entrée dans cette salle. En B, s'élevait une galerie
accolée à la salle du côté du midi, laquelle communiquait à une sorte de vestibule C, d'où l'on entrait
soit dans la grand'salle, soit dans les galeries D, bâties de même par Enguerrand de Marigny. Deux
escaliers à vis E mettaient en outre la galerie basse voûtée en communication avec la galerie haute.
Bien que la grand'salle haute eût été rebâtie après l'incendie de 1618, par l'architecte de Brosse,
ces dispositions de galeries existaient encore presque entières en 1777, ainsi que le constatent deux
dessins provenant de la collection de M. de Monmerqué, et qui ont été reproduites en fac-simile par
Lassus. En effet, ces dessins exécutés pendant les démolitions, laissent voir la porte G, tout l'ouvrage
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C, les deux tourelles E, la galerie D d'Enguerrand, et le perron A. Par la galerie D on arrivait de plain-
pied au porche supérieur de la sainte Chapelle 42.

La grand'salle proprement dite a 70m,50 de long sur 27m,50 de large dans oeuvre. Par la porte
F, on entrait dans la salle dorée, bâtie sous Louis XII; la grand'chambre du parlement, où le roi tenait
son lit de justice 43. Les escaliers à vis H montaient de fond; ceux I ne commençaient qu'au premier
étage, pour monter aux combles. Quatre cheminées, K, chauffaient cet immense vaisseau. En L, était
la fameuse table de marbre 44, et en M une chapelle bâtie par Louis XI. Adossée à chacun des piliers
était une statue des rois de France, depuis Pharamond.

Nous donnons (fig. 6) la coupe de la grand'salle du palais, faite sur ab. De grandes fenêtres
s'ouvraient dans les quatre pignons, et latéralement d'autres fenêtres pourvues de meneaux, mais dont
les alléges se relevaient plus ou moins, suivant la hauteur des bâtiments accolés, éclairaient largement
les deux nefs lambrissées en berceau, avec en traits et poinçons apparents.

Ces lambris, ainsi que les piliers et statues des rois, étaient peints et dorés 45. Corrozet 46 nous
a conservé le catalogue des rois dont les effigies décoraient les piliers isolés ou adossés.

Des supports avaient été réservés pour les successeurs de Philippe le Bel, puisque ce même
Corrozet nous donne quarante-deux noms jusqu'à ce prince, et depuis, onze rois dont les statues ont
été posées après la construction de la salle. Il annonce en outre que les statues des rois François Ier,

42  Les bâtiments modernes existant aujourd'hui ont d'ailleurs élevés sur les anciennes fondations.
43  Ce fut en 1550 que fut percée la porte F, ainsi que le rapporte Corrozet (Antiq. de Paris, p. 172).
44  «À l'autre bout de la salle (opposé à celui où était la chapelle), dit Sauval, étoit dressée une table qui en occupoit presque toute

la largeur, et qui de plus portoit tant de longueur, de larguer et d'épaisseur, qu'on tient que jamais il n'y a eu de tranches de marbre plus
épaisses, plus larges ni plus longues. Elle servoit à deux usages bien contraires: pendant deux ou trois cents ans, les clercs de la basoche
n'ont point eu d'autre théâtre pour leurs farces et leurs momeries; et cependant c'étoit le lieu où se faisoient les festins royaux, et où l'on
n'admettoit que les empereurs, les rois, les princes du sang, les pairs de France et leurs femmes, tandis que les autres grands seigneurs
mangeoient à d'autres tables.» Maître Henri Baude, poëte du XVe siècle, décrit ainsi les environs de la table de marbre de la grand'salle
du palais: «Entre un vieil cerf et une grand lizarde, Entre trois cours, et dessoubs deux grands roys; Au coin d'un gourt (hourd) que
le quint roy regarde, Dessoubs marbré et tout enclos de bois, Où les jours maigres on oyt diverses voix, Haute un Barbeau et s'y tient
par coutume, Groz, bien nourry, du lez de Gastinois, Qui vit de cry et se nourrist de plume.» (Le Testament de la mule Barbeau.)
Ce «vieil cerf» était un modèle de bois d'un cerf qui devait être fait en or fin pour le trésor du roi, lequel modèle avait été déposé
dans la grand'salle. Quant à la «grand lizarde», c'était probablement un crocodile empaillé déposé dans le même lieu, comme objet de
curiosité. La table de marbre était, semble-t-il, revêtue d'une estrade de bois, destinée aux «momeries» des clercs de la basoche.

45  Voyez Sauval, t. II, p. 3.
46  Antiquités de Paris, p, 99.
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Henri II, François II et Charles IX doivent être prochainement montées sur leurs supports vides. Il y
avait donc place pour cinquante-sept statues. En effet, nous trouvons cinquante-cinq supports. Louis
XI ayant fait enlever deux de ces statues pour les loger aux deux côtés de la chapelle élevée par lui,
Charlemagne et saint Louis, le nombre donné par Corrozet est conforme aux indications du plan, car
on observera qu'il n'existait pas de statues aux deux angles O, non plus que sur le trumeau de la porte
G. Des bancs de pierre étaient disposés latéralement dans les renfoncements formés par les alléges
des fenêtres. Notre figure 6 donne en A une travée double le long des murs de la salle, et en B une
travée des piliers de l'épine.

La salle du palais de Paris était élevée d'après un programme qui ne touchait en rien à la défense
de la place. Lorsqu'elle fut bâtie, en effet, il n'était plus question de considérer le palais comme un
château fortifié propre à la défense. Le palais n'était plus au XIVe siècle qu'une demeure souveraine
et le siége du parlement. Cependant les dispositions féodales sont encore apparentes ici; la salle basse
conserve sa disposition secondaire, n'ayant de communication qu'avec les cours, tandis que de la salle
haute on pouvait se rendre aux galeries, à la sainte Chapelle et aux appartements.

Mais si nous jetons les yeux sur le plan de la grand'salle du château de Coucy, salle qui
fut reconstruite par Louis d'Orléans pendant les premières années du XVe siècle, nous voyons que
le programme du château féodal est ici rigoureusement rempli. La salle basse n'est nullement en
communication avec les défenses, tandis que la salle haute donne à la fois accès à tous les grands
appartements, à la chapelle, aux tours et fronts de la défense (voy. CHÂTEAU, fig. 16 et 17).

Ce même programme est rempli encore d'une manière plus complète dans le château de
Pierrefonds, construit d'un seul jet par ce prince et suivant des dispositions très-arrêtées. À Coucy,
Louis d'Orléans avait dû conserver des tours et courtines anciennes et tout un système de défense du
commencement du XIIIe siècle, fort bien entendu et complet. À Pierrefonds, il avait carte blanche,
et ce château s'éleva sur les données admises à cette époque pour un château qui était à la fois une
demeure princière, une habitation commode et une place importante au point de vue de la défense.
Aussi la grand'salle du château de Pierrefonds nous paraît-elle résumer le programme complet de
ces vastes vaisseaux.

Le bâtiment qui renferme la grand'salle du château de Pierrefonds occupe le côté occidental
du parallélogramme formant le périmètre de cette résidence seigneuriale. Ce bâtiment est à quatre
étages; deux de ces étages sont voûtés et forment caves du côté de la cour, bien qu'ils soient élevés
au-dessus du chemin de ronde extérieur; les deux derniers donnent un rez-de-chaussée sur la cour et
la grand'salle au niveau des appartements du premier étage.
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En A (fig. 7), est tracé le plan du rez-de-chaussée sur la cour. C est l'entrée charretière du
château, avec son pont-levis en E. D est l'entrée de la poterne, avec son pont-levis en F. En entrant
dans la cour G, on trouve à rez-de-chaussée une première salle H qui est le corps de garde, séparé de
la porte et de la poterne par le herse tombant en a. De ce corps de garde on communique directement
au portique b, lequel est séparé de la cour par un bahut. De la cour G on peut entrer sous le portique
par les portes c et d. En face de la porte c, la plus rapprochée de l'entrée, est un banc e destiné à
la sentinelle (car alors des bancs étaient toujours réservés là où une sentinelle devait être postée).
Il faut donc que chaque personne qui veut pénétrer dans les salles basses soit reconnue. En g, est
une porte qui donne entrée dans un premier vestibule I; de ce premier vestibule on pénètre dans une
salle K, puis dans la grand'salle L, qui n'a d'issue sur le portique que par le tambour h. L'escalier l
permet de pénétrer dans la tour M, de descendre dans les caves, et de monter au portique entresolé en
passant par-dessus l'arcade n. L'escalier O, à double vis, monte au portique entresolé, à la grand'salle
du premier et aux défenses. En p, sont des cheminées; en R, des latrines auxquelles on arrive, soit
par le corps de garde H, soit par le vestibule I. Le tracé B donne le plan de la grand'salle au premier
étage. On ne peut y monter que par les escaliers du corps de garde ou par l'escalier à double vis O,
situé à l'extrémité du portique. Le seigneur pénétrait dans cette salle par la porte s communiquant au
donjon par une suite de galeries. Entrant par cette porte s, le seigneur était sur l'estrade, élevée de trois
marches au-dessus du pavé de la grand'salle. C'était le parquet, le tribunal du haut justicier; c'était
aussi la place d'honneur dans les cérémonies, telles qu'hommages, investitures; pendant les banquets,
les assemblées, bals, etc. C'est sur cette estrade que s'élève la cheminée, comme dans la grand'salle
du palais de Poitiers (voy. CHEMINÉE, fig. 9 et 10).

On pouvait aussi, du donjon, pénétrer dans la grand'salle en passant sur la porte du château,
dans la pièce située au-dessus du corps de garde et le vestibule V. La grand'salle du premier étage était
en communication directe avec les défenses par les issues X, très-nombreuses. En cas d'attaque, la
garnison pouvait être convoquée dans cette salle seigneuriale, recevoir des instructions, et, se répandre
instantanément sur les chemins de ronde des mâchicoulis et dans les tours.

La coupe (fig. 8) sur tu, en regardant vers l'entrée, explique plus complétement ces dispositions.
Au-dessous de l'étage A est un étage de caves dont le sol est au niveau du chemin de ronde extérieur,
B étant le niveau du sol de la cour. On voit, dans cette coupe, comment est construit le portique de
plain-pied avec la salle basse et entresolé de façon à donner une vue et, au besoin, une surveillance
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sur cette salle basse, car le portique inférieur est vitré en a, tandis que le portique d'entresol est vitré
en b. Au niveau du plancher de la grand'salle du premier étage, ce portique forme une terrasse ou
promenoir extérieur sur la cour. On voit en d le chemin de ronde des mâchicoulis, qui est également
de plain-pied avec la grand'salle.

Sur le vestibule V (voyez le plan) de cette grand'salle, est une tribune qui servait à placer des
musiciens lors des banquets ou fêtes que donnait le seigneur. De ces dispositions il résulte clairement
que les salles basses étaient isolées des défenses, tandis que la grand'salle haute, située au premier
étage, était au contraire en communication directe et fréquente avec elles; que la salle haute, ou
grand'salle, était de plain-pied avec les appartements du seigneur, et qu'on séparait au besoin les
hommes se tenant habituellement dans la salle basse, des fonctions auxquelles était réservée la plus
haute. Ce programme, si bien écrit à Pierrefonds, jette un jour nouveau sur les habitudes des seigneurs
féodaux, obligés de recevoir dans leurs châteaux des garnisons d'aventuriers.

On nous objectera peut-être que ces dispositions à Pierrefonds étaient tellement ruinées, que
la restauration peut être hypothétique. À cette objection nous répondrons: 1º Que le mur extérieur
était complétement conservé, par conséquent les hauteurs des étages; 2º que le portique était écrit par
l'épaisseur du mur intérieur et par les fragments de cette structure trouvés dans les fouilles; 3º que
l'escalier l du plan, conservé, ne montant qu'à une hauteur d'entresol, indiquait clairement le niveau
de cet entresol; 4º que la position de l'escalier à double degré était donnée par le plan conservé; 5º que
les cheminées étaient encore en place, ainsi que les murs de refend; 6º que les dispositions du corps
de garde et de ses issues sont anciennes, ainsi que celles de la salle des latrines; 7º que le tambour h
(voy. les plans) était indiqué par des arrachements; 8º que les pieds-droits des fenêtres hautes ont été
retrouvés dans les déblais et replacés; 9º que les pentes des combles sont données par les filets existant
le long des tours. Si donc quelque chose est hypothétique dans cette restauration, ce ne pourrait être
que des détails qui n'ont aucune importance et dont nous faisons bon marché, car ce n'est pas de
cela qu'il s'agit.

Les grand'salles avaient des destinations distinctes, suivant le temps où elles furent construites.
Jusqu'au milieu du XIIIe siècle, il ne semble pas que le bâtiment contenant la grand'salle fût
nécessairement divisé en salle haute et salle basse. Le seigneur féodal vivait alors avec son monde.
Quelques-unes de ces grand'salles étaient à rez-de-chaussée. Ainsi, par exemple, dans le roman de
la Vengeance de Raguidel par le trouvère Raoul, nous voyons qu'un chevalier entre à cheval dans la
salle où mangent le roi et ses hommes:

«Quant del mangier furent levé,
Atant es vos tuit abrievé
Parmi la sale, .I. chevalier,
Qui tu armés sor .I. destrier
L'écu au col, la lance au puing.
...
Le roi salue et salua
Tos les haus hommes qui là sont;
Et li roi Artus li respont:
Amis, Dius vos saut, bien vigniés,
Descendès, lavès, si mangiès 47.»

Dans le Roman de la Violette, Gérard monte à cheval devant la salle:

«Atant demande son cheval

47  Messire Gauvain, ou la Vengeance de Raguidel, par le trouvère Raoul, publié par C. Hippeau, vers 4199 et suiv.



E.  Viollet-le-Duc.  «Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au XVIe siècle - Tome 8 - (Q suite - R - S)»

62

Gérars, car il voloit monter;
S'espée si court à porter
Uns dansiaus cui il l'ot baillie,
Par devant la salle entaillie (sculptée)
Monte Gérars, congié a pris,
Comme sages et bien apris 48».

Bien que déjà au commencement du XIVe siècle, les grand'salles soient situées au premier
étage, de vastes perrons permettent d'y monter directement 49. Elles sont en communication directe
avec la cour comme à Paris, à Troyes, à Poitiers. Mais vers la fin du XIVe siècle, la grand'salle
du château prend un caractère plus privé, et, tout en conservant son caractère de tribunal, de lieu
d'assemblée, de salle de banquets, elle s'isole, ne communique plus guère avec le dehors que par des
escaliers détournés ou des galeries. Il y a enfin la salle basse et la salle haute.

Cependant en France, dès l'époque carlovingienne, on trouve la trace de la salle haute, appelée
alors solarium, mais elle n'a pas le caractère de la grand'salle des châteaux. C'est la salle du seigneur,
comme nous dirions aujourd'hui le salon de son appartement.

Ces salles, pendant le moyen âge, étaient richement décorées:
«Li rois fu en la sale bien painturée à liste 50.»

Non-seulement des peintures, des boiseries, voire des tapisseries, couvraient leurs parements,
mais on y suspendait des armes, des trophées recueillis dans des campagnes. Sauval 51 rapporte que
le roi d'Angleterre traita magnifiquement saint Louis, au Temple, lors de la cession si funeste que fit
ce dernier prince, du Périgord, du Limousin, de la Guyenne et de la Saintonge.

Ce fut dans la grand'salle du Temple que se donna le banquet. «À la mode des Orientaux, dit
Sauval, les murs de la salle étoient couverts de boucliers; entre autres s'y remarquoit celui de Richard,
premier roi d'Angleterre, surnommé Coeur-de-Lion. Un seigneur anglois, l'ayant aperçu pendant que
les deux rois dînoient ensemble, aussitôt dit à son maître en riant: Sire, comment avez-vous convié
les François de venir en ce lieu se réjouir avec vous; voilà le bouclier du magnanime Richard qui sera
cause qu'ils ne mangeront qu'en crainte et en tremblant.»

Nous avons vu que la grand'salle du palais, à Paris, était décorée de nombreuses statues et de
peintures. La grand'salle du château de Coucy était de même fort riche: outre la grande cheminée
qui était sculptée, sur les parois de cette salle on voyait les statues colossales des neuf preux 52; des
verrières coloriées garnissaient les fenêtres. À Pierrefonds, la grand'salle haute était de même décorée
par des verrières de couleur. La porte qui donnait dans le vestibule était toute brillante de sculptures
et surmontée d'une claire-voie. La voûte était lambrissée en berceau et percée de grandes lucarnes du
côté de la cour. La cheminée qui terminait l'extrémité opposée à l'entrée supportait, sur son manteau,
les statues des neuf preux. La salle basse était elle-même décorée avec un certain luxe, ainsi que le
constatent la cheminée qui existe encore en partie, les corbeaux qui portent les poutres et les fragments
du portique.

Mais tous les seigneurs n'étaient pas en état d'élever des bâtiments aussi somptueux. Nous
voyons dans le palais archiépiscopal de Narbonne, véritable résidence féodale, une grand'salle au
premier étage, construite par l'archevêque Pierre de la Jugée, vers le milieu du XIVe siècle 53. Cet

48  Le Roman de la Violette ou de Gérard de Nevers, XIIIe siècle, publié par Fr. Michel, vers 2252 et suiv.
49  Voyez PERRON.
50  Li romans de Berte aus grans piés, ch. XCII (XIIIe siècle).
51  Tome II, p. 246.
52  Les niches de ces statues existent encore.
53  Voyez PALAIS, fig. 11, 12 et 13.
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édifice se compose d'un rez-de-chaussée avec épine de piliers supportant un plancher, et d'une
grand'salle dont le plafond est soutenu par des arcs de maçonnerie.

La figure 9 donne en A le plan de cette grande salle, en B son élévation extérieure sur le dehors
du palais, et en C sa coupe transversale. Cette salle était crénelée dans ses oeuvres hautes sur le dehors
et sur la cour. Des murs d'une forte épaisseur l'épaulaient entre les baies, mais l'étage supérieur au-
dessus de la grand'salle n'était plus maintenu que par des murs peu épais, avec petits contre-forts
destinés à contre-buter les murs de refend qui supportaient les pannes du comble, et formaient ainsi
une suite de pièces éclairées par de petites fenêtres. C'est un des rares exemples d'une grand'salie
surmontée de logements.

La grand'salle est donc la partie la plus importante des châteaux et palais; c'est chez le seigneur
féodal, le signe de sa juridiction, le lieu où se rend l'hommage, où se réunissent les vassaux, où l'on
rassemble les défenseurs en cas de siége, où se tiennent les plaids, où se donnent les banquets, les
ballets, les mascarades, les fêtes de toute sorte. Il n'y a pas de château féodal, ni même de manoir, qui
n'ait sa salle. Le bourgeois de la ville, dans sa maison, possède aussi sa salle où il réunit sa famille, ses
amis, où il prend ses repas et reçoit les gens qui traitent d'affaires. Quand les cités purent élever des
hôtels de ville, il va sans dire que ces bâtiments contenaient la salle de la commune. Le programme
est le même du petit au grand.

Cette tradition se conserva très-tard dans les châteaux, quand même ces résidences n'avaient
plus le caractère de places fortes. Ainsi, à Fontainebleau, la galerie dite de Henri II est une tradition de
la grand'salle du château féodal. Cette belle galerie, comme beaucoup de salles de châteaux féodaux,
donne entrée sur la tribune de la chapelle. À Saint-Germain en Laye, on voit encore la grand'salle
voûtée qui occupe tout un côté des bâtiments. À Versailles même, la galerie de marbre n'est que la
tradition de la grand'salle des résidences seigneuriales.

Les monastères possédaient aussi des logis qui prenaient le nom de salles. Il ne s'agit point ici
des réfectoires, dortoirs et bibliothèques, qui étaient de véritables salles par leur structure, sinon par
leur destination, mais des salles propres à réunir les religieux pour traiter des affaires du couvent. Ce
sont les salles capitulaires. Ces locaux, plus ou moins vastes, suivant l'étendue du monastère, ont un
caractère particulier. Les salles capitulaires sont rarement oblongues, cette forme ne se prêtant pas
aux délibérations, mais plutôt carrées, sur le sol français du moins, car en Angleterre il existe des
salles capitulaires sur plan circulaire ou polygonal, avec pilier au centre pour recevoir les retombées
d'arcs des voûtes. Les salles capitulaires des monastères français s'ouvrent sur le cloître, et proche de
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l'église habituellement. Il nous suffira, pour ne pas donner à cet article plus d'étendue qu'il ne convient,
de présenter un exemple très-complet de l'une de ces salles capitulaires, dépendant de l'abbaye de
Fontfroide, près de Narbonne. Ce monastère est presque entièrement conservé. Sur le côté oriental
du cloître s'ouvre une jolie salle capitulaire dont les voûtes reposent sur quatre colonnes de marbre
blanc (voy. le plan fig. 10).

Sur trois côtés, des bancs de pierre élevés sur un marchepied également de pierre garnissent les
parois de la salle, qui reçoit du jour par la galerie du cloître et par trois fenêtres plein cintre. Cette
construction date de la fin du XIIe siècle et est d'un charmant style, malgré son extrême simplicité.

La figure 11 en donne la coupe longitudinale. Des peintures décoraient autrefois les voûtes. De
la galerie du cloître aucune clôture n'empêchait de voir ce qui se passait dans la salle capitulaire. Ainsi
pouvait-on appeler, au besoin, les frères convers ou les moines, qui, n'ayant pas voix délibérative, n'en
étaient pas moins, en certaines circonstances, admis au milieu de l'assemblée pour avoir à répondre
sur des faits d'ordre intérieur et de discipline. De la salle capitulaire, les frères pouvaient se rendre
directement à l'église par une porte percée à l'extrémité de la galerie (voy. la coupe).

Villard de Honnecourt, dans son Album 54, donne un plan qui paraît bien être celui d'une salle
capitulaire. Ce plan n'est tracé par lui que pour indiquer comment on peut voûter une salle carrée

54   Voyez l'Album de Villard de Honnecourt, archit. du XIIIe siècle, manuscrit publié en fac-simile et annoté par Lassus et A.
Darcel (Imp. impér., 1858, pl. XL).
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d'une grande portée, à l'aide d'une seule colonne centrale. «Pa chu», écrit-il au-dessous de son croquis,
«met om on capitel duit colonbes a one sole. Sen nest mies si en conbres. Sest li machonerie bone 55.»

Voici (fig. 12) le plan de Villard. Au sommet c des quatre arcs diagonaux a b viennent aboutir
les arcs secondaires d c; les branches d e sont égales aux branches e f. Des formerets sont posés
au-dessus des cintres des fenêtres. Ainsi, les clefs des remplissages sont placées suivant les lignes
ch, ce, li, gc. Cette structure de voûte est très-simple aussi a-t-elle été fréquemment employée 56,
notamment dans les collatéraux de Notre-Dame de Paris, à Noyon, à Braisne. Toutes les clefs sont
posées au même niveau, les poussées bien maintenues. Une salle faite d'après ce plan, ajourée sur les
quatre faces, n'ayant qu'un point d'appui au centre, se prêtait parfaitement au service capitulaire d'un
monastère. C'est la donnée des salles capitulaires anglaises réduite à la forme carrée.

SANCTUAIRE, s. m. (carole). Partie de l'église où se trouve placé l'autel majeur. Les
sanctuaires des églises du moyen âge sont orientés de telle façon que le prêtre, à l'autel, regarde le lever
du soleil d'équinoxe; du moins cet usage paraît-il avoir été établi depuis le VIIIe siècle, en Occident.

Cependant il est quelques exceptions à cette règle. Le sanctuaire de l'église abbatiale de Saint-
Victor, à Paris, était tourné vers l'orient d'été 57.

La plupart des églises rhénanes possèdent deux sanctuaires, l'un à l'orient, l'autre à l'occident,
et le plan de l'église de l'abbaye de Saint-Gall, attribué à l'abbé Eginhard, vivant du temps de
Charlemagne 58, présente la même disposition. Toutefois, dans ce plan d'église, le sanctuaire oriental
est seul pourvu de stalles, d'ambons, qui manquent au sanctuaire de l'ouest.

L'adoption des doubles sanctuaires se retrouve dans quelques églises françaises, dans les
cathédrales de Besançon, de Verdun, de Nevers même (voy. CATHÉDRALE).

Dans les églises abbatiales, le sanctuaire est au-dessus du choeur, lequel est le plus souvent
installé, soit dans le transsept, soit dans les dernières travées de la nef. Tel était disposé le sanctuaire
de l'abbaye de Saint-Denis (voy. CHOEUR) 59. Le sanctuaire des églises abbatiales se trouvait
habituellement élevé au-dessus d'une crypte dans laquelle étaient enfermées les châsses des corps
saints (voy. ARCHITECTURE MONASTIQUE). Ces cryptes ou confessions, avec les sanctuaires
qui les surmontent, sont conservées encore dans les églises abbatiales de Saint-Germain d'Auxerre,
de Vézelay, de Sainte-Radegonde à Poitiers, de Saint-Denis en France, de Saint-Benoît-sur-Loire, de

55  «Par ce tracé combine-t-on les chapiteaux de huit colonnes correspondant à une seule, sans qu'il y ait encombrement: c'est
de la bonne maçonnerie.»

56  Dans les notes de Lassus, mises en ordre par M. Darcel, ce tracé de voûtes a été compliqué par l'adjonction d'arcs inutiles, et
qui d'ailleurs ne sont point indiqués sur le croquis de Villard.

57  Diocèse de Paris, l'abbé Lebeuf, t. II, p. 543.
58  Voyez Mabillon et l'Architecture monastique de M. Albert Lenoir, p. 24.
59  Voyez, pour la disposition ancienne du sanctuaire de l'église abbatiale de Saint-Denis, la Cosmographie universelle, François

de Belle-Forest, 1575, 2e vol. du tome I, et D. Doublet.
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Montmajour près d'Arles, de Saint-Sernin de Toulouse, etc. Alors le sanctuaire proprement dit est
relevé de quelques marches au-dessus du pavé de la nef, et formait un lieu réservé possédant un autel
particulier, dit autel des reliques, tandis que le maître autel était placé au-dessous de ce sanctuaire,
devant le choeur des religieux, et s'appelait autel matutinal, c'est-à-dire devant lequel on chantait les
matines.

Nos cathédrales françaises, rebâties pendant la seconde moitié du XIIe siècle ou au
commencement du XIIIe, ne possédaient pas, à proprement parler, de sanctuaire, mais seulement
un choeur au milieu duquel s'élevait l'autel. La cathedra, le siége épiscopal, était posée au fond du
choeur, derrière l'autel. Il faut se reporter au temps où furent élevés ces grands monuments, pour
apprécier les motifs qui avaient fait adopter cette disposition qui appartient aux provinces dépendant
du domaine royal. Nous avons indiqué ces motifs dans notre article CATHÉDRALE, et nous ne
croyons pas nécessaire d'insister. Il nous suffira de dire que ces grandes églises étaient si peu pourvues
de ce qu'on appelle sanctuaire dans les églises abbatiales, que le choeur était généralement établi de
plain-pied avec le collatéral.

Cette disposition existait primitivement à Notre-Dame de Paris, dans les cathédrales de Senlis,
de Meaux, de Chartres, de Sens. Le choeur n'était pas même séparé des bas côtés par des clôtures,
celles-ci ayant été établies plus tard, vers le milieu du XIIIe siècle, au moment où ces grands
monuments perdirent leur double destination civile et religieuse pour ne conserver que la dernière.
Même alors le choeur était clos, mais il n'était pas établi une séparation distincte entre celui-ci et
le sanctuaire, ou plutôt l'autel était placé à l'extrémité orientale du choeur, au centre du rond-point.
Tout sanctuaire implique la présence d'une confession, d'une crypte contenant un ou plusieurs corps
saints; or, les grandes cathédrales, rebâties aux XIIe et XIIIe siècles, sauf de rares exceptions 60, ne
possédaient pas de cryptes, partant pas de sanctuaires.

SCULPTURE. s. f. Nous comprendrons dans cet article la statuaire et la sculpture d'ornement.
Il serait difficile, en effet, de séparer, dans l'architecture du moyen âge aussi bien que dans celle
de l'antiquité, ces deux branches du même tronc; et si, dans les temps modernes, les sculpteurs
statuaires se sont isolés, ont le plus souvent pratiqué leur art dans l'atelier, en ne tenant plus compte,
ni de l'ornementation, ni de l'architecture, c'est une habitude qui ne date guère que du XVIIe siècle,
née au sein des académies. Jadis les sculpteurs statuaires n'étaient que des imagiers. Ce titre ayant
paru maigre, on l'a changé. Ces imagiers travaillaient pour un monument, dans les chantiers de
ce monument, concouraient directement à l'oeuvre, sous la direction du maître; mais aussi leurs
ouvrages (qu'on veuille bien nous passer l'expression) étaient immeubles par destination. L'institution
des académies ne pouvait tolérer une pareille servitude: les imagiers, devenus statuaires, ont prétendu
travailler chez eux et n'écouter que leur inspiration; ils ont ainsi pu faire des chefs-d'oeuvre à leur
aise, mais des chefs-d'oeuvre meubles meublants, qu'on achète, qu'on place un peu au hasard, comme
on achète et l'on place dans un appartement un objet précieux. Depuis quelques années cependant,
on a cherché à rendre à la statuaire une destination fixe, on a tenté de revenir aux anciens errements;
quelques statuaires ont été appelés à travailler sur le tas, c'est-à-dire à exécuter sur le monument même
des parties de sculpture, suivant une donnée générale définie, arrêtée. Mais, malgré ces tentatives dont
nous apprécions la valeur, l'habitude du travail de l'atelier était si bien enracinée, que ces sculptures
semblent, le plus souvent, des hors-d'oeuvre, des accessoires décoratifs apportés après coup, et n'ayant
avec l'architecture aucuns rapports d'échelle, de style et de caractère. Nous n'avons pas à apprécier
ici le plus ou moins de valeur de la sculpture moderne. Nous avons seulement tout d'abord à établir
cette distinction entre les oeuvres de l'antiquité, du moyen âge et des temps modernes, savoir: que,
dans l'art du moyen âge, la sculpture ne se sépare pas de l'architecture; que la sculpture statuaire et
la sculpture d'ornement sont si intimement liées, qu'on ne saurait faire l'histoire de l'une sans faire
l'histoire de l'autre.

60  Bourges, Chartres.
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Cette histoire de la sculpture du moyen âge exige, pour être comprise, que nous jetions un
regard rapide sur les oeuvres de l'antiquité, lesquelles ont influé sur l'art occidental à dater du XIe
siècle, tantôt directement, tantôt par des voies détournées, très-étranges et généralement peu connues.

La sculpture, dans l'antiquité, procède de deux principes différents, qui forment deux divisions
principales. Il y a la sculpture hiératique et la sculpture qui, prenant pour point de départ l'imitation
de la nature, tend à se perfectionner dans cette voie, et sans s'arrêter un jour, après être montée à
l'apogée, descend peu à peu vers le réalisme pour arriver à la décadence. Les peuples orientaux, l'Inde,
l'Asie Mineure, l'Égypte même, n'ont pratiqué la sculpture qu'au point de vue de la conservation de
certains types consacrés. La Grèce seule s'est soustraite à ce principe énervant, est partie des types
admis chez des civilisations antérieures, pour les amener, par l'observation plus sûre et plus exacte de
la nature, par une suite de progrès, soit dans le choix, soit dans l'exécution, au beau absolu. Mais, par
cela même qu'ils marchaient toujours en avant, les Grecs n'ont pu établir ni l'hiératisme du beau selon
la nature, ni l'hiératisme du convenu, d'où ils étaient partis. Après être montés, ils sont descendus.
Toutefois, en descendant, ils ont semé sur la route des germes qui devaient devenir féconds. C'est là,
en effet, ce qui établit la supériorité du progrès sur le respect absolu à la tradition, sur l'hiératisme. S'il
n'en était pas ainsi, on pourrait soutenir que l'hiératisme, en le supposant arrivé dès l'abord à un point
très-élevé, comme en Égypte, est supérieur au progrès, puisqu'il maintient l'art le plus longtemps
possible sur ce sommet, tandis que la voie progressive atteint la perfection un jour, pour descendre
aussitôt une pente opposée à celle de l'ascension. L'art hiératique est stérile. Ses produits pâlissent
chaque jour, à partir du point de départ, pour se perdre peu à peu dans le métier vulgaire, d'où les
civilisations postérieures ne peuvent rien tirer. Il est impossible de ne pas être frappé d'étonnement
et d'admiration devant les sculptures des premières dynasties égyptiennes. Il semble que cet art si
complet, si élevé, dont l'exécution est si merveilleuse, doive fournir aux artistes de tous les temps un
point d'appui solide. Il n'en est rien cependant; cette admiration peut conduire à des pastiches, non à
de nouvelles créations. Cet art, si beau qu'il soit, est immédiatement formulé comme un dogme; on ne
peut rien en retrancher, rien y ajouter: c'est un bloc de porphyre. L'art grec, progressiste (qu'on nous
passe le mot), est au contraire un métal ductile, dont on peut sans cesse tirer des produits nouveaux.
Pourquoi certaines civilisations ont-elles produit des arts fixés, pour ainsi dire, dans un hiératisme
étroit? Pourquoi d'autres ont-elles fait intervenir dans les productions d'art la raison humaine, les
passions mobiles, les sentiments, la philosophie, le besoin de la recherche du mieux?

Cela serait difficile à expliquer en quelques lignes, et nous reconnaissons que le sujet est délicat
à traiter. Cependant il est une observation que nous croyons devoir faire ici, d'une manière sommaire,
parce qu'elle nous aidera plus tard à expliquer les singulières évolutions de l'art de la sculpture pendant
le moyen âge. D'ailleurs, comme nous ne saurions, admettre en ces matières, non plus que dans
toute autre, l'intervention du hasard, puisque nous voyons l'effet, la cause doit exister. Quelle est-
elle? Nous croyons l'entrevoir dans les aptitudes propres à certaines races. Remarquons d'abord que
toute explosion d'art--et la sculpture est ici en première ligne--ne se produit dans l'histoire qu'au
contact de deux races différentes. Il semble que l'art ne soit jamais que le résultat d'une sorte de
fermentation intellectuelle de natures pourvues d'aptitudes diverses. Examinons donc d'abord sous
quelles influences se développent les arts.

Tous les hommes, ou plutôt toutes les races humaines ne sont pas également portées vers le
besoin d'examiner et de comprendre. Aux unes, il suffit de croire et d'ériger les croyances en système;
pour les autres, les croyances ne dépassent jamais une sorte de règle de conduite et ne sont pas
aux prises avec les aspirations vers l'inconnu. La philosophie appartient à ces races privilégiées qui
examinent, analysent et veulent comprendre pour croire; à celles-là aussi appartient l'art, tel que les
Grecs l'ont développé, tel que nous l'entendons en Occident. Mais, phénomène singulier! chacune des
trois grandes races humaines qui se partagent le globe terrestre n'est pas apte, isolément, à produire ce
qu'on appelle des arts. Celle-ci, la race aryane, la race blanche par excellence, est pourvue d'instincts
guerriers; elle enfante les héros; elle domine, elle gouverne; elle établit les premières religions, elle
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règle leur culte; elle méprise le travail manuel et forme des sociétés de pasteurs et de guerriers, avec
le patriarcat comme principe de tout gouvernement. Cette autre, la race jaune, la plus nombreuse
peut-être sur notre planète, est industrieuse, se livre au commerce, au calcul, à l'agriculture, aux
travaux manuels; elle est habile à façonner les métaux; elle se prête facilement à tout labeur, pourvu
qu'elle entrevoie au bout un bien-être purement matériel; dépourvue d'aspirations élevées, de base
philosophique, ne se souciant guère de l'inconnu, elle demeure stationnaire du jour où elle a, grâce à
son travail et à son industrie, élevé un ordre social passable. La troisième, la race noire, est ardente,
violente, ne reconnaissant d'autre puissance que la force matérielle, superstitieuse, guidée par ses
besoins physiques ou son imagination mobile et déréglée. Aucune de ces trois races principales,
bien distinctes, n'a pu faire éclore un art. Les races blanches pures ne savent se prêter à ce qu'ils
exigent de soins matériels, d'études et de travaux; les races jaunes ne peuvent les élever qu'à la hauteur
d'un métier. Quant au noir, dépourvu de ce régulateur qui n'abandonne jamais l'esprit du blanc,
incapable de fixité dans ses idées, il laisse son imagination s'égarer jusqu'à concevoir et enfanter des
monstres en toute chose. Il est adroit, subtil, ingénieux, mais trop fantasque pour être artiste, comme
nous l'entendons depuis l'antiquité; car il n'est pas d'art sans lois, sans principes. Le noir n'admet
l'intervention de la loi que dans l'ordre physique; pour lui, la loi, c'est la force matérielle, mais son
intelligence n'en admet pas dans le domaine des choses de l'esprit. Or, si le blanc et le noir (ce dernier
en proportion minime) se trouvent réunis, l'art se développe rapidement et dans le sens du progrès
incessant. Dans le mélange de l'élément blanc et jaune, l'art éclôt aussi, mais penche vers l'hiératisme.

Nous ne prétendons montrer ici que certaines grandes divisions faciles à apprécier; car, dans
l'organisme de ce monde, les choses ne sont pas aussi simples et tranchées: ainsi, par exemple, la
philologie a démontré de la manière la plus évidente que les races dites sémitiques ne sont pas des
Aryans, qu'elles appartiennent à un autre groupe; elles se rapprochent encore moins des jaunes ou
des races mélaniennes, mais cependant elles tiennent par un point à ces dernières par la vivacité et la
mobilité de leur imagination. Pas plus que le blanc ou le noir, le Sémite seul n'est artiste, ou, s'il le
devient par le contact d'un apport relativement faible du blanc, c'est dans le sens hiératique absolu.

Au contraire, si un noyau aryan considérable se trouve en contact avec un peuple sémitique,
le ferment intellectuel qui en résulte produit un développement d'art splendide, et dans le sens de la
recherche, du progrès. La civilisation grecque en est la démonstration la plus évidente.

On ne manquera pas ici de nous accuser de matérialisme. Mais qu'y pourrions-nous faire? Il
y a si longtemps que l'on nous repaît de phrases vides lorsqu'il est question de discuter sur les arts
ou de définir leurs qualités, que l'envie nous a pris de traiter cette faculté de l'âme humaine à l'aide
de l'analyse et du raisonnement.

On l'a bien fait pour la philosophie, nous ne voyons pas pourquoi on ne le ferait pas à propos
des arts. Quand vous m'aurez dit que des statuaires sont dociles au souffle de l'inspiration, ne pouvant
croire sérieusement que Minerve les protége, si vous ne nous dites pas de quoi l'inspiration procède,
nous ne serons guère avancés. En ajoutant que telle statue est remplie d'un sentiment religieux, si vous
ne nous expliquez pas comment un sentiment religieux se traduit sur la pierre ou le marbre, votre
observation ne nous importe guère, d'autant que beaucoup de gens très-religieux font des statues
qui prêtent à rire, et que des artistes passablement sceptiques en sculptent qui vous font tomber à
genoux. Pérugin, ce peintre par excellence de sujets religieux, et qui parfois est si touchant, «avait
peu de religion et ne voulait pas croire à l'immortalité de l'âme». C'est du moins ce qu'en dit Vasari.
On voudra donc ne pas chercher dans cet article sur la sculpture l'attirail de phrases stéréotypées à
l'usage de la plupart des critiques en matière d'art, dont nous nous garderons de médire, mais qui, en
ne nous faisant part que de leurs impressions, peuvent nous intéresser, mais ne sauraient nous faire
avancer d'un pas dans la connaissance des phénomènes psychologiques plus ou moins favorables au
développement de l'art.
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Il s'agit de chercher comment l'art le plus élevé peut-être, celui de la statuaire, naît ou renaît au
sein d'un milieu social, où il va puiser ses éléments, s'il n'est qu'un ressouvenir, comme dit Socrate,
ou s'il est un développement spontané; comment il se développe et progresse, et comment il décline.

Nous avons parlé de l'hiératisme et du progrès, de la recherche de l'idéal. Plus nous remontons
le courant des arts de l'antique Égypte, plus nous trouvons les arts, et la statuaire notamment, voisins
de la perfection. Les dernières découvertes faites par l'infatigable M. Mariette ont mis en lumière des
statues de l'époque des pasteurs qui, non-seulement dépassent comme exécution les figures anciennes
de Thèbes, mais possèdent un caractère individuel très-prononcé. L'art, dès ces temps reculés, était
arrivé à une grande élévation. Ce ne pouvait être par l'hiératisme, mais au contraire par un effort
humain, une suite d'études et de progrès. L'hiératisme ne s'était donc établi qu'au moment où l'art avait
atteint déjà une grande perfection. Nous voyons le même phénomène se produire chez les populations
de l'Asie. L'art s'élève (nous ne savons par quelle suite d'efforts) jusqu'à un point supérieur, et,
arrivé là, on prétend désormais le fixer. Ce sont ces arts fixés que rencontrent les Grecs lorsqu'ils
occupent l'Hellade; ils les prennent à cette époque de fixité, mais les font, pour ainsi dire, sortir de
leur chrysalide pour les pousser avec une ardeur et une rapidité inouïes vers un idéal qui prend pour
point d'appui l'étude attentive et passionnée de la nature. Supposons un instant que ces quelques tribus
d'Aryans ne fussent point venues s'établir sur le sol de la Macédoine, de l'Attique et du Péloponèse; les
arts des peuplades de l'Asie Mineure et de l'Égypte, enfermés dans leur hiératisme, s'affaissant chaque
jour sous le poids de cet hiératisme même, s'abimaient dans une négation. Le sphinx et le chérubin
restaient pour les générations futures le véritable symbole de ces arts, c'est-à-dire une énigme. Les
Grecs, en secouant cette immobilité, nous en font deviner les secrets, nous permettent de supposer les
efforts qui l'avaient précédée. En effet, les premières infusions aryanes en Asie, en Égypte, au contact
des races aborigènes, s'étaient trouvées dans ces conditions favorables au développement des arts, et
ceux-ci avaient atteint rapidement une supériorité extraordinaire; mais l'élément sémitique dominant
de plus en plus, ces arts s'étaient arrêtés dans leur marche, comme se fixent certains liquides par
l'apport d'un agent chimique à une certaine dose.

Ceci peut passer pour une hypothèse; mais ce qui n'en est pas une, c'est le mouvement que les
Grecs savent imprimer aux arts chez eux. Ils prennent les formes hiératiques de l'Asie Mineure; peu
à peu nous voyons qu'ils les naturalisent: ils procèdent pour les arts comme pour la mythologie. Des
grands mythes asiatiques, ils font des héros, des personnalités; l'homme, l'individu se substitue à la
caste; l'esprit moderne, en un mot, se fait jour. La divinité ou ses émanations se personnifient, non
plus par une sorte de superposition d'attributs, comme chez les Asiatiques, mais par des qualités ou
des passions humaines. En même temps, la philosophie se dégage du cerveau humain, jusqu'alors
enserré dans le dogmatisme. Car, observons bien ceci, l'art, mais l'art affranchi de l'hiératisme, l'art
à la recherche de l'idéal, du principe vrai, marche toujours côte à côte de la philosophie. Lorsque
celle-ci s'élance hardiment à la recherche des problèmes humains, l'art se développe avec énergie
et ses produits sont merveilleux; lorsque la philosophie, haletante, ballottée au milieu de systèmes
opposés, se jette, comme pour se fixer sur quelques points, dans la scolastique, l'art, à son tour, se
formule, et arrive par une autre pente à cet hiératisme dont il avait si bien su s'affranchir. L'art grec,
libre, progressif, le regard fixé sur un idéal sublime qu'il recherche sans repos, sous Périclès vit à
côté de Platon.

L'art grec, parallèle à l'école d'Alexandrie, retombe dans une sorte de formulaire hébétant,
sans issues. Avec le christianisme, nous le voyons abandonner entièrement la statuaire, comme s'il
s'avouait qu'il en avait abusé et que ses recherches ne l'avaient conduit qu'au réalisme le plus vulgaire.

On peut donc constater l'influence de ces lois générales. Avec la théocratie, l'hiératisme dans
l'art, et dans l'art de la statuaire surtout. Avec les développements des idées métaphysiques, l'étude de
la philosophie, la recherche d'un idéal dans l'art en prenant pour base l'examen attentif de la nature,
le progrès par conséquent, mais aussi les erreurs et les chutes.



E.  Viollet-le-Duc.  «Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au XVIe siècle - Tome 8 - (Q suite - R - S)»

70

Devra-t-on conclure des observations précédentes relatives au contact des races diverses que,
pour obtenir un Phidias, il convient de mettre en rapports intellectuels quelques Aryans et un Sémite,
sous une certaine latitude? que les arts se forment comme les compositions chimiques, d'après une
formule et un peu de chaleur ou un courant électrique? Non; mais dans l'étude historique des arts,
comme dans celle de la philosophie, des mouvements de l'esprit humain,--et les arts ne sont autre
chose qu'une éclosion intellectuelle,--il est nécessaire de bien connaître et de constater les conditions
favorables ou défavorables à cette éclosion, par conséquent de signaler les courants, leurs mélanges
et les produits successifs de ces mélanges.

On s'est un peu trop habitué, peut-être, à traiter les questions d'art d'après ce qu'on appelle
le sentiment; influence mobile comme la mode, fugitive, et qui a le grand inconvénient d'éloigner
l'artiste de la recherche des causes, des origines, de l'idée philosophique sans laquelle l'art n'est qu'un
métier ou l'emploi d'une recette.

Le sentiment, admettant qu'il faille compter avec lui, a besoin d'un point d'appui; où le trouvera-
t-il, si ce n'est dans l'analyse, le raisonnement, l'observation et le savoir? Jugeons les choses d'art
avec notre sentiment, si l'on veut, mais élevons notre sentiment, ou plutôt notre faculté de sentir, à
la hauteur d'une science, si nous prétendons faire accepter nos jugements par le public impartial.
D'ailleurs, n'en est-il pas un peu du sentiment comme de la foi, qui accepte, mais ne crée pas. À la
raison humaine seule est réservée la faculté de créer; c'est la raison qui conduit à l'art par la recherche
et le triage d'où ressort la définition et la conscience du beau et du bon; c'est la raison qui conduit à
la philosophie par les mêmes procédés. On n'a jamais fait de philosophie passable avec ce que nous
appelons le sentiment. Les Grecs, qui s'y connaissaient un peu, n'ont jamais cru que le sentiment
seul pût guider, soit dans la pratique des arts, soit dans les jugements que l'on peut porter sur leurs
productions. «Toutes choses étaient ensemble; l'intelligence les divisa et les arrangea», dit Anaxagore
61. Si la foi et le sentiment font des miracles, ce n'est pas de cette façon. La foi fait mouvoir les
montagnes peut-être, mais elle ne sait ni ne s'enquiert de quoi les montagnes sont faites, ni pourquoi
elles sont montagnes. Si elle le savait, elle se garderait de les déranger de leur place.

Qu'est-ce, dans les arts, que le sentiment des choses, sans la connaissance des choses?
Ce serait trop sortir de notre sujet que de nous étendre plus longtemps sur ces influences qui

ont dirigé les arts de l'antiquité, soit dans la voie hiératique, soit dans la recherche du mieux. Il nous
suffit d'indiquer quelques-uns de ces courants, avant de présenter le tableau de l'art de la statuaire
pendant le moyen âge, tableau à peine entrevu, bien qu'il se développe chaque jour devant nos yeux.

Ce qu'était devenue la sculpture sous l'empire, dans les Gaules, chacun le sait. Des types
antiques perfectionnés par les Grecs, répandus sur tout le continent occidental de l'Europe par les
Romains, reproduits par une population d'artistes qui ne s'élevaient pas au-dessus de l'ouvrier vulgaire,
il nous reste des fragments nombreux. Laissant de côté l'intérêt archéologique qui s'attache à ces
débris, considérés comme oeuvres d'art, ils ne causent qu'un ennui et un dégoût profonds. Nulle
apparence d'individualité, d'originalité; les auteurs de ces oeuvres monotones travaillent à la tâche
pour gagner leur salaire. Reproduisant des modèles déjà copiés, ne recourant jamais à la source
vivifiante de la nature, traînant partout, de Marseille à Coutances, de Lyon à Bordeaux, leurs poncifs,
ils couvrent la Gaule romanisée de monuments tous revêtus de la même ornementation banale, des
mêmes bas-reliefs mous et grossiers d'exécution, comme ces joueurs d'orgues de nos jours qui vont
porter les airs d'opéras jusque dans nos plus petits villages.

La sculpture dans les Gaules, au moment des grandes invasions, c'est-à-dire au IVe siècle,
n'était plus un art, c'était un métier, s'abâtardissant chaque jour. Au point de vue de l'exécution
seule, rien n'est plus plat, plus vulgaire, plus négligé. Mais comme composition, comme invention, on
trouve encore dans ces fragments une sorte de liberté, d'originalité qui n'existe plus dans les tristes
monuments élevés en Italie depuis Constantin jusqu'à la chute de l'empire d'Occident. L'esprit gaulois

61  Commencement d'un ouvrage (Diog. Laerce, II, 6; Walken, Diatrib. in Euripid. fragm.).
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laisse percer quelque chose qui lui est particulier dans cette sculpture chargée, banale, sans caractère,
et s'affranchit parfois du classicisme romain en pleine décadence. Ainsi, par exemple, il ne s'astreint
pas à des reproductions identiques d'un même modèle pour les chapiteaux d'un ordre dépendant d'un
édifice. Les fûts des colonnes se couvrent d'ornements variés. Les types admis pour les ordres se
modifient; il y a comme une tentative d'affranchissement. Ce n'est pas ici l'occasion de nous étendre
sur la valeur de ces symptômes qui, au total, n'est pas considérable mais cependant nous devons les
signaler, parce qu'ils font connaître que la Gaule ne restait pas absolument sous l'influence étroite de
la tradition des arts romains. Des fragments existant à Autun, au Mont-Dore, à Auxerre, à Lyon, à
Reims, à Dijon, dans le Soissonnais, et qui datent des IIIe, IV, et Ve siècles, indiquent ces tendances
originales.

Voici un de ces fragments, entre autres, un chapiteau (fig. 1.) provenant du portique de clôture
du temple de Champlieu, près de Compiègne, qui présente une disposition particulière et qu'on ne
retrouverait pas dans les édifices italiens de la même époque (IIIe siècle). Or, les autres chapiteaux
appartenant au même portique ne sont pas taillés sur le même modèle. Cette variété, dans un temps
où la sculpture n'était qu'un travail d'ouvriers assez grossiers, est remarquable. Elle permettrait
de supposer que ces Gaulois romanisés des derniers temps étaient fatigués de ces reproductions
abâtardies des mêmes types, et qu'ils cherchaient à les abandonner.

Cette tendance,--en admettant qu'elle fût générale sur le sol des Gaules,--se perdit dans le flot
des invasions. L'art de la sculpture s'éteint sous les conquérants du Nord, et si, dans les rares édifices
qui nous restent de l'époque mérovingienne, on rencontre çà et là quelques fragments de sculpture,
ils sont arrachés à des monuments gallo-romains. Sous les Carlovingiens, des tentatives sont faites
pour renouer la chaîne brisée des arts, mais ces tentatives n'aboutissent guère qu'à de pâles copies des
types de l'antiquité romaine, sous une influence byzantine plus ou moins prononcée. Charlemagne
ne pouvait songer à autre chose, en fait d'art, qu'à remuer les cendres de l'empire romain pour y
retrouver quelques étincelles; il essayait une renaissance des formes et des moyens pratiques oubliés.
De semblables tentatives n'aboutissent qu'à des pastiches grossiers. On ne refait pas des arts avec
des lois, des institutions ou des règlements; il faut d'autres éléments pour les rendre viables et les
faire pénétrer dans une nation. Or, sous les Carlovingiens, l'heure d'une véritable renaissance des arts
n'était pas sonnée. Les ferments apportés par les peuplades conquérantes étaient depuis trop peu de
temps mêlés à la vieille civilisation gallo-romaine pour qu'un art, comme la sculpture, pût éclore.

Ce n'est en effet qu'à la fin du XIe siècle que l'on voit apparaître les premiers embryons de cet
art de la sculpture française, qui, cent ans plus tard, devait s'élever à une si grande hauteur. Alors,
à la fin du XIe siècle, les seules provinces de la Gaule qui eussent conservé des traditions d'art de
l'antiquité étaient celles dont l'organisation municipale romaine s'était maintenue. Quelques villes
du Midi, à cette époque, se gouvernaient encore intra muros, comme sous l'empire; par suite, elles
possédaient leurs corps d'artisans et les traditions des arts antiques, très-affaiblies, il est vrai, mais
encore vivantes. Toulouse, entre toutes ces anciennes villes gallo-romaines, était peut-être celle qui



E.  Viollet-le-Duc.  «Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au XVIe siècle - Tome 8 - (Q suite - R - S)»

72

avait le mieux conservé son organisation municipale. Les arts, chez elle, n'avaient pas subi une lacune
complète, ils s'étaient perpétués. Aussi cette cité devint-elle, dès le commencement du XIIe siècle,
le centre d'une école puissante et dont l'influence s'étendit sur un vaste territoire.

Dans une autre région de la France, l'ordre de Cluny, institué au commencement du Xe siècle,
avait pris, au milieu du XIe, un développement prodigieux 62.

À cette époque, les clunisiens étaient en rapport avec l'Espagne, l'Italie, l'Allemagne,
l'Angleterre, la Hongrie; non-seulement ils possédaient des maisons dans ces contrées, mais encore
ils entretenaient des relations avec l'Orient. C'est au sein de ces établissements clunisiens que nous
pouvons constater un véritable mouvement d'art vers la seconde moitié du XIe siècle. Jusqu'alors,
sur le sol des Gaules, et depuis la chute de l'empire, la sculpture n'est plus; mais tout à coup elle se
montre comme un art déjà complet, possédant ses principes, ses moyens d'exécution, son style. Un
art ne pousse pas cependant comme des champignons; il est toujours le résultat d'un travail plus ou
moins long, et possède une généalogie. C'est cette généalogie qu'il convient d'abord de rechercher.

En 1098, une armée de chrétiens commandée par Godefroi, le comte, Baudouin, Bohémond,
Tancrède, Raymond de Saint-Gilles et beaucoup d'autres chefs, s'empara d'Antioche, et depuis cette
époque jusqu'en 1268, cette ville resta au pouvoir des Occidentaux. Antioche fut comme le coeur des
croisades; prélude de cette période de conquêtes et de revers, elle en fut aussi le dernier boulevard.
C'était dans ces villes de Syrie, bien plus que dans la cité impériale de Constantinople, que les arts
grecs s'étaient réfugiés. Au moment de l'arrivée des croisés, Antioche était encore une ville opulente,
industrieuse, et possédant des restes nombreux de l'époque de sa splendeur. Toute entourée de ces
villes grecques abandonnées depuis les invasions de l'islam, mais restées debout, villes dans lesquelles
on trouve encore aujourd'hui tous les éléments de notre architecture romane. Antioche devint une base
d'opérations pour les Occidentaux, mais aussi un centre commercial, le point principal de réunion
des religieux envoyés par les établissements monastiques de la France, lorsque les chrétiens se furent
emparés de la Syrie. D'ailleurs, avec les premiers croisés, étaient partis de l'Occident, à la voix
de Pierre l'Ermite, non-seulement des hommes de guerre, mais des gens de toutes sortes, ouvriers,
marchands, aventuriers, qui bientôt, avec cette facilité qu'ont les Français principalement d'imiter
les choses nouvelles qui attirent leur attention, se façonnèrent aux arts et métiers pratiqués dans ces
riches cités de l'Orient. C'est en effet à dater des premières années du XIIe siècle que nous voyons l'art
de la sculpture se transformer sur le sol de la France, mais avec des variétés qu'il faut signaler. Les
monuments grecs des VIe et VIIe siècles qui remplissent les villes de Syrie, et notamment l'ancienne
Cilicie, possèdent une ornementation sculptée d'un beau style, et qui rappelle celui des meilleurs
temps de la Grèce antique 63, mais sont absolument dépourvus de statuaire. Cependant il y avait eu
à Constantinople, avant et après les fureurs des iconoclastes, des écoles de sculpteurs statuaires, qui
fabriquaient quantité de meubles en bois, en ivoire, en orfévrerie, que les Vénitiens et les Génois
répandaient en Occident. Nous possédons, dans nos musées et nos bibliothèques, bon nombre de ces
objets antérieurs au XIIe siècle. Il ne paraît pas toutefois que les artistes byzantins se livrassent à la
grande statuaire, et les exemples dont nous parlons ici sont, à tout prendre, de petite dimension et
d'une exécution souvent barbare. Il n'en était pas de même pour la peinture: les Byzantins avaient
produit dans cet art des oeuvres tout à fait remarquables, et dont nous pouvons nous faire une idée par
les peintures des églises de la Grèce 64 et par les vignettes des manuscrits de la Bibliothèque impériale.

Or, parmi ces croisés partis des différents points de l'extrême Occident, les uns rapportent, dès
le commencement du XIIe siècle, de nombreux motifs de sculpture d'ornement d'un beau caractère,
d'autres de l'ornementation et de la statuaire.

62  Voyez ARCHITECTURE MONASTIQUE.
63  Voyez l'ouvrage de M. le comte Melchior de Vogué et de M. Duthoit, sur les villes entre Alep et Antioche (Syrie centrale).
64  M. Paul Durand a calqué un grand nombre de ces peintures qui datent des VIIIe, IXe, Xe et XIe siècles, et qui sont du plus

beau style. Il serait fort à désirer que ces calques fussent publiés.
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Nous voyons, par exemple, à cette époque, le Poitou, la Saintonge, la Normandie, l'Île-
de-France, la Picardie, l'Auvergne, répandre sur leurs édifices, des rinceaux, des chapiteaux, des
frises d'ornements d'un très-beau style, d'une bonne exécution, qui semblent copiés, ou du moins
immédiatement inspirés par l'ornementation byzantine de la Syrie, tandis qu'à côté qe ces ornements,
la statuaire demeure à l'état barbare et ne semble pas faire un progrès sensible. Mais si nous nous
transportons en Bourgogne, sur les bords de la Saône, dans le voisinage des principaux monastères
clunisiens, c'est tout autre chose. La statuaire a fait, au commencement du XIIe siècle, un progrès aussi
rapide que l'ornementation sculptée, et rappelle moins encore par son style les diptyques byzantins,
que les peintures qui ornent les monuments et les manuscrits grecs. Ceci s'explique. Si des moines
grossiers, si des ouvriers ignorants pouvaient reproduire les ornements grecs qui abondent sur les
édifices de la Syrie septentrionale, ils ne pouvaient copier des statues ou bas-reliefs à sujets, qui
n'existaient pas. Ils s'orientalisaient quant à la décoration sculptée, et restaient gaulois quant à la
statuaire. Pour transposer dans les arts, il faut un certain degré d'instruction, de savoir, que les
clunisiens seuls alors possédaient. Les clunisiens firent donc chez eux une renaissance de la statuaire,
à l'aide de la peinture grecque. Cela est sensible pour quiconque est familier avec cet art. Si nous nous
transportons, par exemple, devant le tympan de la grande porte de l'église abbatiale de Vézelay, ou
même devant celui de la grande porte de la cathédrale d'Autun, qui lui est quelque peu postérieur,
nous reconnaîtrons dans ces deux pages et particulièrement dans la première, une influence byzantine
prononcée, incontestable, et cependant cette statuaire ne rappelle pas les diptyques byzantins, ni par
la composition, ni par le faire, mais bien les peintures.

Autant la statuaire byzantine du vieux temps prend un caractère hiératique, autant elle est
bornée dans les moyens, conventionnelle, autant la peinture se fait remarquer par une tendance
dramatique, par la composition, par l'exactitude et la vivacité du geste 65. Ces mêmes qualités se
retrouvent à un haut degré dans les bas-reliefs que nous venons de signaler. De plus, dans ces bas-
reliefs, les draperies sont traitées comme dans les peintures grecques, et non comme elles le sont sur
les monuments byzantins sculptés. La composition des bas-reliefs de Vézelay, par la manière dont les
personnages sont groupés, rappelle également les compositions des peintures grecques; on y remarque
plusieurs plans, des agencements de lignes, un mouvement dramatique très-prononcé. Mais par cela
même que les clunisiens transposaient d'un art dans l'autre, tout en laissant voir la source d'où sortait
la statuaire, ils étaient obligés de recourir, pour une foule de détails, à l'imitation des objets qui les
entouraient. Aussi l'architecture, les meubles, les instruments, sont français, les habits mêmes, sauf
ceux de certains personnages sacrés, qui sont évidemment copiés sur les peintures grecques, sont
les habits portés en Occident, mais ils sont byzantinisés (qu'on nous pardonne le barbarisme) par la
manière dont ils sont rendus dans les détails. Quant aux têtes, et cela est digne de fixer l'attention
des archéologues et des artistes, elles ne rappellent nullement les types admis par les peintres grecs.
Les sculpteurs occidentaux ont copié, aussi bien qu'ils ont pu le faire, les types qu'ils voyaient, et cela
souvent avec une délicatesse d'observation et une ampleur très-remarquables.

Nous avons souvent entendu discuter ce point, de savoir si ces bas-reliefs de Vézelay, d'Autun,
de Moissac, de Charlien, etc., étaient sculptés par des artistes envoyés d'Orient, ou s'ils étaient dus
à des sculpteurs occidentaux travaillant sous une influence byzantine. Longtemps nous avons hésité
devant ce problème; mais, après avoir examiné beaucoup de ces sculptures françaises, des sculptures
et des peintures grecques, surtout des vignettes de manuscrits; après avoir réuni des dessins et des
photographies en grand nombre pour établir des comparaisons immédiates, notre hésitation a dû
cesser. D'ailleurs, si des artistes grecs avaient été appelés en France pour exécuter ces sculptures, ils
auraient trahi leur origine sur quelques points, une inscription, un meuble, un ustensile. Rien de pareil

65  Il ne faut pas prendre ici la peinture grecque telle, par exemple, que les moines du mont Athos l'ont faite depuis le XIIIe siècle
et la font encore aujourd'hui. C'est là un art tout de recettes, figé; les peintures des manuscrits des VIIIe, IXe et Xe siècles ont un
caractère plus libre et une tout autre valeur. Nous en dirons autant des peintures grecques recueillies par M. Paul Durand.
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ne se rencontre sur aucun de ces bas-reliefs. Tout est occidental, et encore une fois la sculpture des
Byzantins à cette époque n'est pas traitée comme celle de ces bas-reliefs français.

Dans cette statuaire française que nous regardons comme dérivée de la peinture byzantine
très-ancienne,--car certainement les vignettes de manuscrits servaient de types aux clunisiens, et ces
manuscrits pouvaient être très-antérieurs au XIIe siècle,--une des qualités qui frappent le plus les
personnes qui savent voir, c'est l'exactitude et la vérité saisissantes du geste. Or, quand on se rappelle
à quel degré de barbarie était tombée la statuaire au Xe siècle, et combien cette qualité était oubliée
alors, les artistes sortis des écoles de Cluny avaient dû recourir à des modèles d'une grande valeur,
comme art, pour se former.

Mais il en est de ce fait historique comme de bien d'autres, il faut se garder d'établir un système
sur un seul groupe d'observations. Ce qui est vrai ici peut être erroné là. Si les clunisiens sont parvenus,
au commencement du XIIe siècle, à former une école de sculpteurs avec les éléments que nous
venons d'indiquer, il est évident que sur les bords du Rhin, qu'en Provence et à Toulouse, l'influence
byzantine s'était fait sentir dès avant les premières croisades, et avait permis de constituer des écoles
de sculpture relativement florissantes. Sur les bords du Rhin, les efforts que Charlemagne avait fait
pour faire renaître les arts avaient porté quelques fruits. Ce prince s'était entouré d'artistes byzantins,
avait reçu de Byzance et de Syrie des présents considérables en objets d'art. Depuis son règne, les
traditions introduites par les artistes orientaux, les objets réunis dans les monastères, dans les palais,
avaient permis de former une école pseudo-byzantine, qui ne laissait pas d'avoir une certaine valeur
relative. En Provence, dans une partie du Languedoc, et à Toulouse notamment, une autre école
s'était constituée dès le XIe siècle, en s'appuyant sur les exemples si nombreux d'objets d'art rapportés
d'Orient par le commerce de la Méditerranée.

Au Xe siècle, les Vénitiens avaient des comptoirs dans un certain nombre de villes du Midi
et jusqu'à Limoges. Ces négociants fournissaient les provinces du Midi et du Centre d'étoffes de
soie orientales, de bijoux, de coffrets et ustensiles d'ivoire et de métal fabriqués à Constantinople, à
Damas, à Antioche, à Tyr. Il suffit de voir les sculptures, du XIe siècle qui existent encore autour
du choeur de Saint-Sernin de Toulouse, et dans le cloître de Moissac, pour reconnaître dans cette
statuaire des copies grossières de ivoires byzantins.

Voici (fig. 2) un de ces exemples provenant du cloître de Moissac. Cette image de saint Pierre,
de marbre, est très bas-relief. On retrouve là, non-seulement le caractère des sculptures de Byzance,
mais le faire, le style hiératique maniéré, et jusqu'aux procédés pour indiquer les draperies. Il est
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certain que les artistes qui taillaient ces images ne regardaient ni la nature, ni même les nombreux
fragments de l'antiquité romaine qui abondaient dans cette contrée, mais qu'ils n'avaient d'yeux que
pour ces ouvrages byzantins d'ivoire, de cuivre ou d'argent repoussé qu'on exportait sans cesse de
Constantinople. Tout dans cette sculpture est de convention; on n'y retrouve que les traces effacées
d'un art qui ne procède plus que par recettes. Mais de cette sculpture qui sent si fort la décadence,
à celle qu'on fit un siècle plus tard à peine, dans les mêmes provinces, il y a toute une révolution;
car cette dernière a repris l'air de jeunesse qui appartient à un art naissant. Ce n'est plus la barbarie
sénile, c'est le commencement d'un art qui va se développer. Des causes politiques empêchèrent cette
école languedocienne de s'élever, ainsi que nous l'exposerons tout à l'heure; mais ce que nous venons
de dire explique les diverses natures des influences byzantines en France pendant le XIe siècle et les
premières années du XIIe. Ces artistes de Provence, du Languedoc, du Rhin, par cela même qu'ils
avaient entre les mains un grand nombre d'objets sculptés provenant de Byzance, n'avaient pas eu,
comme les clunisiens, à transporter l'art de la peinture dans la statuaire; aussi leurs produits n'ont pas
cette originalité des oeuvres de l'école clunisienne, qui, procédant de la peinture à la sculpture, devait
mettre beaucoup du sien dans les imitations byzantines.

Voici donc, à la fin du XIe siècle, quel était l'état des écoles de sculpture dans les différentes
provinces de la France actuelle. Les traditions romaines s'étaient éteintes à peu près partout, et ne
laissaient plus voir que de faibles lueurs dans les villes du Midi. En Provence, les restes des monuments
romains étaient assez nombreux pour que l'école de sculpture renaissante à cette époque s'inspirât
principalement de la statuaire antique, tandis qu'elle allait chercher les ornements et les formes de
l'architecture en Orient 66. L'école de Toulouse avait abandonné toute tradition romaine, et s'inspirait,
quant à la statuaire, des nombreux exemples sculptés rapportés de Byzance: l'ornementation était
alors un compromis entre les traditions gallo-romaines et les exemples venus de Byzance. Dans les
provinces rhénanes l'élément byzantin, mais altéré, dominait dans la statuaire et l'ornementation.
Dans les provinces occidentales, le Périgord, la Saintonge, la statuaire était à peu près nulle, et
l'ornementation, gallo-romaine, bien que Saint-Front eût été bâti sur un plan byzantin. À Limoges et
les villes voisines, vers l'ouest et le sud, la proximité des comptoirs vénitiens avait donné naissance
à une école assez florissante, appuyée sur les types byzantins. En Auvergne, le Nivernais et une
partie du Berry, les traditions byzantines inspiraient la statuaire, tandis que l'ornementation conservait
un caractère gallo-romain. Mais ces provinces étaient en rapport par Limoges avec les Vénitiens,
et recevaient dès lors un grand nombre d'objets venus d'Orient. En Bourgogne, dans le Lyonnais,
l'école clunisienne produisait seule des oeuvres d'une valeur originale, et comme statuaire, et comme
ornementation, par les motifs déduits plus hauts. Dans l'Île-de-France la statuaire n'avait nulle valeur,
et l'ornementation, comme celle de la Normandie, s'inspirait des compositions byzantines, à cause
de la grande quantité d'étoffes d'Orient qui pénétraient dans ces provinces par le commerce des
Vénitiens et des Génois. En Poitou, la statuaire était également tombée dans la plus grossière barbarie,
et l'ornementation, lourde, était un mélange de traditions gallo-romaines et d'influences byzantines
fournies par les étoffes et les ustensiles d'Orient.

Si l'on consulte la carte que nous avons dressée pour accompagner l'article CLOCHER (fig.
6), on se rendra compte d'une partie de ces divisions d'écoles, bien que les arts de la sculpture n'aient
pas exactement les mêmes foyers que ceux de l'architecture. Ainsi, il y a une école d'architecture
normande au commencement du XIe siècle, et il n'y a pas, à proprement parler, d'école de
sculpture normande. L'école de sculpture de l'Île-de-France ne commence à rayonner que vers la
fin de la première moitié du XIIe siècle. Si l'influence de l'architecture rhénane se fait sentir au
commencement du XIIe siècle jusqu'à Châlons-sur-Marne, la sculpture des bords du Rhin ne pénètre
pas si loin vers l'ouest. Toulouse, qui n'a pas, à la fin du XIe siècle, une école d'architecture locale,
possède déjà une puissante école de sculpture. L'architecture, développée au XIe siècle dans les

66  Voyez PORTE, fig. 66, et le texte qui accompagne cette figure.
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provinces occidentales, ne possède des écoles de sculpture dignes de ce nom qu'au XIIe siècle.
On peut donc compter vers 1100, en France, cinq écoles de statuaire: la plus ancienne, l'école
rhénane; l'école de Toulouse, l'école de Limoges, l'école provençale, et la dernière née, l'école
clunisienne. Or, cette dernière allait promptement en former de nouvelles sur la surface du territoire,
et renouveler entièrement la plupart de celles qui lui étaient antérieures, en les poussant en dehors de
la voie hiératique, à la recherche du vrai, vers l'étude de la nature. Constatons d'abord que partout
où résident les clunisiens au commencement du XIIe siècle, la sculpture acquiert une supériorité
marquée, soit comme ornementation, soit comme statuaire. Le témoignage d'un contemporain, celui
de saint Bernard, qui s'éleva si vivement contre ces écoles de sculptures clunisiennes et qui essaya de
combattre leur influence, serait une preuve de l'importance qu'elles avaient acquise au XIIe siècle,
si les monuments n'étaient pas là.

L'école clunisienne était la seule en effet qui pouvait se développer, parce qu'en prenant pour
point de départ, pour enseignement, dirons-nous, l'art byzantin, elle observait la nature, et tendait à
s'éloigner ainsi des types consacrés, à se soustraire peu à peu à l'hiératisme des arts grecs des bas
temps, et qu'elle avait su prendre, dans ces arts, comme modèle, celui qui avait conservé les allures
les plus libres, la peinture.

La peinture byzantine, en effet, n'excluait pas encore à cette époque l'individualisme, tandis que
la sculpture semblait ne reproduire que des types uniformes consacrés. Les vignettes de manuscrits
grecs du VIe au Xe siècle présentent, non-seulement des compositions empreintes d'une liberté que ne
conservent pas les sculptures des ivoires et objets d'orfévrerie, mais qui reproduisent évidemment des
portraits. Ces vignettes tiennent compte de la perspective, de l'effet produit par des plans différents,
par la lumière; quelques-unes même sont profondément empreintes d'une intention dramatique 67.

Nous allons montrer comment les clunisiens avaient introduit dans la sculpture, imitée comme
faire et comme style de l'école byzantine, ces éléments de liberté et l'observation de la nature soit par
la reproduction vraie du geste, soit par l'étude des types qu'ils avaient sous les yeux. C'est la porte
principale de l'église abbatiale de Vézelay, ouvrage d'une grande valeur pour l'époque, qui va nous
fournir les exemples les plus remarquables de cette statuaire pseudo-byzantine des clunisiens, à la fin
du XIe siècle ou pendant les premières années du XIIe.

L'ensemble de cette oeuvre est présentée dans l'article PORTE (fig. 11). On remarquera, tout
d'abord, qu'il y a dans cette composition un mouvement, une mise en scène, qui n'existent pas dans
les compositions byzantines de la même époque ou antérieures. L'idée dramatique subsiste au milieu
de ces groupes de personnages auxquels l'artiste a voulu donner la vie et le mouvement.

67  Voyez dans les oeuvres de Dioscoride de la bibliothèque impériale de Vienne, manuscrit du VIe siècle, la miniature représentant
Juliana Anicia; les manuscrits grecs, nos 139, 64, 70 de la bibliothèque impériale de Paris, Xe siècle; les manuscrits de la bibliothèque
de Saint-Marc de Venise; celui conservé au Louvre. Beaucoup de vignettes de ces manuscrits se font remarquer par la grandeur et
l'énergie des compositions, par la netteté du geste et par la physionomie tout individuelle de certains personnages. Dans son Histoire
des arts au moyen âge, M. Labarte a reproduit fidèlement quelques-unes de ces vignettes. Dans le même ouvrage on peut voir des
copies d'ivoire du Ve au XIe siècle byzantin, obtenues par la photographie, qui forment, par leur caractère hiératique, un contraste
frappant avec ces peintures.
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Voyons les détails: voici fig. 3, deux des figures 3/4 nature, sculptées sur le pied-droit de droite;
c'est un saint Pierre qui discute avec un autre apôtre attentif et paraissant se disposer à donner la
réplique. Le geste du saint Pierre est net, bien accusé, et sa tête prend une expression d'insistance
grave qui est tout à fait remarquable. À côté de ce réalisme, le faire des draperies, la manière dont
elles sont disposées, ces plis relevés par le vent, sentent l'école byzantine. Examinant attentivement
les types des têtes de ces statues, on reconnaît qu'ils n'ont rien de commun avec la statuaire byzantine.
Les sculpteurs clunisiens se sont inspirés de ce qu'ils voyaient autour d'eux. Ces têtes présentent des
caractères individuels, ce ne sont plus des types de convention.

Sur des chapiteaux de la même porte, des personnages fournissent des types variés; l'un, celui
A, figure 4, a le nez long, fin, le front découvert, les yeux grands, à fleur de tête, l'angle externe
légèrement relevé; la bouche petite, la lèvre inférieure saillante, le menton rond et la barbe soyeuse.
L'autre, celui B, a le nez court, les yeux couverts, la bouche large et la mâchoire développée. La tête du
premier est longue, celle du second ronde. La tête de femme C présente un autre type. Cette femme,
vêtue seulement d'un court jupon de poils, tient une fronde de la main droite; à son bras gauche est
attaché une sorte de bouclier orné d'une croix, et derrière lequel elle semble se cacher. C'est une
sainte Madeleine chassant au désert, pour pourvoir à sa nourriture. Un gros oiseau est devant elle. Le
sculpteur a-t-il voulu donner à cette tête un caractère qu'il supposait oriental? Ce qui est certain, c'est
que les traits de cette femme diffèrent des types admis dans les sculptures du monument. Les yeux
sont longs, les pommettes saillantes, le menton et la bouche vivement accentués, le nez très-fin et
recourbé. Il y a donc dans cette école déjà une recherche des physionomies, des traits, sur la nature.
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Si nous regardons les pieds, les mains des personnages de ces bas-reliefs, nous pouvons constater
également une étude déjà fine de la nature, on a recours à elle, et l'influence byzantine se fait sentir
seulement dans la façon d'exprimer les plis des draperies, dans certains procédés adoptés pour faire
les cheveux, les accessoires; la même observation pourra être faite sur le bas-relief de la cathédrale
d'Autun, bas-relief postérieur à celui de Vézelay de vingt ou trente ans au plus, et d'un moins bon
style. Mais dans cette oeuvre de sculpture, les types des têtes ont un caractère bien prononcé et qui
n'est nullement byzantin.

L'une de ces têtes que nous donnons figure 5, et que nous avons pu avoir entre les mains parce
qu'elle avait été brisée et jetée dans des plâtras, lorsque ce bas-relief fut muré à la fin du dernier
siècle, reproduit un des types généralement admis dans cette sculpture. Ce type tout à fait particulier,
n'a rien de romain ou de byzantin, mais possède un caractère asiatique prononcé; il semble appartenir
aux belles races caucasiques. Les lignes du front et du nez, la délicatesse de la bouche, l'enchâssement
de l'oeil couvert et légèrement relevé à l'angle externe, la longueur des joues, le peu d'accentuation
des pommettes, la petitesse extrême de l'oreille, la barbe soyeuse et frisée, accusent une belle race
qui n'est ni romaine, ni germaine. L'oeil est rempli par une boule de verre bleu et le sourcil est accusé
par un trait peint en noir. Ce type de tête ne se rencontre nulle part dans les figures de Vézelay, où
généralement les fronts sont hauts et développés, la distance entre la bouche et le nez grande, l'oeil
très-ouvert, les pommettes prononcées. Mais ce qui est à remarquer, c'est que si l'on se promène
dans les campagnes du Morvan, sur les points les plus éloignés de la circulation, on rencontre assez
fréquemment ce beau type chez les jeunes paysans. Voici donc dans deux monuments très-voisins,--
puisque Autun n'est qu'à 90 kilomètres de Vézelay,--la même école de sculpteurs ayant pris pour point
de départ l'étude des arts byzantins, qui s'inspire des types variés que fournissent ces localités. Mais
si nous pénétrons dans d'autres régions, soumises à d'autres écoles, nous trouverons également à cette
époque, c'est-à-dire de 1100 à 1150, ces mêmes tendances vers l'étude de la nature et l'observation
des types locaux.

On comprendra qu'il ne nous serait pas possible de fournir la quantité d'exemples que
comporterait un pareil sujet qui demanderait, à lui seul, un ouvrage étendu. Nous devons nous
borner à signaler quelques points saillants afin d'attirer l'attention des artistes, des archéologues, des
anthropologistes, sur ces questions dont la valeur est trop dédaignée.
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Nous avons parlé de l'école de Toulouse, toute byzantine au XIe siècle. Comme ses soeurs,
au XIIe siècle cette école abandonne en partie l'hiératisme grec des bas temps pour chercher l'étude
de la nature.

Le petit hôtel de ville de Saint-Antonin (Tarn-et-Garonne) 68 est un des plus jolis édifices du
milieu du XIIe siècle, c'est-à-dire de 1140 environ. Il appartient à l'école de Toulouse. Sa sculpture
est traitée avec un soin et une perfection rares.

Entre autres figures, sur l'un des chapiteaux de la galerie du premier étage de ce monument est
sculpté un roi dont nous donnons ici le masque (fig. 6). S'il est un caractère de tête bien caractérisé,
évidemment pris sur la nature, c'est celui-là. Ce front large, ces yeux bien fendus, grands, ces arcades
sourcilières éloignées du globe de l'oeil, ce nez fin, cambré, serré à la racine et près des narines, celles-
ci étant minces, relevées; ces lèvres fermes et nettement bordées; cette barbe en longues mèches, ces
oreilles écartées du crâne, ces cheveux longs et soyeux ne présentent-ils pas un de ces types slaves
comme on en trouve en Hongrie et sur les bords du bas Danube 69. À côté de cette tête il en est d'autres
qui présentent un caractère absolument différent et qui se rapproche des types les plus fréquemment
adoptés dans la statuaire de Toulouse.

Poursuivons cette revue avant de reprendre l'ordre que nous devons suivre dans cet article.
Transportons-nous à Chartres. Le portail occidental de la cathédrale présente une suite de

statues d'une exécution très-soignée. Ce sont de grandes figures longues qui semblent emmaillotées
dans leurs vêtements comme des momies dans leurs bandelettes et qui sont profondément pénétrées
de la tradition byzantine comme faire, bien que les vêtements soient occidentaux. Les têtes de ces
personnages ont l'aspect de portraits et de portraits exécutés par des maîtres. Nous prenons l'une
d'elles, que connaissent toutes les personnes qui ont visité cette cathédrale 70 (fig. 7).

68  Voyez HÔTEL DE VILLE, fig. 1, 2 et 3.
69  Cette tête, comme toutes les sculptures de cet édifice, était peinte. On voit encore la trace des prunelles d'un ton gris bleu.
70  Autant que possible ces dessins sont faits sur des moulages que nous possédons, ou sur des photographies.
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Ces statues de Chartres datent aussi de 1140 environ. À coup sûr l'artiste qui a sculpté cette
tête, tout soumis qu'il fût à la donnée byzantine sous certains rapports, s'en écartait encore plus que
ceux dont nous venons de présenter les oeuvres, au point de vue de l'étude de la nature. Des types
que nous venons de présenter, celui-là seul a un caractère vraiment français ou gaulois, ou celte si l'on
veut. Ce front plat, ces arcades sourcilières relevées, ces yeux à fleur de tête, ces longues joues, ce nez
largement accusé à la base et un peu tombant, droit sur son profil, cette bouche large, ferme, éloignée
du nez, ce bas du visage carré, ces oreilles plates et développées, ces longs cheveux ondés n'ont rien du
Germain, rien du Romain, rien du Franc. C'est là, ce nous semble, un vrai type du vieux Gaulois. La
face est grande relativement au crâne, l'oeil peut facilement devenir moqueur, cette bouche dédaigne
et raille. Il y a dans cet ensemble un mélange de fermeté, de grandeur et de finesse, voire d'un peu
de légèreté et de vanité dans ces sourcils relevés, mais aussi l'intelligence et le sang-froid au moment
du péril. Les masques des autres statues de ce portail ont tous un caractère individuel; l'artiste ou
les artistes qui les ont sculptés ont copié autour d'eux et ne se sont pas astreints à reproduire un type
uniforme. Ce fait mérite d'autant mieux d'être observé, que vers la fin du XIIe siècle, ainsi que nous le
démontrerons tout à l'heure, la statuaire admet un type absolu qu'elle considère comme la perfection,
et ne se préoccupe plus de l'individualisme des personnages.

Il existe encore dans l'église abbatiale de Saint-Denis deux statues transportées par Alexandre
Lenoir au Musée des monuments français et provenant de l'église Notre-Dame de Corbeil; ces deux
figures baptisées des noms de Clovis et de Clotilde, sans autorité, sont de la même époque que
celles du portail occidental de Chartres. Longues comme celles-ci, exécutées avec un soin extrême,
remarquables d'ailleurs comme style, très-intéressantes au point de vue des vêtements, rendues avec
une grande finesse, elles nous fournissent des types de têtes qui ne rappellent en rien ceux de Chartres.
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Voici (fig. 8) celle du roi. Ce masque n'est pas la reproduction d'un type admis, d'un canon;
c'est, pour qui sait voir, un portrait ou plutôt un type de race, un individu par excellence. Les grands
yeux, fendus comme ceux des plus belles races venues du nord-est, les joues plates, le nez bien fait,
droit, la bouche petite et bien coupée, la lèvre supérieure étant saillante; le front très-large et plat, les
arcades sourcilières charnues et suivant le contour du globe de l'oeil, la barbe souple et les moustaches
prononcées, les cheveux abondants et longs; tous ces traits appartiennent au caractère de physionomie
donné à la race mérovingienne. Que l'on compare ce masque à celui que donne la figure 7 et l'on
trouvera entre ces deux types la différence qui sépare le mérovingien ou les dernières peuplades
venues du nord-est, du vieux sang gaulois. Le dernier type, celui figure 8, est évidemment plus beau,
plus noble que l'autre. Il y a dans ces grands yeux si bien ouverts une hardiesse tenace, dans cette
bouche fine quelque chose d'ingénieux qui n'existent pas dans le masque de Chartres. Ces deux têtes
mises en parallèle, on comprend que le type nº 8 domine par la hardiesse et la conscience de sa
dignité le type nº 7; mais on comprend aussi que ce dernier, dans la physionomie duquel perce un
certain scepticisme, finira par redevenir le maître. Il y a dans les traits du roi, et dans la bouche
notamment, une naïveté qui est bien éloignée de l'expression du masque de Chartres. La tête de la
reine provenant du portail de Notre-Dame de Corbeil et qui faisait pendant à la statue du roi n'est
pas moins remarquable. Mais pour mieux faire saisir avec quelle finesse ces écoles du XIIe siècle
en France reproduisaient les caractères des types humains qu'ils avaient sous les yeux, nous mettons
en parallèle le masque d'une statue de femme du portail de la cathédrale de Chartres et celui de la
statue provenant de Corbeil (fig. 9).
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Si l'on demandait laquelle de ces deux femmes est la maîtresse, laquelle la servante, personne
ne s'y tromperait; il y a dans la tête de la reine A, de Corbeil, une distinction, un sentiment de dignité,
une gravité intelligente qui ne se trouvent pas dans la tête B, de Chartres. Mais si nous mettons en
parallèle la tête de femme de Chartres avec celle de l'homme (fig. 7), ces deux types appartiennent
bien à la même race; si nous voyons ensemble les têtes du roi et de la reine de Notre-Dame de Corbeil,
il est évident que ces personnages appartiennent tous deux aussi à une même race. Ce qu'il y a de
railleur et d'amer dans la bouche de l'homme de Chartres se traduit dans le masque de la femme
par une expression de bonhomie malicieuse. Les yeux de ces deux masques sont fendus de même,
les paupières couvrent en partie le globe; le nez est large à la base et la mâchoire développée. Les
personnages de Corbeil ont tous deux les yeux bien ouverts, les arcades sourcilières semblables, la
bouche identique, la mâchoire fine, le nez délicat 71.

Entrons dans une autre province; en Poitou vers la même époque, c'est-à-dire de 1120 à 1140,
la statuaire abonde sur les monuments. Cette statuaire est fortement empreinte du style byzantin, mais
cependant l'individualisme, l'étude de la nature se fait sentir.

Voici (fig. 10) la tête d'une femme faisant partie d'un relief représentant la naissance du
Sauveur, sur la façade de Notre-Dame-la-Grande, Poitiers. Qui ne reconnaîtrait là un de ces types si
fréquents dans le Poitou? L'angle externe de l'oeil est abaissé, le nez est fort, droit, formant avec le
front une ligne continue, le front est bien fait mais bas, la partie supérieure du crâne plate, la bouche
près du nez et les lèvres charnues, la mâchoire ronde et développée, les joues grandes, les cheveux
lisses. Mais nous devons limiter cet examen de l'observation des types humains à quelques exemples
et reprendre l'historique des diverses écoles de sculpture du sol français.

71  Les deux statues de Notre-Dame de Corbeil étaient peintes. On voit encore sur la tête de la femme la coloration des sourcils
et des prunelles. Mais nous devons revenir sur cette question de la peinture de la statuaire.
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Les influences byzantines n'ont pas été les seules qui aient permis à l'art de la sculpture de se
relever de l'état de barbarie absolue où il était tombé.

Il est certain que des éléments d'art, très-peu développés il est vrai, avaient été introduits par
les envahisseurs des Ve et VIe siècles. Les Burgondes, entre tous ces barbares venus du nord-est,
semblent avoir apporté avec eux quelques-uns de ces éléments tout à fait étrangers aux arts de la
Rome antique et même de Byzance.

Il existe dans les cryptes de l'ancienne rotonde de Saint-Bénigne, à Dijon, rebâtie en 1001 par
l'abbé Guillaume, des fragments de l'édifice du VIe siècle. Ces fragments consistent en débris de
moulures et de sculptures, lesquels ont à nos yeux un intérêt particulier. L'un des chapiteaux retrouvés
dans les massifs du commencement du XIe siècle et qui par conséquent ne peuvent avoir appartenu
qu'à un monument plus ancien, n'a rien qui rappelle le style gallo-romain. Cette étrange sculpture dont
nous donnons (fig. 11) un dessin, se rapprocherait plutôt de certains types d'ornementation de l'Inde.

C'est un entrelacement d'êtres monstrueux parmi lesquels on distingue des serpents. Certaines
sculptures anciennes de Scandinavie et d'Islande ont avec ce chapiteau des rapports de parenté non
contestables. On y retrouve cette abondance de monstres, ce travail par intailles, ces ornements en
forme de palmettes, ces entrelacs.

«La conquête des provinces méridionales et orientales de la Gaule par les Visigoths et les
Burgondes fut loin d'être aussi violente que celle du Nord par les Francs. Étrangers à la religion que
les Scandinaves propageaient autour d'eux, ces peuples avaient émigré par nécessité avec femmes et
enfants sur le territoire romain.

«C'était par des négociations réitérées plutôt que par la force des armes qu'ils avaient obtenu
leurs nouvelles demeures. À leur entrée en Gaule ils étaient chrétiens comme les Gaulois, quoique
de la secte arienne, et se montraient en général tolérants, surtout les Burgondes. Il paraît que cette
bonhomie, qui est un des caractères actuels de la race germanique, se montra de bonne heure chez ce
peuple. Avant leur établissement à l'ouest du Jura presque tous les Bourgondes étaient gens de métiers,
ouvriers en charpente ou en menuiserie. Ils gagnaient leur vie à ce travail dans les intervalles de la
paix et étaient ainsi étrangers à ce double orgueil du guerrier et du propriétaire civil, qui nourrissait
l'insolence des autres conquérants barbares» 72.

C'est en effet dans les provinces de la Gaule romaine où s'établirent les Burgondes et les
Visigoths que nous pouvons signaler un sentiment d'art étranger aux traditions gallo-romaines. C'est

72   Voyez Aug. Thierry, Lettres sur l'histoire de France, VIe «Quippe omnes fere sunt fabri lignarii, et ex hac arte mercedem
capientes, semetipsos alunt.» Socratis. Hist. Éccl. lib. VII, cap. XXX, apud Script. rer. Gallic. et Franc., t. I, p. 604.
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dans ces provinces de l'est conquises par les Burgondes et dans l'Aquitaine, occupée par les Visigoths,
que les écoles de sculpture se développent plus particulièrement avant le XIIe siècle, tandis que
les provinces occupées par les Francs demeurent attachées aux traditions gallo-romaines jusqu'au
moment des premières croisades. Les Normands ne laissèrent pas d'apporter avec eux quelques
ferments d'art, mais cela se bornait à ces ornements qu'on retrouve chez les peuples scandinaves
et ne concernait point la statuaire qui semble leur avoir été tout à fait étrangère. Si les monuments
normands les plus anciens, c'est-à-dire du XIe siècle, conservent quelques traces de sculptures, celles-
ci se bornent à des entrelacs grossiers, à des imbrications et des intailles; mais la figure n'y apparaît
qu'à l'état monstrueux; encore est-elle rare.

Les invasions scandinaves qui eurent lieu dès le VIe siècle sur les côtes de l'ouest avaient-
elles aussi déposé quelques germes de cette ornementation d'entrelacs et de monstres tordus que l'on
rencontre encore au XIe siècle sur les monuments du bas Poitou et de la Saintonge? C'est ce que
nous ne saurions décider. Quoi qu'il en soit, cette ornementation ne conserve plus le caractère gallo-
romain abâtardi que l'on trouve encore entier dans le Périgord, le Limousin et une bonne partie de
l'Auvergne pendant le XIe siècle et qui ne cessa de se reproduire en Provence jusques au XIIIe.

Nous avons montré par un exemple (fig. 2) ce qu'était devenue la statuaire au XIe siècle dans les
villes d'Aquitaine ayant conservé des écoles d'art. Elle n'était plus qu'un pastiche grossier des ivoires
byzantins répandus par les négociants en Occident. Cependant cette province, comme celles du Nord
et de l'Est, fait au, commencement du XIIe siècle un effort pour abandonner les types hiératiques;
elle aussi cherche le dramatique, l'expression vraie du geste, et elle ne dédaigne plus l'étude de la
nature. Le musée de Toulouse et l'église de Saint-Sernin nous offrent de très-beaux spécimens de ce
passage de l'imitation plate des types rapportés de Byzance à un art très-développé bien qu'empreint
encore des données grecques byzantines.

Le fragment (fig. 12) qui représente un signe du zodiaque et qui fait partie du musée de
Toulouse date de la première moitié du XIIe siècle. La figure est trois quarts de nature. Il y a dans
cette sculpture un mouvement, une recherche de l'effet, une manière que l'on rencontre dans les
peintures grecques mais point dans les sculptures. Il semblerait donc que la méthode adoptée par les
clunisiens, consistant à s'inspirer des peintures plutôt que des sculptures byzantines, était désormais
admise par les principales écoles de la France. Mais on peut distinguer dans le centre d'art qui se
développait à Toulouse, au XIIe siècle, d'une façon si remarquable, deux écoles, l'une qui tendait vers
l'exagération des types admis chez les peintres grecs, l'autre qui inclinait vers l'imitation de la nature.
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Un certain nombre de chapiteaux déposés au musée de Toulouse et provenant des cloîtres de Saint-
Sernin bâtis vers 1140, sont d'une finesse d'exécution, d'une recherche de style exceptionnelles. Les
scènes représentées sur ces chapiteaux sont, au point de vue de l'étude de la nature et notamment du
geste, en avance sur les écoles des provinces voisines et même sur celles du nord.

Voici (fig. 13) un fragment d'un de ces chapiteaux représentant Salomé, la fille d'Hérodiade,
au moment où elle obtient d'Hérode, pendant un festin et en dansant devant lui, la tête de saint Jean-
Baptiste. Les gestes de ces deux personnages sont exprimés avec délicatesse, indiquent le sujet non
sans une certaine grâce maniérée. Les draperies, les détails des vêtements, d'une extrême richesse,
sont rendus avec une précision, une vivacité et un style que l'on ne rencontre plus à cette époque dans
la sculpture engourdie des Byzantins.

Ces belles écoles toulousaines du XIIe siècle dont il nous reste de si remarquables fragments,
s'éteignent pendant les cruelles guerres contre les Albigeois. Cependant si l'on considère leurs oeuvres
à Toulouse, à Moissac, à Saint-Antonin, à Saint-Hylaire 73, à Saint-Bertrand de Comminge 74, on peut
admettre qu'elles eussent pu rivaliser avec les meilleures écoles du Nord pendant le XIIe siècle. Faire
sortir un art libre, poursuivant le progrès par l'étude de la nature, en prenant un art hiératique comme
point de départ, c'est ce que firent avec un incomparable succès les Athéniens de l'antiquité. Des
sculptures dites éginétiques, c'est-à-dire empreintes encore profondément d'un caractère hiératique,
aux sculptures de Phidias, il y a vingt-cinq ou trente ans. Or nous voyons en France le même
phénomène se produire. Des statues de Chartres, de Corbeil, de Châlons-sur-Marne, de Notre-Dame
de Paris 75, de Saint-Loup (Seine-et-Marne), à la statuaire du portail occidental de la cathédrale de
Paris il y a un intervalle de cinquante ans environ et le pas franchi est immense. Dans cette statuaire
des premières années du XIIIe siècle il n'y a plus rien qui rappelle les données byzantines pas plus
qu'on ne retrouve de traces de la statuaire éginétique, toute empreinte de l'hiératisme de l'Asie, dans
les sculptures du temple de Thésée ou du Parthénon.

Cela, si nous envisageons l'art à un point de vue philosophique, mérite une sérieuse attention
et tendrait à détruire une opinion généralement répandue, savoir: que l'art ne saurait se développer
dans le sens du progrès s'il prend pour point de départ un art à son déclin enfermé dans des formules

73  Un magnifique sarcophage de marbre du XIIe siècle.
74  Le cloître.
75  Nous parlons ici du tympan de la porte Sainte-Anne (porte de droite, de la façade occidentale) lequel date de 1140 environ.
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hiératiques. Les Hellènes cependant se saisirent des arts déjà engourdis de l'Asie et de l'Égypte comme
on se saisit d'un langage. En peu de temps avec ces éléments, desquels jusqu'à eux on ne savait tirer
qu'un certain nombre d'idées formulées de la même manière, ils surent tout exprimer.

Comment ce phénomène put-il se produire? C'est qu'ils n'avaient considéré l'art hiératique
que comme un moyen quasi-élémentaire d'enseignement, un moyen d'obtenir d'abord une certaine
perfection d'exécution, un degré déjà franchi au-dessous duquel il était inutile de redescendre. Quand
leurs artistes eurent appris le métier à l'aide de ces arts, très-développés au point de vue de l'exécution
matérielle, quand ils furent assurés de l'habilité de leur main, quand (pour nous servir encore de la
comparaison de tout à l'heure) ils eurent une parfaite connaissance de la grammaire, alors seulement
ils cherchèrent à manifester leurs propres idées à l'aide de ce langage qu'ils savaient bien. Une fois
certains de ne pas tomber dans une exécution matérielle inférieure à celle des arts asiatiques, ils
n'essayèrent plus d'en reproduire les types, mais se tournant du côté de la nature, étudiant ses ressorts
physiologiques et psychologiques avec une finesse incomparable, ils s'élancèrent à la recherche de
l'idéal ou plutôt de la nature idéalisée. Comment cela? D'abord, de la reproduction plus ou moins
fidèle des types hiératiques qui leur servent de modèles, ils en viennent à chercher l'imitation des types
vivants qui les entourent. Cet effort est visible dans les sculptures doriennes de la Sicile, de la grande
Grèce et dans celles de l'Hellade les plus anciennes. Comme chez les Égyptiens et les Assyriens, le
portrait sinon de l'individu, de la race au moins, apparaît dans la statuaire dorienne immédiatement
après des essais informes.

Mais au lieu de faire comme l'artiste assyrien et égyptien qui, perpétuant ces reproductions de
types, arrivait à les exprimer d'une manière absolument conventionnelle; qui possédait des formules,
des poncifs pour faire un Lybien, un Nubien, un Ionien, un Mède ou un Carien, le Grec réunit peu
à peu ces types divers d'individus et même de races; il leur fait subir une sorte de gestation dans son
cerveau, pour produire un être idéal, l'humain par excellence. Ce n'est pas le Mède ou le Macédonien,
le Sémite pur ou l'Égyptien, le Syrien ou le Scythe, c'est l'homme. Cherchant une abstraction parfaite
il ne saurait s'arrêter; il retouche sans cesse ce modèle abstrait qui est une création éternellement
remise dans le moule, et par cela même qu'il cherche toujours, qu'il va devant lui, étant monté aussi
haut que l'artiste peut atteindre, il doit redescendre. C'est ainsi que le Grec tourne le dos à l'hiératisme
oriental.

Ce phénomène dans l'histoire de l'art se reproduit identiquement à la fin du XIIe siècle sur une
grande partie du territoire français. Si les éléments sont moins purs, les résultats moins considérables,
la marche est la même.

Les statuaires du XIIe siècle en France commencent par aller à l'école des Byzantins; il faut
avant tout apprendre le métier, c'est à l'aide des modèles byzantins que se fait ce premier enseignement.
Cependant l'artiste occidental ne pouvant s'astreindre à la reproduction hiératique dès qu'il sait son
métier, regarde autour de lui. Les physionomies le frappent; il commence par copier des types de
têtes, tout en conservant le faire byzantin dans les draperies, dans les nus, dans les accessoires. Bientôt
de tous ces types divers, il prétend faire sortir un idéal, le beau, il y parvient. Que ce beau, que cet
idéal ne soit pas le beau et l'idéal trouvé par le Grec, cela doit être, puisque jamais dans ce monde
des causes semblables ne produisent deux fois des effets identiques; que cet idéal soit inférieur à celui
rêvé et trouvé par le Grec, en considérant le beau absolu, nous le reconnaissons; mais ce mouvement
d'art n'en est pas moins un des faits les plus remarquables des temps modernes.

Les conditions faites à l'art du statuaire par le christianisme étaient-elles d'ailleurs aussi
favorables au développement de cet art que l'avait été l'état social de la Grèce? Non. Chez les Grecs, la
religion, les habitudes, les moeurs, tout semblait concourir au développement de l'art du statuaire. Si
les Athéniens ne se promenaient pas tout nus dans les rues, le gymnase, les jeux, mettaient sans cesse
en relief, aux yeux du peuple, les avantages corporels de l'homme et les habitants des villes grecques
pouvaient distinguer la beauté physique du corps humain, comme de nos jours le peuple de nos villes
distingue à première vue un homme bien mis et portant son vêtement avec aisance, d'un malotru.
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L'art ne pouvant plus se développer en observant et reproduisant avec distinction le côté plastique du
corps humain devait se faire jour d'une autre manière. Il s'attacha donc à étudier les reflets de l'âme
sur les traits du visage, dans les gestes, dans la façon de porter les vêtements, de les draper. Et ainsi
limité, il atteignit encore une grande élévation.

Si donc nous voulons considérer l'art de la statuaire dans les temps antiques et dans le moyen âge
du côté historique et en oubliant les redites de l'école moderne, nous serons amenés à cette conclusion,
savoir: que les habitudes introduites par le christianisme étant admises, les statuaires du moyen âge
en ont tiré le meilleur parti et ont su développer leur art dans le sens possible et vrai. Au lieu de
chercher, comme nous le voyons faire aujourd'hui, à reproduire des modèles de l'antiquité grecque, ils
ont pris leur temps tel qu'il était et ont trouvé pour lui un art intelligible, vivant, propre à instruire et
à élever l'esprit du peuple. Un pareil résultat mérite bien qu'on s'y arrête, surtout si dans des données
aussi étroites, ces artistes ont atteint le beau, l'idéal. S'en prendre à eux s'ils ne sculptaient point le
Christ et la sainte Vierge nus comme Apollon et Vénus c'est leur faire une singulière querelle, d'autant
que les Grecs eux-mêmes ne se sont pris d'amour qu'assez tard pour la beauté plastique dépouillée
de tout voile. Mais la nécessité de vêtir la statuaire étant une affaire de moeurs, savoir donner au
visage de beaux traits, une expression très-élevée, aux gestes un sentiment vrai et toujours simple,
aux draperies un style plein de grandeur, c'était là un véritable mouvement d'art, neuf, original et
certes plus sérieux que ne saurait l'être l'imitation éternelle des types de l'antiquité. Ces imitations de
chic, le plus souvent, et dont on a tant abusé n'ont pu faire, il est vrai, descendre d'un degré les chefs-
d'oeuvre des beaux temps de la Grèce dans l'esprit des amants de l'art et c'est ce qui fait ressortir
l'inappréciable valeur de ces ouvrages; mais cela ne saurait les faire estimer davantage de la foule,
aussi la statuaire de nos jours est-elle devenue affaire de luxe entretenue par les gouvernements, ne
répondant à aucun besoin, à aucun penchant de l'intelligence du public; or nous ne pensons pas qu'un
art soit, s'il n'est compris et aimé de tous.

À Athènes toute la ville se passionnait pour une statue. À Rome, au contraire, les objets d'art
étaient la jouissance de quelques-uns; aussi la Rome impériale n'a pas un art qui lui soit propre, au
moins quant à la statuaire. Pendant les beaux temps du moyen âge l'art de la statuaire était compris,
c'était un livre ouvert où chacun lisait. La prodigieuse quantité d'oeuvres de statuaire que l'on fit à
cette époque prouve combien cet art était entré dans les moeurs. Il faut considérer d'ailleurs que si
toutes ces sculptures ne sont pas des chefs-d'oeuvre, il n'en est pas une qui soit vulgaire; l'exécution
est plus ou moins parfaite, mais le style, la pensée, ne font jamais défaut. La statuaire remplit un
objet, signifie quelque chose, sait ce qu'elle veut dire et le dit toujours. Et l'on pourrait mettre au défi
de trouver dans un monument du moyen âge une figure, une seule, occupant une place sans autre
raison, comme cela se fait tous les jours au XIXe siècle, que de loger quelque part une statue achetée
par l'État à M. X...
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